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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures quinze minutes.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le  procès-verbal de la séance du vendredi
i 'i décembre a été affiché et distribué.

11 n'y a pas d'observation ?

M. Robert Le Guyon. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Le Guyon.
M. Robert Le Guyon. Monsieur le (président, je ne puis dis

cuter ici des erreurs et répondre aux insultes proférées par
M. Boisrond à mon égard.

Le débat est clos et a été sanctionné par un vote. Ce sont
d'ailleurs des a flaires à régler entre nous sur le terrain dépar
temental ou sur d'autres terrains.

M. le président. Nous sommes bien d'accord.
M. Robert Le Guyon. Je tiens toutefois à faire la remarque

que, sur cette affaire très pénible, je suis resté extrêmement
calme ; j'ai été aussi objectif que possible alors que M. Bois
rond a porté cette affaire sur le plan de la polémique person
nelle, et je ne saurais l'admettre.

Toutefois, je voudrais demander quelques rectifications sur
certains points du procès-verbal lui-même de la séance du
13 décembre.

M. Boisrond a déclaré : « Trois collègues, sachant pertinem
ment que je ne pouvais nias assister au début de cette séance,
m'ont attaqué alors qu'il ne m'était ipas possible de me
défendre ».

Je fais remarquer à cet effet que je ne retrouve pas au Jour
nal officiel, page 2925, une interruption qui figure à l'ana
lytique et où il était dit: « C'est donc un débat philosophique! »

Ceci prouve que son auteur était présent en séance au
moment de l'absence de M. Boisrond et qu'il aurait pu, en tant
que président de son groupe. annoncer que M. Boisrond avait
demandé le renvoi de son affaire, ce que nous ignorions tous
ici

D'ailleurs, du moment que le débat a été ouvert, c'est qu'il
en avait été ainsi décidé.

A la page 2966 du Journal officel, M. Boisrond s'exprime
ainsi: « Je ne fais que répondre aux propos qui ont été tenus
sur mon compte, cet après-midi, par certains collègues. Je
regrette que le président de séance ne les ait pas alors rap
pelés à l'ordre ».

Or, M. le président a répondu: « Il n'y avait pas matière à
rappel à l'ordre ».

Cette phrase figure au compte rendu analytique et n'est pas
au Journal officiel.

Enfin, la « censure » a été réclamée par plusieurs collègues.
Ce mot ne figure pas au Journal officiel, mais il est compris
sans doute dans: « (Exclamations sur les bancs supérieurs de
la gauche, du centre et de la droite.) », indiqué d'ailleurs à
« l'analytique » sous la forme: « (Murmures et protestations
sur les bancs du R. P. F.) »

M. le président. Il n'y a pas d'autre observation sur le procès-
verbal ?...

J.o procès-verbal est adopté.

— 2 —

REFUS DE PROLONGATION DU DÉLAI CONSTITUTIONNEL
POUR LA DISCUSSION D'UN AVIS SUR UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale communication de la résolution suivante, que .
l'Assemblée nationale a adoptée le 18 décembre 1951, comme
suite à une demande de prolongation de délai que le Conseil
de la République lui avait adressée:

H L'Assemblée nationale refuse la prolongation du délai
imparti au Conseil de la République par l'article 20. deuxième

l

alinéa, de la Constitution, pour formuler son avis sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, instituant un code
du travail dans les territoires et territoires associés relevant
du ministère de la France d'outre-mer. »

Acte est donné de cette communication.

— 3 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Henri Lafleur un rapport fait
au nom de la commission de la France d'outre-mer sur le

projet de loi adopté par l'Assemblée nationale, instituant un
code du travail dans les territoires et territoires associés
relevant du ministère de la France d'outre-mer (n° 2522^
année 1947; 179, année 1948; et 343, année 1951).

Le rapport sera imprimé sous le n° 823 et distribué.

— 4 —

ÉCHELLE MOBILE DES SALAIRES

Suite de la discussion d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, modifiant l'article 31 x) du Livre 1er du code du
travail et introduisant le principe de l'échelle mobile pour la;
fixation du montant des rentes viagères constituées entre
particuliers. (N°* 687 et 753, année 1951; n° 765, année 1951,
avis de la commission des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales; n° 799, année 1951, avis de
la commission de la production industrielle ; n° 790, année 1951,
avis de la commission de l'agriculture; n° 792, année 1951,
avis de la commission des finances; n° 777, année 1951, avis
de la commission de la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale ; et avis de la commission de l'intérieur
(administration générale, départementale et communale,-
Algérie).

Je dois faire connaître au Conseil de la République que
j'ai reçu de M. le président du conseil un décret nommant en
qualité de commissaires du Gouvernement j>our assister M. le
ministre des finances et des affaires économiques:
MM. Delouvrier, directeur du cabinet du vice-président du

conseil, ministre dès finances et des affaires écono
miques;

Donnedieu de Vabres, conseiller technique au cabinet du
vice-président du conseil, ministre des finances et des
affaires économiques;

Gély, chef de service au secrétariat d'État aux affaires
économiques ;

Mazerolles, conseiller technique au cabinet du secrétaire
d'État aux finances et aux affaires économiques.

Pour assister M. le ministre du travail et de la sécurité
sociale :

Mlle Raffalovitch, directeur adjoint à la direction du travail^
Pour assister M. le président du conseil des ministres :

MM. Dutheillet de Lamothe, conseiller technique au cabinet
du président du conseil des ministres;

Le Queré, chargé de mission au cabinet de M. le président
du conseil.

Acte est donné de ces communications.

Dans la suite de la discussion générale, la parole est à'
M. Lecacheux.

M. Lecacheux. Monsieur le ministre, mes chers collègues,
nous abordons la discussion générale d'un projet que l'As
semblée nationale a adressé à notre chambre de réflexion,
projet sérieux, c'est le moins que l'on puisse en dire puisque
c'est sur lui que repose toute l'économie nationale et lui
qui commande tout l'avenir même de toute notre industrie.;

Nous sommes d'accord pour penser que ce projet, qui nous
est soumis par l'Assemblée, a été très consciencieusement
étudié, qu'il s'appuie sur des bases solides. Or, à l'examen, il
apparaît que ces bases ont la prétention, tout à la fois, d'être
immuables et mobiles : immuables, puisqu'elles partent d'un
principe sur lequel, une fois voté, on ne pourra revenir ;
mobiles, puisqu'elles sont la consécration même d'un change
ment continuel. On nous jette en pleine révolution économique.

Une majorité massive — 401 voix contre 203 — c'est-à-dire
des deux tiers, s'est prononcée à l'Assemblée nationale pour
l'échelle mobile. A ne considérer que ce résultat, on serait en
droit de se demander si nous ne nous faisons pas illusion
quand nous abordons ce problème avec le secret espoir que,
sur un texte différent, je ne dis pas opposé, nous puissions
aboutir à un renversement de cette majorité. L'échelle  mobilf
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a rallié une majorité telle qu'il ne paraît pas, à première vue,
fiue le Conseil de la République puisse l entamer.

Cependant, nous devons reconnaître qu'en revenant devant
les électeurs, gens raisonnables, qui leur ont fait certaines
objections, certains députés, beaucoup même, ont modifié leur
position. Nous les avons entendus' dire : « L'Assemblée nationale
a voté l'échelle mobile, pressée par les élections cantonales...
itranquillisez-vous, les sénateurs sauront tout arranger! » D'au
tres, qui ont voté la loi, ont dit en réunion publique : « C'était
!une question de principe; mais, dans notre for intérieur, nous
craignons que ce ne soit un leurre ». Cela donne à penser que
l'Assemblée ipeut revenir sur son vote et accepter des amende
ments. Le Conseil de la République voudra répondre à ces
jûésirs.

Aujourd'hui, devant nous, nous avons le Gouvernement, un
Gouvernement à qui nous ne voulons pas faire le reproche de
ne pas avoir retourné la question sous tous ses aspects et de
ne pas avoir une opinion arrêtée sur les répercussions que
peut entraîner, pour le pays, l'application de l'échelle mobile:
Nous n'ignorons pas que, ne vivant que de l'apparentement
matériel et moral des partis, le Gouvernement trouve dans son
sein des partisans et des adversaires irréductibles de l'échelle
mobile. Comme tous ses prédécesseurs, obligé de louvoyer,
il se fiait hier à la sagesse de l'Assemblée comme aujourd'hui
il s'en rapporte à la sagesse du Conseil de la République.

Nous posons dès maintenant la question : comment le Gou
vernement fera-t-il pour concilier ces deux sagesses ?

Si nous suivons l'Assemblée, nous 'dirons sans prophétiser
que nous consacrons la ruine de l'économie nationale; ou bien
le projet de l'Assemblée sera très remanié par certains amen
dements dont le remarquable rapport de notre collègue M. Abel-
Durand nous a donné l'ébauche et il nous restera une 'chance
pour nous relever, car ce sera le signal du renversement de
fa politique d'aventure que nous subissons depuis sept ans.

D'ailleurs, nous croyons connaître sur cette question l'opi
nion de M. le président du conseil et celle de la majorité des
membres du Gouvernement et ce n'est un mystère pour per
sonne, puisque, même sous le voile d'une éloquence'que nous
apprécions, M. *le président du conseil n'a pas caché sa pensée
sur l'échelle mobile, ni le secret espoir qu'il met dans le
Conseil ie la République  pour en modifier le projet.

A tort ou à raison, on prête à M. le ministre des finances
et à certains membres du cabinet la menace de rendre leur
tablier si le texte de l'Assemblée nationale était intégralement
voté. Nous aimons à croire que, éclairé sur les dispositions de
notre Assemblée, le Gouvernement prendra une nette position.

On comprendra nos réserves, car si, pour notre part, nous
nous montrons réticents, c'est que l'expérience jusqu'à présent
nous a prouvé qu'on faisait trop souvent peu de cas des avis
qu'on nous demande, même quand ces avis se trouvent renfor
cés de la majorité constitutionnelle.

Dans ce vote sur l'échelle mobile, il semble qu'un accord
puisse se réaliser avec la majorité des membres du Gouverne
ment et, en y mettant toute notre bonne volonté d'entente,
avec l'Assemblée nationale.

En ce qui concerne l'échelle mobile, je crains que l'esprit
de parti n'ait trop souvent obligé des hommes animés des
meilleures intentions à aborder cette délicate question avec des
idées préconçues.

Apparemment, l'idée est tentante et semble vouloir facile
ment résoudre le délicat problème des salaires avec une
formule d'une siinolicité remarquable. C'est sa simplicité même
qui m'effraye.

L'auteur de cette expression a, en réalité, exprimé ce qui
se passe normalement depuis que le monde est monde: avoir
en mains ce qui est nécessaire pour se procurer le nécessaire.

C'est le problème que cherche à résoudre M. le ministre des
finances quand il établit son budget: avoir en recettes l'indis
pensable pour couvrir ses dépenses. C'est la préoccupation de la
ménagère qui croit avoir dans son porte-monnaie l 'argent

' suffisant pour nourrir son foyer. C'est le désir de l'ouvrier de
toucher un salaire avec lequel il puisse acheter tout ce dont
il a besoin. En fin de compte, il y a toujours déséquilibre entre
la recette et la dépense, et notre grand argentier s aperçoit que
le montant des sommes à payer dépasse toujours et inévitable
ment les prévisions de recettes; la ménagère, revenant du
marché, constate qu'elle n'a pu remplir son cabas parce qu'elle
s'est trouvée . crevant son porte-monnaie vide, et l'ouvrier, le
20 de chaque mois, constate que son salaire n'a pu satisfaire
les exigences de son foyer.

En résumé, pour tout mortel qui traîne en France sa malheu
reuse vie, les salaires courent et courront toujours après la
hausse des prix: déséquilibre forcé qui existe depuis de longues
années et que l'échelle mobile sera incapable de compenser.

La question n 'est pas neuve et l'an dernier, par la loi du
11 février 1950, nous eu repoussions le principe. On nous

demande aujourd'hui de revenir sur cette décision. Y aura-t-il
quelque chose de changé ? Nous ne faisons que suivre la pente
fatale au bout de laquelle nous entrevoyons le saut dans
l'inconnu.

Personne ne conteste que, devant la hausse des prix qui se
poursuit fatalement, parce que nous ne voulons pas changer
fa méthode de notre politique économique, l'ouvrier ne peut
rester dans une situation de salaires qui ne lui permet pas
de vivre et d'entretenir sa famille. Il faut absolument remédier
à cette situation, et le faire sans tarder.

Sur le principe même, nous sommes tous complètement
d'accord, nous ne nous séparons que sur les moyens pratiques
de sa réalisation. Si cette expression d'échelle mobile semble
heureuse et imagée, si elle semble reposer sur des données d'an-
iparence mathématique, si elle a pour elle un certain automa
tisme indéniable, qui supprime tout effort d'imagination, il n'en
reste pas moins qu'elle n'est en réalité qu'une pure utopie,
basée sur une théorie fausse et destinée à entretenir de graves
illusion*. En effet, quand l'ouvrier touche sa paye pour des
achats à venir, avant ' qu'il ait regagné sa demeure, tout est
décalé. Les cours ont déjà monté. L'échelle mobile est en réa
lité une échelle illimitée, indéfinie en hauteur. En lui deman
dant de rattraper les prix, c'est le problème de l'infini qui se
pose.

Voulez-vous que nous recherchions l'origine de ce décalage
entre les salaires et les prix ? Par rapport à 1938, nos prix
n'avaient pas triplé en 19-1 i, alors que la circulation monétaire
avait presque sextuplé. C'était le moment d'agir. Le remède
eût été de ramener en arrière la circulation, fiduciaire et de

régler par contre la montée lente des prix pour arriver à un
équilibre rationnel. La grande erreur du Gouvernement de la
libération fut, en 1945, d'un seul coup, de tripler les salaires
des fonctionnaires et des agents de l'État pour essayer d'oble-
nir un équilibre nécessaire, nous en convenons, mais un équi
libre qui devait être progressif tout en n'augmentant pas le
nombre des billets et en limitant le nombre des fonctionnaires.

Augmenter les salaires en même temps que le nombre des
salariés improductifs, c'était empêcher le retour à l'équilibre
de la monnaie et des salaires. Fatalement, cette adaptation trop
subite des salaires devait amener une augmentation des prix
de gros qui montèrent deux fois plus vite que les prix de
détail, freinés par la taxation. En 1946, le gouvernement
Bidault décide  une nouvelle augmentation des salaires des fonc
tionnaires et des ouvriers. Elle est de 25 p. 100 en moyenne.
Même réaction que l'année précédente: augmentation plus
rapide encore des prix de gros, suivis à distance par les prix
de détail; augmentation inévitable du nombre des billets. En
1947, point crucial, l'augmentation des prix paralyse notre
exportation. De ce jour s'épuisèrent nos ressources en or et
devises, Le coût de la vie s'éleva de 50 p. 100. En 1948 et depuis,
la crise économique et financière s'accentua.

On eût donc pu éviter le déséquilibre de la monnaie, des
salaires et des prix si, aussitôt après la guerre, on avait, non
pas triplé brutalement, mais augmenté progressivement les
salaires de deux lois, et réduit en même temps l'inflation d'un
tiers.

Le mal qui prend son origine en 1945-1946 s'est accéléré et
ne peut que s'accélérer par la suite. Il est vrai que, depuis
1948, la hausse des prix devance largement les émissions de
billets, mais ce n'est qu'une apparence, car elle ne trouve son
équilibre instable que dans les 1.300.000 dollars que l'Aîné- 1
rique donne annuellement à la France pour remplacer nos res*
sources en or, évanouies. Et c'est ainsi, il faut bien l'admettre',, 1
que notre trésorerie conserve ce que l'on ipeut appeler unei
aisance relative.

De ce déséquilibre monétaire et économique résulte le désé
quilibre des prix et des salaires. Et alors, nous n'avons plus
le choix qu'entre une monnaie saine ou les troubles sociaux
avec toutes leurs conséquences. C'est au Gouvernement ds
choisir.

Quant à l'échelle mobile telle qu'on nous la présente, c'est
l'échelle extensive à l'usage des pompiers qui luttent contre
l'incendie. Au fur et à mesure que le feu — la hausse des prix
— gagne un étage supérieur, on développe rapidement, mais
trop tard, les éléments de l'échelle. Les pompiers courent après
l'incendie, qu'ils ne rattraperont que lorsque la toiture s'effon
drera.

Monsieur le ministre des finances, vous êtes le premier à
vous en rendre compte. Avec un entrain endiablé, les pom
piers de votre ministère luttent contre l'incendie qui grimpe.
Que peuvent-ils faire contre vos collègues incendiaires qui
jettent constamment et sans pitié les brandons enflammés, qui
entretiennent l'incendie qui dévore le budget ?

L'ingénieur qui inventera l'échelle illimitée est encore à
naître. 11 faut recourir à d'autres méthodes. Rien ne peut être
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fait sans une monnaie stable qui déterminera la staibilité des
prix et la stabilité des salaires.

Il fut commencer par le principal : une monnaie stable. Mais
il est inutile de tenter l'expérience si, au préalable, vous n'êtes
pas décidé à produire, à économiser, c est-à-dire à changer
complètement de méthode et à revenir à une politique écono
mique réaliste, qui ne cherche -pas à tourner les difficultés,
mais à les aborder de front. Ce sera le travail de tous, ce sera
surtout le travail de l'État. Pour réaliser ce huitième travail
d'Hercule, il se trouvera bien un homme, un gouvernement
énergique et de bonne volonté.

Nous avons connu dans le passé des heures aussi difficiles.
Un homme les a surmontées; Poincaré en 1926. Il ne cherchait
pas à se faire passer pour un génie. Il avait de la volonté et
de la décision. Il savait ce qu'il voulait sans s'inquiéter des
embûches, il savait aller droit au but. Il n'avait pas besoin
de gouverner avec trente-sept ministres; une douzaine d'hom
mes lui suffisaient, mais des hommes qui travaillaient dans le
même but avec la seule volonté de faire sortir la voiture de
l'ornière: Barthou, Painlevé, Briand, Tardieu, Chéron, des
Français sans distinction d'opinions, mais ayant une politique
économique et financière définie. Nous nous trouvions alors
dans une situation que nous n'avions jamais ■ connue. La
balance commerciale était catastrophique, les caisses vides,
l'anarchie dans les services, le franc filait, nous poussant vers
les assignats, l'ennemi battu nous dominait, notre production
baissait lamentablement. Nous n'avions plus de crédit et, ce qui
était plus grave, le découragement gagnait le pays.

Un an à peine s'était écoulé que la confiance était revenue
et, avec elle, le crédit. Nos caisses se remplissaient, les
emprunts étaient couverts en une seule journée, le travail
reprenait, le franc se réévaluait du double, et il fallait, par pru
dence, l'arrêter dans son ascension. La production prenait un
essor inconnu jusqu'alors, si bien qu'aujourd'hui nous citons
comme exemple la production de 1929 que nous n'arrivons pas
à égaler malgré le perfectionnement de notre machinisme.

Ce fut une belle et magnifique époque que nous avons vécue
dans une euphorie incroyable. Poincaré parlait peu. Ni lui ni
les ministres ne couraient chaque dimanche les banquets. Nous
murmurions quelquefois en l'entendant commander, mais nous
le suivions parce que nous savions qu'il conduisait le pays
dans la bonne voie. Impopulaire comme tous les hommes d'ac
tion, il ne cherchait pas sa majorité, elle se faisait derrière lui
sans discuter. Pourquoi à même situation ne se retrouverait-il
pas un même homme ?

Poincaré n'eut pas besoin, pour concilier prix et salaires, de
l'échelle mobile. La revalorisation de la monnaie amena la
revalorisation des salaires; la hausse du pouvoir d'achat et la
baisse des prix. Cela dura six ans, tant que la politique néfaste
n'intervint pas dans l'économie.

On parle souvent de la Belgique qui aurait admis un système
voisin de l'échelle mobile. Or, la prospérité de ce pays n'a
tenu pendant six années que. par une rigoureuse discipline des
salaires et des prix qui ne s'est relâchée qu'au moment où les
événements de Corée ont jeté le désarroi dans l'économie mon
diale.

Or, nous avons vu la Belgique, au début de 1945, dans une
situation comparable en tous points à la nôtre. Elle avait été
pendant quatre années occupée totalement. Ses villes en ruines,
ses usines vides de leurs machines, ses finances en plus mau
vais état que les nôtres, puisqu'il fallait deux francs belges
pour un franc français.

. La Belgique au travail a su laisser de côté ses préoccupations
politiques, et ses hommes d'État, socialistes ou catholiques, ont
pu, par leur sens patriotique, inculquer aux Belges les néces
sités du devoir et du travail. La Belgique est prospère ; sa mon
naie s'est revalorisée de quinze fois par rapport à la nôtre.
Demain, quand la tempête économique provoquée par la guerre
de Corée se sera apaisée, avec une monnaie saine, les prix
reprendront leur étiage, les salaires se stabiliseront. On ne par
lera plus d'échelle mobile en Belgique. Et il en sera ainsi dans
tous les pays où régnera l'ordre financier et la monnaie saine.

La monnaie saine ne saurait exister sans une économie!
saine et des finances saines. Aussi, discuter de l'échelle mobile,
c'est, qu'on le veuille ou non, faire la critique, le procès même
de la politique de tous les gouvernements sans exception qui
se sont succédé depuis la libération, et qui, par leur gestion
désastreuse, ont tous contribué à l'avilissement de notre mon
naie ; c'est faire la critique de tous les partis qui se sont asso
ciés à cette politique; et je ne chercherai pas à excuser les
amis trop nombreux qui ont cru de leur devoir de participer
aux gouvernements avec la pensée peut-être un peu préten
tieuse que leur seule présence renverserait la vapeur.

La bonne volonté implique d'abord la volonté acharnée,
axée vers un même but, avec l'emploi des moyens qui peu

vent paraître draconiens, mais qui, à la longue, seront effit*
caces. . .-

Le premier objectif pour avoir une monnaie saine c'est de!
travailler et de produire. Et d'abord inspirer confiance au
monde du travail; montrer l'exemple en remédiant au désor-i
dre général et à l'anarchie des administrations de l'État et
faire acte d'autorité; partir de ce principe que l'anarchie des
services vient de leur complexité et de l'encombrement d'un
personnel inutile; rapporter tout à celui de 1935, où avec un
personnel diligent et entraîné, de moitié moins nombreux, les
affaires avaient un règlement plus rapide.

Dans le commerce, dans l'industrie, nous sommes bien obli
gés d'abaisser les prix die revient, ce qui ne peut être obtenu
que par un travail rationnel et méthodique mécanique. L'indus
trie qui prétend se confiner dans des méthodes désuètes, est
d'avance ruinée. On s'étonne de voir, en France, un tisserand
actionner deux métiers, alors qu'à l'étranger il est de règle
qu'un ouvrier en surveille dix. Est-ce que se poserait le pro
blème des devises et de notre balance commerciale, si notre
industrie modernisée provoquait un brusque abaissement des
prix de revient ? ■ ■ # .

Je ne comprends pas que, dans les discours dominicaux, on
compare notre production actuelle avec celle de 1938, en pré
tendant qu'elle l'égale ou qu'elle la dépasse. On se garde bien
de parler de celle de 1929 qui était de 25 p. 100 plus élevée.
Mais surtout, on se garde d'établir une comparaison avec cer
tains .pays étrangers dont la production a doublé et presque
triplé, comme en Amérique.

L'employeur français ne demande qu'à payer a ses ouvriers
des salaires proportionnés au rendement et il ne serait pas
jaloux de voir ainsi ses ouvriers toucher les mêmes salaires
que l'ouvrier américain. . "

Ne nous faisons pas d'illusion, cette égalité des salaires n'est
pas à la veille de se réaliser. 1l y a une échelle mobile des pro
grès du matériel, que nous ne pourrons jamais rattraper.

Il est toutefois une mesure qui s'impose chez nous: rendre
à l'ouvrier la liberté du travail. Nous tirons vanité d'avoir
donné à l'ouvrier la loi de 40 heures. Elle n'a pas contribué!
à améliorer la production, pas plus qu'elle n'a procuré une
aisance plu3 grande dans les foyers ouvriers.- Or, j'entends
tous les jours l'ouvrier demander à travailler davantage pour
être payé davantage. Par définition républicaine, le travail est
libre. Que l'ouvrier ne travaille pas plus de huit heures, si
cela lui plaît, soit, mais par contre, qu'il soit libre de travailler
autant qu'il le désirera. En Amérique, où l'ouvrier a la préten
tion d'être libre, la moyenne de travail hebdomadaire était en
octobre de 41 heures 50.

M. René Mayer, vice-président du conseil, ministre des finan*
ces et des aflaires économiques. Et en France de 45 heures.

M. Lecacheux. Avec les heures supplémentaires qui ne sont
pas des heures rentables.

Il faut dire aussi que la psychologie ouvrière et patronale
s'est trouvée modifiée par l'apparition des lois sociales ; leur
utilité n'est pas discutable et nous rendons hommage à l'esprit
de justice qui les a inspirées. Mais les prestations, impôts sur.
le travail de plus en plus élevés, ne permettent plus à l'ouvrier,
avec un salaire amputé du salaire différé de réaliser des écono
mies, de se constituer un petit pécule. L'ouvrier, en réalité,
dans l'éventualité de satisfactions futures, avec ses avantages
sociaux prélevés, n'a pas la liberté de son salaire: ainsi dispa
raît l'esprit d'épargne individuelle, on s'en remet à la commu
nauté du soin d'assurer, vaille que vaille, et à quel prix, la
santé, la vieillesse, et comme dernier complet, ces quatre plan
ches finales. Il se répète pour l'ouvrier ce qui s'est passé pour
le rentier 3 p. 100: il aura payé pour un cercueil en or, on le
liquidera avec une boîte en carton.

Admettons, ce que nous voulons croire encore possible, que
nous revenions à une monnaie saine, il sera alors facile d'éta
blir, une fois pour toutes, les bases stables d'un salaire hon
nête, que représentera alors quelque chose de semblable au
salaire or, auquel un jour ou l'autre il faudra bien revenir.

Ainsi avec une monnaie stable, débarrassée des fluctuations
brusques des prix, se trouvera réalisée, sans la mobilité factice
de l'échelle, une concordance entre salaires et prix.

Utopie, visions de l'esprit, on peut le prétendre, mais réalisa
tion facile, si les pays qui nous demandent à participer à leur
sécurité, consentent à réaliser l'unité économique.

Tant que nous serons dans la dure nécessité d'engloutir une-
très grande partie de notre revenu dans des dépenses d'arme
ment il nous sera difficile de relever, de stabiliser notre mon
naie.

Je professe pour l'Amérique une légitime reconnaissance.-
Je ne conteste pas l'effort qu'elle a fait pour notre sécurité et
aussi pour la sienne. Mais elle ne peut pas comparer sa situa
tion à la nôtre.
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Depuis 1870, c'est-à-dire pendant quatre-vingts ans, sans le
concours de personne, nous n'avons cesser d'assurer notre sécu
rité et aussi celle du monde, on le reconnaît maintenant. Nous
avons entretenu une importante armée, charge combien écra
sante. Trois guerres ont appauvri la France qui, à deux reprises,
fut dans l'obligation de se reconstruire. On nous demande, on
pourrait dire, on exige de nous, la continuation d'un effort
certainement au-dessus de nos moyens, compte tenu même de
l'aide américaine.

De son côté, de 1870 à 1917, l'Amérique n'a rien dépensé pour
son armée. Elle a pu, au contraire, profiter de cette situation,
de paix privilégiée pour développer au maximum son potentiel
industriel et économique, alors que nous nous sacrifiions à notre
sécurité. Depuis 1917, il serait injuste de ne pas le reconnaître,
elle fait l'effort nécessaire qui, somme toute, n'est pas complè
tement désintéressé. Mais nous pouvons faire une constatation
dont l'évidence n'échappera à personne. Notre alliée n'est-elle
pas l'immense entrepôt de réserve où s'entassent des stocks,
amassés depuis longtemps, et toujours scrupuleusement entre
tenus, de toutes les matières premières indispensables à l'éco
nomie mondiale qui vient s'y approvisionner ? Jalousement ello
maintient son stock et parcimonieusement nous mesure ce oui
est indispensable à notre industrie, à la vie de notre pays. Elle
achète, c'est son droit, le prix qu'elle veut, car elle est maî
tresse du marché et qu'elle peut à sa guise le diriger, restant
la grande dispensatrice de ce qui est indispensable au monde
entier: métaux précieux, étain, cuivre, zinc, caoutchouc.
matières colorantes, laines et cotons.

Elle fait payer le prix qu'elle veut. Depuis la guerre de
Corée, nous avons dû payer ces matériaux le double et le
triple ; l'Amérique récupère ainsi une partie de ses dépenses.
En réalité, nous contribuons indirectement aux dépenses de
l'armement allié.

La franchise entre alliés est nécessaire; l'Amérique n'a pas
intérêt à ruiner notre économie. Aussi la meilleure preuve
qu'elle puisse nous en donner, c'est d'unifier son économie
et la nôtre, c'est de souder, d'une façon définitive et non super
ficielle, notre franc à son dollar. Si cet effort n'est pas fait, il
nous sera difficile d'obtenir une monnaie stable.

Ayant montré que notre équilibre financier monétaire dépen
dait d'abord, et pour une très très grande part, de nos dépenses
d'armement, il nous reste à nous, Français, et principalement
l'État, à envisager les mesures que comporte un programme
de redressement.

Développer notre production en la débarrassant de tous ces
impôts, trop souvent dissimulés, qui l'enserrent comme dans
une cangue. Simplifier la fiscalité qui réduira la fraude, la fuite
des impôts, en créant l'impôt unique à la base, très simple,
qui réduit les contrôles, qui s'adresse à une comptabilité qui
ne peut pas tricher: impôt unique à l'arrivée dans les ports,
à l'entrée aux frontières, chez les grossistes. Réduction du con
trôle au détail, dont le rôle et l'efficacité sont absolument
illusoires.

Réduire sans délai toutes les dépenses de l'État par l'arrêt.
pendant un temps donné, de toutes les titularisations, par les
mises à la retraite, par le freinage d'un recrutement exagéré;
par la simplification des services et des méthodes; imposer dès
maintenant une réduction uniforme de 10 à 15 p. 100 indis
tinctement sur tous les budgets ministériels; ramener à douze
le nombre des cabinets ministériels et supprimer les secré
taires et les sous-secrétaires d'État; supprimer toutes les sub
ventions injustifiées et trop facilement variables: chacun doit
vivre de la laine de ses brebis sans constamment mendier
l'aumône de .1'Etat-providence. Laisser aux organisations pro
fessionnelles, aux services nationalisés le soin de se tirer seuls
d'affaire, sans intervention de l'État. Et si ces services se
montrent inférieurs à leur tâche, faire appel à des organismes
privés.

Rétablir la liberté du travail et reviser la loi de quarante
heures. Réorganiser tous les services publics qui, malgré des
tarifs prohibitifs, n'arrivent pas à réaliser l'équilibie de leur
budget. Tout simplifier, c'est-à-dire payer tout moins cher pour
un travail mieux fait. Nous sommes pauvres, ayons un train
de vie proportionnel à nos ressources.

Nous souhaitons qu'il se trouve en France — il n'est pas
indispensable qu'il soit député — un homme qui nous rappelle
Poincaré et son œuvre. Soyez alors certains que la question -de
înajorité ne se posera plus et que, rapidement, la confiance
revenant, la monnaie redeviendra saine, les prix stables, de
même que les salaires et l'échelle mobile n'aura plus aucune
raison d'être. S'il devait en être autrement, alors, tirons
l'échelle, puisqu'on la veut mobile, et attendons patiemment
notre malheureux sort.

Dans l'évolution des événements financiers intérieurs, on
" enregistre depuis quelque temps comme seul progrès la fin de
l'hypocrisie, officielle tui ne parle plus ni d'alignement, ni de

redressement, mais qui, dans ses bilans, constate le glissement.
On ose appeler inflation une émission de papier, sans couver
ture supplémentaire; et sans pudeur, on présente la note aux
contribuables. Il reste à savoir combien de temps le patient
supportera sans broncher d'une manière plus apparente la suc
cession d'épreuves que lui inflige depuis plus de six ans une
expérience dont la faillite s'accélère vers un dénouement iné
vitable.

Dans sa « Conquête du Sahara », Emile Gautier décrit la mort
d'un animal habitué aux longs parcours, aux pénibles épreuves,
aux charges les plus lourdes: le chameau. (Sourires.)

Tant que le traitement est convenable, le chameau le sup
porte, sans enthousiasme mais avec résignation. Le traitement
devient-il déraisonnable, il a sa façon à lui de protester, de
faire sa grève; il meurt avec une simplicité surprenante.

« La charge au dos, de son pas habituel, sans se plaindre, du
moins plus que d'habitude, car de sa nature il est mal embou
ché, le chameau épuisé poursuit sa route. Quand il est tout à
fait à bout, il s'arrête brusquement, comme un moteur en
panne d'essence, il s'accroupit et meurt. Il a un peu le masque
d'un pince-sans-rire qui est en train de jouer une bonne farce
définitive à son propriétaire. »

Ainsi ont fini au service de la France d'innombrables cha
meaux! (Sourires.)

Souhaitons de ne pas voir les sentiers de l'expérience qui
mènent au désert de l'économie jalonnés par les squelettes des
plus belles entreprises françaises.

Pendant qu'il en est temps encore, efforçons-nous d'éviter
d'arriver au temps, dont parle lite-Live, « où nous ne pourrons
plus supporter ni les maux, ni les remèdes ». (Applaudisse
ments. )

M. le président. La parole est à M. Boulangé.
M. Boulangé. Mesdames, messieurs, la France a le triste privi

lège d'être le pays où les prix ont monté le plus vite et le plus
haut, depuis le déclenchement de la guerre de Corée.

Alors que dans la plupart des autres nations, les augmenta
tions de prix varient entre 10 et 12 p. 100, nous avons connu
une hausse de 25 p. 100 parfaitement injustifiée. L'indice du
coût de la vie, par rapport à l'indice 100 en 1937, était de 2350
à la fin de 1950, alors qu'il était de 180 en Nouvelle-Zélande, de
210 en Suède, de 220 en Norvège, de 250 en Australie, de 200 en
Angleterre, de 320 aux Pays-Bas et de 420 en Belgique. Il n'est
peut-être pas inutile de constater que, dans tous ces pays, les
Gouvernements ont pris, à la demande des socialistes, des
mesures d'organisation économique qui ont porté leurs fruits
et qui n'ont pas été rapportées lorsque nos camarades ont été
contraints d'abandonner la direction de l'État.

La raison de la situation existant en France doit être recher
chée dans la politique libérale qui a été menée avec ténacité
depuis plusieurs années contre la volonté des socialistes et dans
l'absence d'autorité de l'État. Les coalitions d'intérêts privés,
les ententes professionnelles font la loi en matière de prix. C'est
le règne de la spéculation et la course sans frein au profit. L'in
flation génératrice de misère a fait des progrès considérables.
Si on veut la juguler, il faut agir avec une énergie féroce sur
les prix.

■ Quoiqu'il en soit, devant la hausse du coût de la vie, il était
nécessaire de prendre des mesures dans le but de lutter contre
la misère et de stabiliser le pouvoir d'achat, au moins en ce
qui concerne les salariés les plus défavorisés, ceux qui bénéfi
cient du salaire minimum interprofessionnel garanti.

C'est dans ces conditions que notre camarade Contant a déposé
une proposition de loi tendant à instituer l'échelle mobile du
salaire minimum. Le texte Coutant, adopté par l'Assemblée
nationale, a été repoussé par l'ensemble des commissions du
Conseil de la République. Mon ami Méric reprendra, au nom du
groupe socialiste, sous la forme d'un contre-projet, la proposi
tion votée au Palais Bourbon. Il développera, notamment, les
arguments économiques qui nous ont amenés à maintenir notre
position. Je me bornerai donc à indiquer ce que les socialistes
pensent du texte qui vous a été présenté par notre rapporteur,
M. Abel Durand.

Je n'étonnerai personne en indiquant que les conclusions aux
quelles il s'est rallié ne peuvent recevoir l'adhésion du groupe
socialiste. Nous combattons le texte adopté par la majorité de la
commission, texte qui risque encore d'être aggravé si les sugges
tions d'autres commissions étaient retenues, .parce qu'il n'ap
porte aucune solution immédiate à la situation si difficile de;
salariés. (Applaudissements sur les bancs socialistes.)

Nous le combattons parce qu'il constitue une régression sur
les avantages consentis par la loi du 11 février 1950, notam
ment par la suppression du budget type. Nous le combattons
parce qu'il ne reconnaît pas la répercussion automatique des
variations des prix sur le salaire minimum garanti, seule capa
ble d'éviter une  diminution du pouvoir d'achat des travailleurs



3012 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 18 DECEMBRE 1951

les plus défavorisés. Nous le combattons parce qu'il introduit
dans la fixation du salaire minimum la notion contractuelle
assortie d'une procédure de conciliation et d'arbitrage faculta
tive que nous croyons inefficace et préjudiciable aux intérêts
des salariés.

Remarquons en outre que la proposition Coutant avait unique
ment pour but d.e déterminer les variations du salaire minimum
interprofessionnel garanti, alors que le texte qui nous est sou
mis modifie la législation sur, les conventions collectives dans
sa section 3 bis.

Je n'ai pas l'intention, ni la prétention, de traiter tous les
problèmes si complexes posés par la question qui nous préoc
cupe. Je voudrais limiter mon intervention à la défense de la
stabilité du pouvoir d'achat, à la défense du budget-type fixant
le minimum de ressources d'ordre matériel incompressible, à la
défense de la répercussion proportionnelle des augmentations de
prix sur le salaire minimum interprofessionnel garanti et à un
essai de démonstration de l'inutilité des dispositions contrac
tuelles et de celles relatives à la conciliation et à l'arbitrage.

Dans une étude publiée dans la Vie intellectuelle du mois de
novembre 1951, M. Dumontier signale que, d'après les techni
ciens, la production nationale ne saurait augmenter que de
 3 à 5 p. Il U par an.

Il remarque toutefois que la productivité pourrait être amé
liorée par la réalisation d'un ensemble de conditions dont
l'une des plus importantes est évidemment l'assurance donnée
aux producteurs de trouver les moyens financiers nécessaires
à l'amélioration de leur équipement.

Or, il ne semble pas que les mesures qui prévoient l'étale
ment des investissements sur 18 mois au lieu d'un an soient de
nature à permettre l'augmentation si souhaitable de la produc
tivité et de la production, alors que l'accroissement dos efforts
en vue de la sécurité collective exige une économie en expan
sion.

Dans ces conditions, et pour le moment du moins, la masse
des biens de. consommation mise à la disposition des acheteurs
ne peut augmenter que dans des proportions modestes. Il en
résulte qu'il est indispensable d'assurer une stabilité aussi
grande que possible du pouvoir d'achat des salariés, menacé
chaque jour par la montée des prix. Même si -la quantité de
marchandises disponibles restait stationnaire, il nous serait
impossible d'admettre que le salaire restât fixe en cas d'aug
mentation de la valeur des produits. Dans ce cas, les salariés
feraient les frais de l'opération et verraient leur pouvoir
d'achat diminuer, alors que rien ne justifierait une telle situa
tion. Aussi, lorsque if. Dumontier se demande si les revendi
cations actuelles sont sages, si, en d'autres termes, elles
correspondent à des possibilités d'une plus grande distribution
des biens, nous ne pouvons- que marquer notre total désaccord.

Certes, nous ne renonçons pas à tenter de faire progresser le
pouvoir d'achat en fonction de l'évolution favorable de la pro
duction et par une ponction sur certains bénéfices. Mais il
s'agit, avant tout, de maintenir, au moins à son niveau actuel,
le pouvoir d'achat des salariés menacés par la hausse des
prix. (Applaudissements sur les bancs socialistes.)

Or, l es travailleurs les plus défavorisés ont obtenu, à la suite
du vote de la loi du 11 février 1950, la garantie d'un salaire
minimum interprofessionnel qui répond à une notion sociale
dont la base est établie à l'aide d'un budget type. Il s'agit là
d'une première satisfaction accordée à l'une des revendications
essentielles et traditionnelles de la classe ouvrière: la détermi
nation du minimum nécessaire à la vie, du minimum au-dessous
duquel la santé du travailleur serait ébranlée, du minimum
qui, s'il n'était pas consenti à chaque individu, ne lui permet
trait pas de poursuivre dans de bonnes conditions son effort
de production.

Ainsi que l'a rappelé notre rapporteur, le pape Léon XIII a
reconnu cette nécessité dans son encyclique Rerum novarum,
lorsqu'il a affirmé que la justice naturelle veut que le salaire
versé soit suffisant pour faire vivre un ouvrier sobre et hon
nête. Ce minimum de denrées, de services, ne peut trouver son
expression que dans rétablissement d'un budget-type permet
tant de fixer les quantités indispensables de denrées alimen
taires, de chauffage, d'éclairage, de loyer, d'habillement, ainsi
que les dépenses correspondantes.

N'est-ce point Vauban qui, le premier sans doute, a fixé la
quantité de pain, moitié blé, moitié seigle, la quantité de fro
mage et de beurre en-dessous desquelles il n'était pas possible
de descendre ? Et il précisait qu'il était nécessaire de manger
une certaine quantité de salaisons par quinzaine. Ce que cette
gloire française, qui avait gardé de ses origines modestes un
amour profond du peuple, avait entrevu comme une nécessité
au dix-huitième siècle, fut précisé par la suite.

Cette notion de budget-type, pressentie par Vauban, n'a rien
d'artificiel, comme pourraient être tentés de le penser certains

de nos collègues. En effet, on ne peut concevoir que le travail
ne puisse pas permettre aux salariés et à leur famille de vivre
à l'abri de la misère. Le budget-type est le seul instrument de
mesure possible pour apprécier, à un moment donné, le déca
lage des prix et des salaires. (Applaudissements sur les bancs
socialistes.)

Son utilité et sa nécessité sont tellement incontestables et

reconnues que le ministère du travail a établi un budget-type,
que le statut de la fonction publique en dresse un, ainsi que
le Bureau international du travail.

Puisque nous sommes dans la période des anniversaires, qu'il
me soit permis de signaler que dans l'Almanach populaire de
la France de 1851 a été publiée une étude très sérieuse sur les
besoins incompressibles des ouvriers et la rémunération très

insuffisante qui leur était accordée, qui ne leur permettait pas
de vivre décemment.

Cette étude commence par une citation de Louis-Napoléon
Bonaparte. tirée de L'Extinction du paupérisme : « Au jourd'hui,
la rétribution du travail est abandonnée au hasard et à la vio
lence ».

L'almanach avait été imprimé avant le 2 décembre et les
militants ouvriers qui l'avaient rédigé étaient heureux de pou
voir couvrir leur travail de la haute autorité de celui qui devait
les trahir quelques semaines plus tard!

Cette enquête fait ressortir que les salaires s'étageaient de
2 francs par jour, pour le manœuvre, à 4 francs pour le méca
nicien. Pour quinze professions prises au hasard, la moyenne,
par journée de travail, était, à Bordeaux, de 2 fr. 70 centimes.
Mais ce salaire, déjà très minime, doit supporter une notable
diminution en raison des longs chômages de l'ouvrier. 11 fau!
déduire, pour les mortes-saisons, en moyenne un jour sur huit,
plus les chômages pour cause de maladie; c'est 46 jours dans
l'année, plus 52 dimanches, plus 4 fêtes religieuses, plus 4 fêtes
politiques, en tout 106 jours pour l'année. Il reste à l'ouvrier le
prix de 259 journées de travail, ce qui constitue une somme
de 1 fr. 90 par jour pour subvenir à ses dépenses et à celles
de sa famille.

Quelles sont les dépenses indispensables de ces ouvriers ?
Pour la première fois sans doute, on chiffre un budget-type,
bien modeste, et qui fait ressortir l'affreuse misère dans -laquelle
se débattait le prolétaiiat à cette époque. Qu'on en juge: les
ouvriers célibataires logent dans d'affreux garnis qui coûtent
vingt centimes par nuit.

Pour la nourriture, les travailleurs des villes ne sont pas plus
exigeants que pour le domicile. Occupés pendant douze à
quinze heures à de rudes travaux, maniant de lourds outils, na
se reposant que deux ou trois heures au plus pendant les lon*
gués journées d'été, ne demandant que la plus grossière nour<
riture pour réparer ses forces, à déjeuner, il mange du pain,
dix centimes, et boit un verre de vin, dix centimes encore.
Quelquefois il remplace le vin par du fromage ou des fruits,
selon la saison. Son dîner se compose de pain, dix centimes,
de soupe, dix centimes, d'une portion de viande de qualité
très inférieure, vingt centimes, de vin, dix centimes. En tout,
pour la nourriture: déjeuner, vingt-cinq centimes; dîner: cin»
quante centimes; souper, cinquante-cinq centimes, au total:
1 fr. 25.

Pour les vêtements, l'ouvrier, étant supposé avoir un trous
seau, sera obligé de dépenser chaque année, pour son linge,
ses habits et pour son entretien, des sommes qui s'élèvent à.
72 francs par an ou vingt centimes par jour et la brochure que
j'ai sous les yeux donne la liste des chapeaux, casquettes, che
mises, vestes, pantalons, mouchoirs, etc., qui sont nécessaires
à chaque individu pour vivre décemment. En ce qui concerne
les ouvrières, la situation était encore plus difficile.

La même brochure étudie, dans les mêmes conditions, la
situation d'un ouvrier marié sans enfant, du père de famille, du
travailleur à la campagne. Pour chacun d'eux, on établit un
budget-type.

Ce rappel historique a été peut-être un peu long, je m'en
excuse auprès de mes collègues, mais il était bon que chacun
d'entre eux soit exactament informé du fait que la classe
ouvrière combat depuis un siècle pour obtenir l'évaluation des
besoins minima des travailleurs, pour la détermination d'un
chiffre de base, sorte de phare de la justice sociale sur lequel
les salariés, les patrons et le Gouvernement doivent avoir cons
tamment les yeux fixés ,pour éviter des crises sociales dont la
nation tout entière est la victime.

La loi du 11 février 1950 a enfin donné satisfaction à cette

revendication en créant à la fois la notion du budget-type et
celle de salaire minimum interprofessionnel garanti, représen
tant un minimum incompressible de ressources mensuelles.
Pour la première fois on décidait de calculer des dépenses cor
respondant aux nécessités normales imposées par la vie et
d'apporter la garantie de la stabilité de ce standard minimum à
chaque travailleur.
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Certes, cette législation n'a pas apporté dans la pratique tous
les résultats qu'on pouvait en attendre. Il était donc nécessaire
de l'améliorer, mais nous n'accepterons jamais que, sous pré
texte d'apporter des améliorations indispensables, on aboutisse
au vote de mesures entretenant une régression sociale into
lérable, notamment en supprimant la notion de budget-type
au moment où la.classe ouvrière vient enfin d'en obtenir la

consécration légale.
Je sais les difficultés qui ont été rencontrées pour la fixation

de ce budget-type par la commission supérieure des conven
tions collectives en raison des divergences fondamentales qui
se sont élevées entre les délégations patronales et ouvrières.
Rien n'est simple en effet, surtout dans cette matière. Com
ment voulez-vous que. par un coup de baguette magique, les
intéressés se mettent d'accord brusquement sur cet épineux
problème alors que leurs thèses, leurs intérêts sont opposés
depuis un siècle ?

Ce qui est indispensable pour nous, c'est de conserver cette
notion de budget-type qui constitue une grande victoire
ouvrière-, sur lequel on ne saurait revenir, tout en recherchant
le moyen de le faire fixer d'une manière aussi équitable que
possible.

Peut-être pourrait-on tendre à ce résultat en donnant à la
commission supérieure la* responsabilité d'arrêter la compo
sition du budget dans un délai donné. En cas de carence, le
ministre fixerait lui-même cette composition qui est le seul
obstacle à l'aboutissement des travaux. Cette composition une
fois déterminée, il n'y aurait guère de difficultés pour calculer
le montant du budget-type, chacun reconnaissant la valeur
des méthodes de chiffrage de l'institut national de la statistique
et des études économiques. Un chiffre de base, un étalon, un
point de départ, un instrument de mesure efficace serait ainsi
établi. Il ne s'agirait plus que d'en étudier les variations en
vue d'en tirer les conséquences.

Dans ce domaine peut-être aurait-il été possible de trouver
des aménagements à la proposition initiale de mon ami Robert
Coutant, qui ne prétendait d'ailleurs pas à la perfection ? Peut-
être aurait-il été possible d'étudier certaines modalités permet
tant au Gouvernement de ne pas être désaisi complètement
de son pouvoir d'appréciation dans la fixation du salaire mini
mum garanti de base, compte tenu de l'avis émis par la com
mission supérieure des conventions collectives. Peut-être
aurait-il été possible d'éviter le travail considérable exigé de
la sous-commission permanente chargée de l'étude du coût de
la vie, en utilisant les variations de l'indice des 213 articles
à compter de la date de fixation du salaire minimum garanti
de base.

Malheureusement, le texte adopté en première lecture par
l'Assemblée nationale, qui aurait pu servir de base à une telle
discussion afin de lui apporter les améliorations nécessaires
et de tenir compte des réserves justifiées de certains de nos
collègues,- le texte de l'Assemblée nationale, dis-je,.n'a pas été
retenu.

Celui qui nous est proposé est inacceptable pour la classe
ouvrière, il l'est donc pour le groupe socialiste. Si nous étions
prêts à discuter des modifications que je viens d'indiquer, nous
ne pouvons transiger sur un certain nombre de points qui,
«'ils ne sont pas admis, vont vider la réforme proposée de toute
sa substance: conservation de la notion de budget-type, base
du salaire minimum interprofessionnel garanti national et
rajustement proportionnel et périodique du salaire minimum
nterprofessionnel garanti en fonction du coût de la vie.

Parmi les arguments utilisés contre l'établissement de
l'échelle mobile, le principal est d'ordre économique et moné
taire. On nous dit: l'automatisme du rajustement va entraîner
l'inflation qui sera elle-même une cause de misère supplé
mentaire pour les Français disposant de revenus fixes et pour
les travailleurs eux-mêmes. Mon ami M. Méric répondra à cet
argument dont tout homme de bonne foi ne peut méconnaître
l'importance. Je n'ai pas l'intention d'anticiper sur son exposé.

Qu'il me soit permis cependant de  m'inscrir en faux contre
la théorie selon laquelle le salaire minimum garanti étant
devenu le salaire pilote de l'économie française, l'application
de l'échelle mobile à ce salaire entraîne des répercussions
comparables sur l'ensemble des salaires.

Pour avoir une opinion valable sur cette importante ques
tion, il importe de comparer les variations du salaire minimum
interprofessionnel garanti avec les variations des salaires
horaires contractuels, taux moyen effectif pour l'ensemble des
branches d'activité telles qu'elles résultent des enquêtes trimes
trielles publiées par le ministère du travail.

Nous pouvons ainsi constater que, pour la région parisienne,
le salaire minimum est passé de 59 francs 50 au 1er juillet 1950
à 100 francs au 8 septembre- 195,1, soit une augmentation de 68 p.
100. Pour la dernière zone de province, qui a été ramenée de
moins 20 à moins 13,50 p. 100, le salaire minimum interprofes

sionnel garanti est passé de 47 francs 60 à 86 francs 50, soit une
augmentation de 81 p. 100. Dans la même période, le taux
moyen effectif des salaires horaires contractuels de l'ouvrier
qualifié à Paris est ipassé de 105 francs 30 à 145 francs 90, soit
une majoration de 38,5 p. 100 — au lieu de 68 p. 100 en ce qui
concerne le salaire minimum interprofessionnel garanti. En
province, le pourcentage d'augmentation est de 46,6 p. 100 — au
lieu de 81 p. 100,

La démonstration est donc faite que les variations des salai
res contractuels sont loin d'avoir la même amplitude que celles
du salaire minimum interprofessionel garanti et l'argument
tombe de lui-même. (Applaudissements à gauche et sur quelques
bancs supérieurs de la droite.)

Nous ne nions pas pour autant la possibilité de l'inflation. Il
faudrait d'ailleurs être aveugle pour ne pas constater qu'elle
existe dans notre pays depuis trente années et qu'elle se mani
feste dangereusement à l'heure présente. Selon l'institut
national de la statistique, son origine réside dans de nombreuses
causes qui ont été rappelées récemment au Conseil économique :
fuite des capitaux vers l'étranger, défiance à l'égard des fonds
d'État, défiance à l'égard des revenus fixes ou variables, réten
tion des récoltes, théraurisation en or ou en devises étrangères,
diminution de l'épargne, troubles sociaux entraînés par la
hausse des prix, sans oublier la spéculation qui est l'une des
causes les plus importante. L'inflation existe, bien qu'il n'y ait
Eas l'échelle mobile. (Nouveaux applaudissements sur les mêmesancs.)

Certes, on pourrait tendre à l'équilibre économique en rognant
sur le pouvoir d'achat des salariés, c'est-à-dire en faisant aug
menter les salaires, avec retard, dans des proportions très infé
rieures à la montée des prix. Dans ce cas, la stabilité et l'arrêt
de l'inflation seraient obtenus au détriment de la classe ouvrière.

C'est évidemment une solution, encore qu'il ne soit pas cer
tain qu'elle serait de nature à donner un essor nouveau aux
transactions commerciales. Quoi qu'il en soit, elle ne saurait
naturellement rallier l'adhésion des socialistes et elle entraîne
rait des conflits sociaux si graves que personne n'ose la préco
niser ouvertement. Cela est si vrai qu'un certain nombre d'aug
mentations de salaires ont pu être accordées depuis plusieurs
années et que ces majorations ont été presque aussi importantes
que si l'échelle mobile avait joué. •

Certains ne vont-ils pas jusqu'à prétendre que les majorations
de salaires ont été supérieures aux hausses du coût de la vie
depuis deux ans. Si cela était vrai, pourquoi les mêmes théo
riciens s'opposent-ils avec tant de vigueur à l'institution de
l'échelle mobile pour le salaire minimum, puisque son appli
cation aurait eu pour effet d'octroyer des augmentations infé
rieures à celles qui ont été effectivement consenties ? (Applau
dissements à gauche.)

Il est de fait que les salaires ont subi des bonds successifs
importants qui ont entraîné une instabilité certaine en raison
même de leur amplitude, alors que les augmentations consé
cutives à une application de l'échelle mobile auraient été moins
brusques et auraient sajs doute pu être digérées plus facilement
par notre économie.

D'autre part, force nous est de constater que les rajustements
survenus ont été consentis après de graves conflits sociaux qui
ont entraîné une diminution de la production, elle-même source
d'une inflation importante. (Nouveaux applaudissements à gau
che.)

D'où la nécessité pour nous de tout mettre en œuvre pour
éviter ces conflits en garantissant la stabilité du pouvoir d'achat.
Nous ne pensons pas que l'on puisse y parvenir en utilisant la
solution préconisée par notre rapporteur, cat il n'accorde pas la
proportionnalité de la répercussion des variations de prix sur les
salaires.

Quelle serait donc la situation des travailleurs si son texte
était adopté ? La procédure de revision ne pourrait être déclen
chée, pour une variation d'au moins 5 p. 100, qu'après un délai
de six mois. Prenons un exemple, qui est un exemple limite, je
le reconnais bien volontiers. Supposons que, pendant six mois,
l'indice des prix subisse une hausse de 9 p. 100. Les salariés
supporteront cette augmentation des prix et leurs salaires res
teront fixes durant cette période. Celle-ci écoulée, la commis
sion supérieure des conventions collectives sera seulement sai
sie et devra faire connaître son avis au ministre dans un délai de

quinze jours. Aucun délai n'étant imparti au ministre pour pren
dre sa décision, celui-ci pourra la retarder indéfiniment ou même
de n'en pas prendre du tout. Pendant ce temps, la hausse pourra
encore s'accentuer et la misère s'accroîtra dans les foyers des
travailleurs. Est-ce cela que vous désirez ?

Dans le cas le plus favorable, en supposant que le ministre
prenne sa décision au bout de quinze jours, une augmentation
des prix de 9 p. 100 intervenue en janvier ne pourra entraîner
une revision — facultative et non proportionnelle -r- du salaire
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minimum interprofessionnel garanti qu'au mois d'août. II
s'agit là d'une conception considérée comme ultra-réactionnaire
par l'unanimité de la classe ouvrière. (Très bien à gauche.)

Il est possible qu'une plage de sécurité soit souhaitable, mais
celle qui est proposée par la majorité de la commission du
travail est inadmissible, et nous comprenons pourquoi certains
de nos collègues ont cru pouvoir l'assortir d'une clause d'auto
maticité.

Nous sommes partisans d'une répercussion proportionnelle
et périodique. Pour qu'elle puisse être un facteur d'inflation,
ii faudrait admettre que la hausse des salaires précède la
hausse des prix. Or, nous prétendons que ce sont les hausses
des prix qui entraînent la nécessité d'un rajustement des
salaires.

D'autre part, cette automaticité n'existe-t-elle point dans de
nombreux domaines ? Il y a une échelle mobile automatique
des profits, n'est-ce pas? Une échelle mobile - du montant des
primes des compagnies d'assurance, des prix de revient et de
vente. N'est-ce point une échelle mobile automatique qui est
réalisée par l'insertion d'une clause « blé » dans les contrats
de fermage, d'une clause de revision pour les prix des fourni
tures sur devis et adjudication, par les marges fixes en pour
centage dans le commerce, par les emprunts indexés et à
garantie de change ? Enfin, parmi tant d'autres exemples, la
théorie de la valeur de remplacement en matière commerciale
n'est-elle pas l'application de l'automatisme le plus pur ?
(Applaudissements à gauche et sur quelques bancs supérieurs
de la droite.)

Dans ce dernier domaine, le scandale est encore beaucoup
plus grand, car cette théorie de la valeur de remplacement ne
joue que dans un seul sens: celui de la hausse.

C'est ainsi que les prix des articles textiles, au début de la
guerre de Corée, avaient augmenté massivement dans les
magasins, dés que les cours de la laine avaient monté en
Australie. La valeur de remplacement jouait alors. Or, depuis
plusieurs mois, il existe une baisse notable des prix moyens à
la production, qui a atteint, pour un trimestre, 15 p. 100 en
moyenne, alors que les prix de détail ont encore augmenté de
£ p. 100 pendant la même période.

M. Armengaud a rappelé cette situation, qui permet au jour
nal Le Monde de constater « la répugnance des détaillants à
pratiquer le prix de remplacement lorsqu'il joue en baisse ».
L'automatisme jouant à plein dans tous ces cas, pourquoi ne
pas l'admettre lorsqu'il s'agit de garantir la stabilité des
salaires ?

Lutte contre l'inflation, soit, mais dans tous les domaines; la
classe ouvrière entend ne pas être sacrifiée en holocauste à ■
une pseudo-stabilité qui permet à des requins de s'enrichir sur
sa .propre misère, sans éviter l'inflation pour autant. (Applaudis-
semerts à gauche.)

M. Armengaud a fait un aveu significatif lorsqu'il a précisé
que c'est le principe même de la revision du salaire minimum .
interprofessionnel garanti qui l'inquiète. Pour combattre celle-ci,
il a invoqué  une théorie nouvelle, à la commission de la pro
duction industrielle, selon laquelle il faut s'opposer à toutes les
pratiques génératrices "d'inflation, et en particulier aux diffé
rentes échelles mobiles existantes, sans en excepter celle des
profits. Malheureusement, il ne supprime pas ces pratiques
pour autant et, si elle était retenue, sa thèse s'appliquerait
uniquement au salaire minimum interprofessionnel garanti. Les
causes de l'inflation subsistant, la situation des salariés les
plus mal payés serait de plus en'plus misérable. Ce qu'il y a
de symptomatique, c'est que l'on ait attendu le dépôt de la v
proposition Coûtant pour énoncer une telle théorie et dénoncer
les effets d'une inflation qui dure depuis de longues années,
{(Nouveaux applaudissements sur les mêmes bancs.) précisé
ment à l'occasion d'un projet susceptible, non d'améliorer,
mais de stabiliser le pouvoir d'achat des travailleurs les plus
 défavorisés

Quoiqu'il en soit, nous prenons acte avec satisfaction de la
'déclaration de M. Armengaud et nous attendons avec impa
tience, et curiosité aussi, le dépôt d'une proposition de loi
mettant en pratique les principes dont il s'est fait le défen
seur.

M. Armengaud, rapporteur pour avis de la commission de la
production industrielle. Voulez -vous me ipermettre de vous
interrompre, mon cher collègue ?

M. Boulangé. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Armengaud, avec l'autori
sation de l'orateur.

M. Armengaud, rappo-tleur pour avis. Je voudrais simplement
rappeler que la commission de la production industrielle, en
maintes circonstances, depuis quatre ans a toujours déclaré qu'il
fallait mettre un frein à toutes les causes d'inflation. Nous
avons présenté . dans ce but diverses suggestions et ce sont

vos amis eux-mêmes qui, dans cette assemblée, les o4 refou
lées; et je me souviens d'une discussion très amicale, mais
très sévère, avec M. Reverbori — qui, malheureusement, na
siège plus dans cette enceinte — au cours de laquelle je lui
exposais pratiquement ce que vous venez de dire. C'est lq
parti socialiste lui-même qui refusa de me suivre. Permettez-
moi ici de le constater.

M. Boulangé. Je n'ai pas assisté au débat auquel M. Armen
gaud fait allusion. Je puis cependant lui dire que ce qu'il vient
d'indiquer m'étonne beaucoup, attendu que la (position du parti
socialiste a toujours été précisément d'arriver à une stabilité
par le blocage des prix et il est bien évident que l'on na
peut aboutir à un blocage des prix que si l'on supprime les
causes d'inflation.

M. Méric. Voulez-vous me permettre de vous interrompre ?

M. Boulangé. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Méric, avec l'autorisation
de l'orateur.

M. Méric. Je rappellerai simplement, pour répondre à
M. Armengaud, que le 20 juin 1950, à la suite d'une question
orale avec débat que j'avais posée à M. le secrétaire d'État aux
affaires économiques, nous avons dénoncé le danger d'inflation
représenté par les ententes industrielles, économiques et finan
cières et que le Conseil de la République — le groupe socia
liste mis à part, bien entendu — a repoussé la proposition que
nous faisions ainsi au Gouvernement pour lutter contre l'intla-
tion.

M. Boulangé. Je remercie M. Méric des précisions qu'il vient
d'apporter et je poursuis mon exposé.

En attendant, nous ne saurions admettre qu'on bloque pra
tiquement les salaires sous le fallacieux prétexte qu'il serait
souhaitable de prendre d'autres dispositions à l'avenir. En effet;-
ces dispositions, d'ordre économique, ne sauraient être intégrées
dans la loi dont nous discutons, qui n'a d'autre but qua
d'apporter une modification au code du travail. Mais soyez
persuadés que, si d'aventure le Gouvernement entreprenait une
lutte sans merci contre la hausse des prix, les travailleurs
français sauraient, comme leurs camarades anglais, norvégiens;
suédois ou finlandais, accepter le blocage' des salaires pour
permettre le rétablissement d'une stabilité à laquelle ils sont
intéressés plus que quiconque. (Applaudissements à gauche.)

Les socialistes souhaitent que cette solution soit enfin uni
jour retenue. Sinon, il faudra généraliser l'échelle mobile pour
permettre aux détenteurs de revenus fixes, aux artisans et aux
cultivateurs, de vivre décemment. Observons, en passant, que
les dévaluations successives ont aggravé singulièrement la situa
tion des rentiers au profit de l'État, puisque la partie du budget
national consacrée à l'amortissement de la dette publique est
passée de 21,2 p. 100 des dépenses en 1913 à 5,7 p. 100 en
1951. Les épargnants qui ont fait la force de la France sont
bien mal récompensés et il est nécessaire de prendre des
mesures pour rétablir plus de justice dans ce domaine.

En ce qui concerne l'agriculture, il y a lieu d'envisager jà
revision périodique des prix-plancher des principaux produits
agricoles. D'ailleurs, pour certains produits de base, tels qua
les céréales, les betteraves et les oléagineux, l'agriculture béné
ficie déjà d'un certain nombre de prix garantis; cette question
déborde d'ailleurs le cadre de la proposition de loi qui nom
est soumise, puisque cette dernière a pour but de modifier
le code du travail.

Telles, sont les observations les plus importantes que !i
groupe socialiste croit devoir faire sur le texte nouveau du
l'article 31 x du code du travail, présenté par M. Abel-Durand.

Quant aux dispositions de la section 3, articles 31 n. a. et
31 n. b , relatives aux dispositions contractuelles, à la conci
liation et à l'arbitrage, il en demande la, disjonction pure et
simple, car le texte alourdi de votre commission du travail
aboutirait vraisemblablement, en pratique, à une certaine sup
pression du salaire minimum intenprofessionnel garanti national*

Pour nous, il ne s'agit pas de modifier la loi sur les con
ventions collectives. Notre* objectif est plus modeste et plus
limité: il s'agit seulement d'assurer un pouvoir d'achat cons
tant au salaire minimum interprofessionnel garanti pour éviter
la misère. Le législateur accordera ou n'accordera pas cette
constance, mais il nous semble inopportun d'introduire dans le
texte des dispositions concernant la conciliation et l'arbitrage
qui rappellent celles de la loi de 1938.

Si l'on voulait arriver au terme logique d'une telle théorie,
il faudrait organiser l'arbitrage obligatoire. Sinon, la procédure
d'arbitrage risquerait d'être inefficace. Or, à notre connaissance,-
personne n'a préconisé cette solution dans notre assemblée
jusqu'à présent et il ne nous semble pas possible de la
retenir, parce qu'elle aboutirait à la suppression, radicale cette?
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fois,, du salaire minimum interprofessionnel garanti dont nous
demandons précisément Je maintien.

Par ailleurs, les commissions départementales d'étude du
'coût de la vie existant avant guerre ont été supprimées. Leur
réinstallation et leur démarrage entraîneraient des délais et des
fliscussions très longues qui retarderaient les décisions.

Enfin, les organisations ouvrières n'ont pas modifié leur posi
tion sur ce grave problème; elles sont toujours hostiles à
l 'arbitrage obligatoire, même si parfois on peut l'estimer souhai
table. Le parti socialiste, qui est l'émanation de la classe
Ouvrière, ne peut évidemment défendre un autre point de vue.
. Une considération supplémentaire nous confirme dans notre
position: l'institution de l'échelle mobile par Voie contractuelle
suppose que les conventions collectives existent. Or, comme
yous le savez, leur nombre est actuellement très limité, puis
qu'il était au 25 septembre dernier de 167, alors que 978 accords
de salaires ont été conclus. Nos efforts doivent tendre à les
développer. Si un arbitrage est organisé avant la signature des
Conventions collectives, vous pouvez être certain que les con-
yentions ne seront jamais conclues.

Signalons, enfin, que la classe ouvrière n'a pas oublié qu'elle
5 été soumise jadis à la décision des arbitres dont M. le rap
porteur invoque précisément l'autorité-

Elle n'a pas oublié que l'aboutissement de cette procédure,
6 une époque où, cependant, les conventions collectives étaient
nombreuses, a conduit au 30 novembre 1938 qui fut un véritable
désastre pour tous les travailleurs. \

C'est la raison pour laquelle nous sommes hostiles à l'insti
tution de l'échelle mobile du salaire minimum par voie contrac
tuelle. Nous pensons, au contraire, que le climat social et la
Situation du marché du travail dans notre pays imposent la
réalisation de l'échelle mobile du salaire minimum interprofes
sionnel garanti par voie légale.

En résumé, nous combattons le texte qui nous est soumis
parce qu'il n'apporte rien de concret ni d'immédiat pour sou
lager la misère des travailleurs les plus défavorisés auxquels
s'applique uniquement la proposition Coutant; la plupart des
Orateurs qui m'ont précédé ont semblé l'oublier. Au contraire,
les dispositions présentées, assorties des amendements Armen
gaud et de Villoutreys, aboutiraient au blocage des salaires et
à une régression intolérable par rapport à la loi de 1950.

Enfin, loin d'amender, loin d'améliorer le texte de l'Assem
blée nationale, notre rapporteur y substitue un texte si diffé
rent qu'un accord entre les deux assemblées paraîtrait impos
sible dans le cas où le Conseil de la République croirait devoir
suivre sa commission du travaiL

M. Jacques Debu-Bridel. C'est certain I

M. Boulangé. Nous ne considérons pas l'échelle mobile comme
une panacée, mais nous sommes persuadés qu'en obligeant le
Gouvernement et le patronat à garder constamment un œil fixé
sur le cadran des prix, elle permettra une modification fonda
mentale de notre politique économique accompagnée d'un ren-
yersement de la tendance.

En terminant, je précise que jamais nous n'accepterons que
les travailleurs fassent les frais d'une inflation qui a trop de
profiteurs. C'est pourquoi nous nous opposerons avec toute
notre énergie à un texte rétrograde qui ne tient pas compte de
la misère croissante existant dans de nombreux foyers. ■

L'échelle mobile, c'est le seul moven d'éviter de coûteux
'conflits sociaux, c'est le seul moyen de réaliser un peu de jus
tice sociale, c'est aussi le seul moyen d'anéantir les arguments
d'une propagande contre laquelle  vous prétendez lutter. ( Vifs
applaudissements à gauche et sur divers bancs.)

M. le président. La parole est à M. Menu.

M. Menu. Messieurs les ministres, mesdames, messieurs, mes
chers collègues, si le retard apporté dans cette enceinte à ouvrir
publiquement la discussion sur l'échelle mobile a pu être^consi-
déré de l'extérieur comme reflétant la volonté du Conseil de la
République de limiter la portée de la proposition et d'en reculer
l'application, il faut reconnaître qu'il aura permis à notre
assemblée d'organiser un vaste débat qui, j'en suis persuadé,
|ui fera honneur.

Le nombre des interventions, la valeur des rapports qui nous
ï>nt été présentés, montrent éloquemment l'intérêt porté par
tous nos collègues à un problème qui touche l'économique et
le social, conserve un aspect humain sur lequel il convient de
se pencher et peut avoir, pour l'avenir, des conséquences qu'il
Ûous faut apprécier.

L'éminent rapporteur de notre commission du travail M. Abel-
Durand, dans l'étude approfondie et documentée qu'il a sou
mise à notre attention, a montré, avec une objectivité allant
jusqu'au scrupule, les théories respectables qui s'étaient oppo
sées à l'Assemblée nationale comme les sentiments divers de
notre commission.

/

Je me plais ici, publiquement, à rendre hommage à son nom
respecté de tous (Applaudissements ), comme à son travail im
portant qui a voulu que ceux-là même qui ne partageaient [,as
ses conclusions, souhaitent cependant le voir rester le porte-
parole de là commission. , •

Nous savons notre rapporteur sensible à l'aspect humain du
problème soulevé aujourd'hui. C'est parce que l'humain est
toujours lié à l'économique que nous l'avons trouvé si fréquem
ment inquiet, hésitant même, jusqu'au moment des conclu
sions.

Sa prise de position, nous le savons aussi, découle loyalement
de ce qu'il considère, à juste titre, le risque inflationniste
comme un élément majeur mais aussi inévitable — sur ce po nt
l'accord n'est pas total — et préjudiciable à tous, en particulier
aux catégories que nous voulons protéger, ce qui serait l'évi:
dence même.

Notre rapporteur comprendra, j'en suis certain, qu'un parle
mentaire ouvrier, se penchant sur le problème avec loyauté, lui
aussi, n'aboutisse pas obligatoirement aux mêmes conclusions.
Tous ceux qui n'agissent pas de parti cris demeurent, un cer
tain temps, hésitants il est vrai, tant le problème peut avoir de
multiples aspects. Ses incidences sont considérables. Il est sus-
ceplible d'entraîner des risques graves s'il reste traité d'une
façon légère ou démagogique. Nous estimons, toutefois, qu'il
est fréquemment mal posé, sous un angle purement financier
qui, dans sa sèche rigueur, masque trop, aux yeux de beau
coup, l'extrême misère de ceux qui souffrent.

Cette si importante question, je voudrais que nous puissions
l'aborder sans passion, entre hommes de cœur soucieux seule
ment de rechercher une solution de justice, sans préjugés de
classe et, je le demande instamment à certains collègues, en
ne voyant pas dans les travailleurs qui luttent pour assurer leur
subsistance et celle de leur famille, des inconscients, des déma
gogues ou des destructeurs du régime. ( Applaudissements à
gauche.)

Ces travailleurs eux-mêmes n'ont pas toujours réclamé
l'échelle mobile. Il nous souvient d'une époque, pas très éloii
gnée, où ils étaient les principaux propagandistes d'une campa
gne de baisse des prix. Nous avons vu alors des ouvriers et des
mères de famille — qui croyaient sincèrement obtenir, par la
baisse des prix,.une revalorisation de leur pouvoir d'achat —
se dépenser, sur les marchés et auprès des pouvoirs publics,
pour assurer ce que l'on a pu appeler « la police de la ména
gère » et faire respecter les consignes données.

Venant après la grande espérance de la Libération, ne sont-ce
pas tout simplement les échecs successifs subis par les travail
leurs qui ont été la cause essentielle de leur changement d'atti
tude ?

Faudrait-il alors leur en porter grief, ou davantage essayer,
de les comprendre ?

Si nous nous reportons à. l'histoire pour en tirer les ensei
gnements nécessaires, nous constatons que l'échelle mobile
n'est pas une revendication de dernière heure, mais qu'elle
était réclamée depuis longtemps déjà dans certaines corpora
tions. La Fédération du livre sollicitait la réforme dès 1906»
mais n'obtint momentanément satisfaction qu'en 1925, où ce
fut d'ailleurs l'occasion de sévères querelles de doctrines syn
dicales. La Centrale'C. G. T. U. n'admettait pas le principe de
l'échelle mobile, qui avait à ses yeux l'inconvénient de fixer
la condition ouvrière, et de retirer aux grèves le plus clair
de leur justification. C'était, aux yeux des purs de l'époque,
une mesure contre-révolutionnaire,

La petite corporation de la chapellerie obtint l'échelle mobile
en 1928, après le Livre; la vitrerie l'exigea en 1936.

Toutefois, lors des accords Matignon, M. .Touhaux lui-même
s'opposa à son adoption, et on ne vit reparaître cette revendi
cation qu'en 1938, lorsque fut votée la loi sur la conciliation et
l'arbitrage obligatoires.

Depuis le rétablissement de la liberté des salaires, en appli
cation de la loi du il février 1950, cette notion revient avec
plus d'ampleur. On la retrouve dans les accords du bâtiment,
du Livre, du papier-carton, du textile, de la pharmacie, de la
droguerie, etc. Les plus caractéristiques de ces accords sont:
l'accord national de salaires pour les travailleurs du Livre-
Presse, signé en décembre 1950, qui prévoit une variation
semestrielle des salaires chaque fois qu'une différence de
5 p. 100 des indices officiels des. prix aura été constatée, et
l'accord signé en mars 1951 dans l'industrie de la chaussure,
qui prévoit une variation du prix mensuel du salaire minimum
professionnel chaque fois que l'indice pondéré du prix de
détail de trente-quatre articles de ménage à Paris variera da
5 p. 100. Dans ce dernier cas, le salaire minimum national pro
fessionnel servant de base aux divers modes de rémunération,
le pourcentage de variation ' de l'indice sera donc, en fait,
appliqué sur le salaire réellement payé.
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L'expérience du passé prouve que, s'il n'y eut pas plus de
clauses d'échelle mobile dans les conventions collectives ou
ians les accords de salaires signés précédemment, c'est bien
que cette échelle mobile pouvait apparaître comme dangereuse,
pour des raisons certainement bien différentes suivant les épo
ques et suivant les parties en présence.

Une raison essentielle, la plus fréquemment mise en avant,
c'est que l'échelle mobile, si elle est généralisée et appliquée
sans discernement, ouvre le risque d'une inflation qui pourrait
se précipiter et, par la dépréciation monétaire, porter préju
dice à d'autres catégories que celle des salariés auxquels elle
s'applique, catégories très défavorisées, elles aussi, tels que les
vieux et toutes les personnes à revenu fixe.

Une autre raison, moins souvent nommée, mais à laquelle
nous attachons une grande importance, c'est que l'échelle
mobile ne résout pas le problème réel qui est l'amélioration de
la condition ouvrière.

M. Georges Laffargue. Très bien!

M. Menu. L'expérience du passé prouve que si l'échelle
mobile avait existé dans la période 1929 à 1935, les salaires
auraient baissé de 25 p. 100, alors qu'en fait, l'absence d'échelle
mobile, jouant en hausse comme en baisse durant ces sixi
années, a permis une amélioration sensible de la condition
ouvrière.

En stabilisant les salaires à leur niveau actuel, ceci en pou
voir d'achat, l'échelle • mobile fixe ce pouvoir d'achat à un
niveau très bas. Les travailleurs français ne pourront jamais
accepter de maintenir en permanence le retard qu'ils
connaissent. et ce sera le devoir essentiel de tous ceux qui ont
conscience des intérêts vitaux de la nation d'organiser l'écono
mie de ce pays de façon à provoquer une amélioration réelle
de la condition ouvrière. (Applaudissements à gauche.)

Pour nous, dans ce domaine profondément social et humain,
:il existe un seul grand problème: améliorer sans cesse la
condition ouvrière, car c'est une œuvre d'équité et de justice
de ménager à la nation une œuvre de paix et de prospérité dans
le travail. (Très bien!)

Mais, avant d'envisager les moyens de parvenir à ces résul
tats, voyons ensemble, si vous le voulez bien, quelle est
présentement la situation de vie des éléments laborieux.

Question controversée, sans aucun doute, et qui a pu faire
dire récemmerl à des représentants qualifiés du patronat fran
çais, hostiles à l'échelle mobile: « 11 faut en terminer avec
cette légende de l'abaissement du niveau de vie des travail
leurs » ; et encore : « Ce ne sont pas les salaires qui courent
après les prix, c'est le contraire qui est vrai... Pour s'en
convaincre, il suffit de rapprocher la courbe des variations des
salaires de celle qui retrace l'évolution du coût de la vie. On
constatera que ce sont les prix qui sont en retard sur les
salaires. »

Je sais peu de salariés et encore moins de ménagères qui
aient pu se rendre compte d'une évolution aussi favorable, et
je suis sur qu'un tel propos ne peut que soulever la colère de
ceux qui, hélas! avant la fin du mois, contemplent leur porte

-monnaie vide. ( Applaudissements à gauche.)
Le ,texte très documenté qui nous a été présenté par notre

très éminent rapporteur, M. Abel-Durand, montre une augmen
tation sensible du pouvoir d'achat des travailleurs depuis la
Libération jusqu'en 1951, évolution qui devrait nous réjouir si
les statistiques, dans leur aridité, ne cachaient pas bien des
détresses

Même si la masse totale des salaires marquait une évolution,
ce qui reste encore à démontrer, en tenant compte à la fois du
temps de travail et du volume de la production, il reste,
malheureusement, un nombre de plus en plus grand de salariés
dont la situation avoisine la misère, ce qui est une honte pour
une société civilisée, un crime contre la justice la plus élémen
taire et une atteinte grave contre l'économie même du pays
frappé de malthusianisme. Ce sont toutes ces personnes qu'il
nous faut protéger par le minimum garanti, qui doit évoluer
avec les variations mêmes du coût de la vie, car celles-ci,
hélas! n'épargnent pas celui même qui n'en peut plus.

Je ne voudrais lasser l'attention de mes collègues en citant
de nombreux chiffres à cette tribune, mais lorsque je compare
les prix des produits alimentaires pratiqués en juin 1950 et
juin 1951, publiés par l'Institut national de statistique, on
constate une baisse de 2 p. 100 sur les haricots verts, de
7 p. 100 sur les tomates, de 2 p. 100 sur les oranges, de
16 p. 100 sur le vin et une hausse de 61 p. 100 sur le bœuf, de
51 p. 100 sur le veau et le porc, de 18 p. 100 sur le poisson, de
20 p. 100 sur les œufs, de 71 p. 100 sur les carottes, de 65 p. 100
sur les pois, etc.
■ Que dire des vêtements, des chaussures et de tous les pro
duits non alimentaires ? Quelle progression supplémentaire ne
trouverions-nous pas encore si nous comparions les prix de 1950

avec ceux de décembre 1951 ! En toute conscience, croyez-vous*
mes chers collègues, que les salaires aient évolué à cette
cadence 1

Si nous comparons 1945, période d'activité réduite et mai
1951, nous constatons une diminution sensible des bas salai
res. En avril 1945, le salaire d'un manœuvre du bâtiment était,
à Paris de 20 francs l'heure l'indice des prix par rapport
à 1914, était 2296. En février 1951 le même indice des prix par
rapport à 1914 était 15.115, ce qui, en le comparant avec 1945,
aurait dû porter le salaire du manœuvre à 116 francs. Mais,
comme les indices entre fin février 1951 et fin septembre 1951
accusaient une nouvelle hausse de 9 p. 100 sur les prix, en res
pectant la, proportion, ceci devrait porter le salaire horaire à
127 francs, alors que le minimum garanti est seulement de 100
francs.

J 'ajoute même qu'il est facile de prouver, comme le faisait
M. Levard au Conseil économique, la dévaluation du salaire
horaire de l'ouvrier professionnel qualifié par rapport à 1938.

En effet, si nous prenons comme base 100 l'année 1938, nous
voyons l'indice des prix passer à 2.258 et celui du salaire horaire
de l'ajusteur dans la métallurgie parisienne à 1.265.

Même en tenant compte de l'augmentation des charges socia
les, qui était de 15 p. 100 en 193», et de 42,73 p 100 en 1951,
l'indice salaire plus charges sociales passe à 1.702, ce qui est
loin d'égaler les 2.258 de l'indice des prix. ( Très bien a gau
che.) '

Il est donc démontré que, malgré un accroissement sensible
de la productivité et une production dépassant largement celle
de 1938, le pouvoir d'achat représenté par une heure de travail
de l'ajusteur parisien n'est plus que les trois quarts de ce qu'il
était à cette époque.

Le salaire minimum garanti est actuellement de 100 francs
l'heure pour la zone zéro. Il est de 86 francs 50 pour la zone la
plus basse (moins 13,5).

Sommes-nous suffisamment conscients de ce que cela peut
représenter pour l'ouvrier de certaines industries ou l'employé
de certains commerces qui, en cette période critique,- font par
fois trente-deux heures par semaine, et gagnent en province,
dans la dernière zone, à peine 11.700 francs par mois ?

M. Méric. Très bien l

M. Menu. Trop de travailleurs dans ce pays, hélas ! doivent se
contenter de ressources aussi modestes, ce qui explique aussi
leur désespoir. Je sais nombreux ceux qui, dans cette assem
blée, se réclament du titre de chrétien. Ce titre qui est notre
fierté, ce synonyme de fraternité et d'amour, lorsqu'il est bien
porté inspire même aux adversaires respect et estime.

Écoutez ce qu'écrivait Mgr Ancel, évêque auxiliaire de
Lyon, dans le journal La Croix du 22 septembre, sur la situation
présente du monde ouvrier.

« C'est un fait, nous dit le prélat : la plupart des chrétiens ne
savent pas du tout ce qui se passe dans le monde ouvrier. Je ne
parle pas des ouvriers chrétiens vraiment engagés dans l'action
ouvrière — ceux-là sont parfaitement' renseignés — mais je
parle des chrétiens qui ne sont pas des ouvriers et même de
certains ouvriers qui sont chrétiens, mais qui restent en dehors
de l'action ouvrière. En réalité, la situation du monde ouvrier
est grave. D'une manière générale, le monde ouvrier est dominé
aujourd'hui par la souffrance, l'abattement, le- découragement.
Je dis « d'une manière générale », parce qu'il y a beaucoup
d'exceptions. Dans certaines entreprises, à cause des hauts salai
res, il y a des ouvriers qui sont vraiment à l'aise. Évidemment,
je ne parle pas de ceux-là. Je parle des autres, de ceux qui souf
frent, mais la souffrance n'agit pas de la même façon chez
tous. Chez la plupart, c'est la résignation. On n'a plus confiance
dans les syndicats. On ne veut plus faire grève. On accepte les
heures supplémentaires afin d'avoir quand même un salaire qui
permette de vivre. Mais la, résignation passive est peut-être la
forme la plus grave de la souffrance ouvrière. La résignation ne
dure t>as indéfiniment. Un jour où l'autre, elle risque de se
changer en désespoir. L'Histoire prouve qu'une grève de déses
poir devient une grève sanglante. »

Après ces constatations d'un réalisme poignant, Mgr Ancel
analyse les causes du mécontentement des ouvriers. Voici
ce qu'il dit:

« 1° Les statistiques prouvent que, dans l'ensemble, le -
pouvoir d'achat des ouvriers a considérablement baissé par
rapport à ce qu'il était en 1938;

« 2" La souffrance ouvrière a été augmentée par. la déception
ouvrière. Au moment de la Libération, la classe ouvrière avait
espéré qu'il y aurait un changement profond. Tous les espoirs
sont tombés les uns après les autres. La classe ouvrière se
retrouve aujourd'hui plus pauvre qu'avant;

« 3° Les ouvriers ont l'impression de se trouver devant une
réaction capitaliste très dure, l'impression d'être victimes d'une
tyrannie, et vous savez la réaction que l'on éprouve devant la
tyrannie. »
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Et, Mgr Ancel termine ainsi : « Il me semble voir
la réaction agacée de certains lecteurs. Ah! ce pauvre évêque.
il recommence ! Il ne comprend pas que ses articles vont exciter
les ouvriers. Finalement — oh! sans le vouloir, peut-être — il
va encore faire le jeu du communisme. Je sais bien que mon
rôle est ingrat. Quand je montre les manœuvres communistes
Ûans le « Mouvement de la Paix », on m'accuse de travailler
 pour la guerre. Quand je dis à ceux qui ne sont pas ouvriers
ce qui se passe dans le monde du travail, on 'm'accuse de
travailler pour la lutte des classes. Je pourrais me taire, mais,
du moment que je sais, je suis obligé de parler.

« D'ailleurs, et cela va étonner ceux qui ne connaissent pas
le monde ouvrier, il ne faudrait pas croire que les idées com
munistes ont fait des progrès dans le monde ouvrier, bien au
contraire. D'abord, les Français aiment la liberté, ils ne tien
nent pas à tomber sous la dictature du parti. D'autre part, les
consignes philosophiques du parti ont plus d'une fois empêché
l'unité ouvrière et ont fait échouer l'action syndicale. Les
ouvriers français sont assez intelligents  pour s'en rendre
compte et n'ont iplus tellement confiance dans le parti.

« Alors, pourquoi ont-ils voté communiste ? C'est bien simple.
Quand ou souffre trop, quand on n'a plus d'espoir, quand on
a peur de la tyrannie et de la guerre, on accepte de tout
risquer. »

Et Mgr Ancel de conclure en ces termes : « Il faut
agir d'une façon positive en faveur des travailleurs; il ne faut
plus que certaines catégories d'ouvriers aient l'impression d'être
des parias qu'on exploite. (Applaudissements à gauche.)

« 11 y a tout un climat psychologique à changer; il faut que
tout le monde s'y mette. »

Développer la condition ouvrière reste à nos yeux, mes chers,
collègues, le problème social le plus angoissant de notre
époque, mais aussi le problème dont la solution se montre La
plus urgente et la plus nécessaire. Cela est justifié par l'état
présent extrêmement bas de la condition ouvrière — comme
je l'ai indiqué précédemment — mais aussi par le progrès scien
tifique et technique qui doit permettre de placer sans cesse à
la disposition des hommes le plus de produits nécessaires à la
satisfaction légitime de' leurs besoins.

T'ajoute que l'accroissement des biens mis à la disposition de
l'homme est indispensable au développement de l'économie en
général. Dans une période de sous-consommation, provoquée
par la faiblesse extrême du pouvoir d'achat, le marche se
raréfie et nous tombons très vite dans le malthusianisme éco
nomique qui engendre les crises, la misère et le chômage.

Les Américains l'ont bien compris, chez qui la préoccupa
tion patronale tend à accroître le salaire réel, c'est-à-dire le
pouvoir d'achat, et qui peuvent écrire dans Le Document de
la quinzaine du 1er février 1951 : « Ce qui différencie le climat
caractérisant les relations entre le patronat américain et la
main-d'œuvre des rapports qu'entretiennent les employeurs et
lés travailleurs dans de nombreux autres pays, c'est l'attitude
des hommes d'affaires américains vis-à-vis du salaire réel de
l'ouvrier et de l'employé. Sans doute cette attitude ne pro
cède-t-elle pas uniquement de considérations philanthropiques.
Elle s'appuie plutôt sur le principe éminemment réaliste suivant
lequel, à la base de la prospérité américaine, se trouve la
continuité de l'augmentation du pouvoir d'achat des masses.

C'est l'idée qu'a récemment développée une importante orga
nisation patronale américaine, le « Comité pour le développe
ment économique ». Dans un rapport détaillé publié sous le
titre: « Comment augmenter le salaire réel », examinant les
facteurs qui, dans les décennies passées, ont assuré cette conti
nuité grâce à l'accroissement permanent du salaire réel, le
comité rappelle d'abord que les salaires réels aux Etats-Unis
ont plus que triplé en cinquante ans ; ce qui revient à dire
que le travailleur américain moyen peut acheter, avec le
salaire qui lui est versé pour une" heure de travail, trois fois
plus de marchandises et de services aujourd'hui qu'en 1900.

Cette élévation du pouvoir d'achat, précise le comité patro
nal, représente une augmentation annuelle de 2,5 p. 100 environ
par heure de travail depuis 1950. Le comité pense qu'à l'avenir
le salaire réel continuera à augmenter aussi rapidement que
dans le passé, et, si cette augmentation se produit effective
ment, estime-t-il, dans un peu moins de trente ans, le salaire
horaire réel du travailleur américain moyen aura doublé par
rapport au niveau de vie actuel.

L'accroissement du pouvoir d'achat des masses, telle est
humainement, socialement et économiquement parlant, la véri
table solution au problème qui, aujourd'hui, nous préoccupe,
solution qui ne pourrait être apportée par le plus beau projet
d'échelle mobile des salaires en relation exclusive avec les
prix, ce qui correspond uniquement à une stabilisation sur un
plan déficient.

Dans un magistral exposé qu'elle fit à l'Assemblée nationale,
Mme Poinso-Chapuis exprimait ainsi sa pensée sur la question

du rapport salaires-prix dans une période d'expansion écono
mique : « Relever le pouvoir d'achat, et par là accroître la pro
duction, créer de la richesse, et augmenter le pouvoir d'achat
dans la proportion môme où cette richesse se crée, cela est
sain, cela est valable; cela n'entraîne aucun risque économique
et devient générateur d'activité. C'est véritablement l'appel à
la production que nous créons, dans la mesure où nous amor
çons et développons la consommation ». •

Le comprenons-nous suffisamment dans ce pays ? Comme
l'indiquait encore Mme Poinso-Chapuis: « La faiblesse de notre
économie réside dans ce fait que nous sommes encore à consi
dérer le travailleur comme celui qui perçoit un salaire, et le
salaire simplement comme un élément du prix de revient, sans
envisager que le salaire est d'abord du pouvoir d'achat, que le
travailleur est un consommateur et que les prix sont fonction
de la politique de consommation que nous saurons ou ne sau
rons pas poursuivre ».

C'est pourquoi, nous plaçant dans une optique plus large,
nous estimons, au groupe du mouvement républicain populaire,
qu'il conviendrait non seulement de garantir le pouvoir d'achat
actuel, mais de combler le retard que celui-ci connaît pour les
plus défavorisés des travailleurs et d'élargir sans cesse ce pou
voir d'achat, en associant d'une manière effective le travailleur
à la création de richesses dont il est le principal artisan. (Très
bien! très bien! à gauche.)

Ce n'est plus une échelle mobile, axée simplement sur les
prix — échelle mobile qui cesse d'avoir sa raison d'être le jour
où l'économie est devenue saine — mais une échelle mobile

axée sur la production, et cela suppose une politique d'expan
sion économique dont seraient bénéficiaires la nation et les
travailleurs comme les employeurs.

Je sais que mon propos dépasse de loin l'objectif qui nous
est proposé ce jour; mais je crois que ce débat peut nous être
une occasion de rechercher ensemble les formules les plus
valables susceptibles de calmer les légitimes inquiétudes de
ceux qui désespèrent. 1

Nous savons aussi que, pour être permanente. l'amélioration
des conditions de vie de la population et tout particulièrement
de la condition de vie ouvrière pose des problèmes de gouver
nement et implique même que l'État puisse jouer efficacement
son rôle.

Le premier problème qui se présente à l'attention de l'État,
nous le savons, c'est la sauvegarde de la monnaie, qui demeure
pratiquement le moyen de payer les justes salaires que nous
souhaitons. Freiner la dévaluation monétaire reste sans contes
tation possible le meilleur moyen de garantir le pouvoir d'achat
des travailleurs et surtout de sauvegarder les modestes ressour
ces de tous ceux qui, ayant été les artisans de la prospérité
ancienne du pays, sont trop souvent — hélas! — les sacrifiés
de toutes les fluctuations monétaires, j'ai nommé les vieux et
les personnes à revenu fixe.

L'État a encore bien d'autres tâches. Même en période de
liberté des salaires, il peut lui aussi contribuer à accroître le
pouvoir d'achat des masses, soit en encourageant le dévelop
pement de la production, soit en favorisant les méthodes de
productivité qui aboutiront à une diminution du prix de revient
ou à une rétribution plus équitable, soit en créant une orga
nisation plus rationnelle de secteurs-clefs de l'économie. Les
moyens mis à sa disposition sont extrêmement importants:
judicieuse répartition du crédit, contribution à l'organisation du
circuit de la distribution. N'y a-t-il pas là matière à larges
discussions, peut-être déplacées aujourd'hui, je l'avoue, mais
non moins valables quand on assiste à une véritable inflation
commerciale qui se manifeste par une extension importante
du nombre de commerçants, alors que la production des denrées
alimentaires et des produits de consommation n'a pas encore
passé 10 p. 100 de celle de 1938, et que les exportations sont
nettement plus importantes.

Une étude récente nous indique qu'en 1896 il y avait un
commerçant pour dix travailleurs de l'industrie et de l'agri
culture ; en 1908, un pour huit ; en 1928, un pour sept ; en 1938,
un pour 4,7; depuis la guerre, 200.000 personnes supplémen
taires sont passées dans le circuit commercial. Non seulement
le pouvoir d'achat de la monnaie se trouve atteint par de tels
errements, mais également notre potentiel humain de pro
duction.

Il me souvient de certaines discussions autour de la propo
sition de notre collègue M. Armengaud, tendant à instituer la
marge globale; sans doute eût-il convenu à l'époque de lui
iporter beaucoup plus d'attention.

Mais il est une mission essentielle de l'État: c'est, par une
fiscalité adaptée et juste, de doser convenablement les sacri
fices, seul moyen d'introduire un peu d'équité dans la répar
tition des richesses. C'est peut-être dans ce domaine que, dans
leur for intérieur, les travailleurs ont le plus à souffrir. Ils
comprennent la nécessité du sacrifice de tous. Pour supporter
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le poids de la reconstruction du pays en ruines et vidé de sa
substance, ils se sont mis volontiers à la tâche; ils auraient
accepté certainement de faire plus encore si cela leur avait été
demandé, mais le luxe eflrené étalé par les uns, l'esprit de
jouissance déployé par d'autres, opposés à la misère des vieux
et de nombreuses familles ouvrières, sont les caractéristiques
de la plus révoltante injustice.

Après avoir payé la reconstruction et l'équipement, les travail-,
leurs se demandent s'ils ne supporteront pas seuls le ipoids
d'une réforme par un abaissement inquiétant de leur pouvoir
d'achat. (Applaudissements à gauche.)

Aussi, ces travailleurs se demandent-ils si l'État a toujours
Lien rempli son rôle. Ils ne le pensent pas, nous non plus,
d'ailleurs. Ils sont inquiets sur l'avenir et n'ont plus confiance.
Telle est bien, là encore, une raison supplémentaire pour solli
citer l'échelle mobile  de leurs salaires.

Pourquoi cette .échelle mobile des salaires ?
L'exposé, beaucoup trop long, que je viens de faire, mes

chers collègues, au risque certainement de vous lasser, vous
a montré que ceux qui sont aujourd'hui les plus ardents propa
gandistes de l'échelle mobile, n'ont pas toujours été ses défen
seurs. En ce qui nous concerne, nous ne considérons aucune
ment cette mesure comme un remède suffisant à l'état de crise
actuelle.

Mais alors, me direz-vous, pourquoi l'échelle mobile, com
battue hier, reconnue comme insuffisante dans sa nature, pour
régler les problèmes urgents que constitue l'augmentation da
pouvoir d'achat, est-elle  préconisée aujourd'hui 1

Contrairement à ce que certains pourraient (penser, ceci ne
ressort pas de la tactique politique, mais se justifie -lorsque
le pouvoir d'achat atteint la cote d'alerte pour les éléments
les plus défavorisés. Il en ressort que l'échelle mobile doit
jouer pour ces éléments et constituer un privilège, comme j'a
indiqué M. Sauvy, dans son intervention au Conseil écono
mique.

Le nom de ce statisticien éminent est fréquemment prononcé
dans cette enceinte, beaucoup en appellent à ses travaux et
à ses études. Notre rapporteur lui-même a pu citer certains
de ses propos. Il me plaît de noter que cette haute personnalité,
partisan de l'automaticité même de l'échelle mobile, déclarait
au Conseil économique:

« A mon sens, il n'est qu'une question importante, celle de
la masse des richesses disponibles. Si elle augmente, l'échelle
mobile, loin d'être un danger, est insuffisante, puisqu'elle lais
serait cristalliser les rapports actuels entre les différentes caté
gories de revenus. <

« A l'inverse, si cette masse diminue, soit par l'effet des
programmes d'armement, soit en conséquence d'une hausse
des matières premières, il est plus difficile d'assurer l'échelle
mobile à tous les citoyens. 11 faut alors choisir et donner par
priorité aux salariés et à leurs assimilés, les familles et les
vieux travailleurs, car nous ne pouvons refuser aux Français
le moyen de vivre, au sens littéral du terme. »

Or. mes chers collègues, la cote d'alerte est actuellement
atteinte par les bas salaires représentés par le minimum inter
professionnel garanti qui, je le rappelle, est un minimum
horaire et représente, pour de nombreux cas en province, des
salaires mensuels très nettement inférieurs à 15.000 francs.

Il n'est plus possible, pour ce minimum de pouvoir d'achat,
de descendre plus bas. Il lui faut une garantie supplémentaire:
c'est l'échelle mobile.

Éviter une aggravation nouvelle du sort des travailleurs,
c'est cela, et cela seulement, que nous attendons de l'échelle
mobile.

C'est une mesure défensive qui s'impose pour conserver le
pouvoir d'achat, mais c'est une mesure qui ne résout rien par
elle-même. Elle empêche l'extension des abus, mais ne ipeut
les supprimer. Le problème des vieux reste sans solution et
elle est incapable de modifier quoi que ce soit à la distribution
actuelle du revenu national. C'est une mesure nécessaire, mais

Lune mesure négative.
A notre avis, l'échelle mobile doit:

1° S'appliquer au salaire minimum interprofessionnel garanti.
Pé salaire est maintenant considéré à tort comme le salaire-
pilote, alors qu'en réalité il est un salaire de protection qui,
 dans un régime de liberté absolue de l'ensemble des salaires,
a été établi pour éviter que les salariés les  plus exposés ne
subissent des conditions de rémunération abusives. Ce sont
les propos mêmes du rapport de M. Abel Durand. Il suffit de
se souvenir des débats qui se sont déroulés dans cette enceinte
!ors de la discussion de la loi sur les conventions collectives
pour comprendre quel est le caractère que le législateur a
voulu donner à ce salaire minimum qui était l'objet même du
débat et qui ne doit pas obligatoirement correspondre à ce
tju'il est convenu d'appeler le minimum vital.

2° L'échelle mobile des salaires doit être liée à celle des
prix, afin de maintenir le faible pouvoir d'achat du salaire
minimum garanti.

3° Elle doit être automatique et intégrale après une cons
tatation périodique de l'évolution des prix et lorsque cette
évolution atteint un certain taux, de façon à éviter des
retards dans l'augmentation proportionnelle de ces bas salaires
en cas de hausse du coût de la vie.

De plus, à notre avis, une échelle mobile des salaires bien
comprise, pour être valable, devrait prévoir:

1° Une clause permettant de faire profiter les travailleurs de
l'accroissement ue la productivité et de la production, car il
est anormal et injuste que s'augmente le volume des richesses
produites ou la capacité de production de ces richesses, sans
que le travailleur en tire le moindre profit;

2" La possibilité de s'étendre également au salaire familial
(prestations familiales) et aux retraites des vieux.

Nous estimons aussi qu'un véritable projet d'échelle mobile
ne devrait pas permettre des variations de salaire en baisse
jusqu'à un pourcentage assez élevé de baisse des prix, car si,
fort heureusement, les prix venaient à baisser, cette opération
devrait permettre aux salariés de combler une partie de
l 'énorme retard existant actuellement dans le pouvoir d'achat.
C'est un niveau de vie plus élevé qui doit correspondre à une
baisse des prix.

Il me faut répondre maintenant à certains arguments lancés
par ceux qui restent hostiles à l'échelle mobile des salaires.
Premier argument: l'échelle mobile ne ferait que précipiter
l'inflation au risque de la rendre galopante. C'est l'argument
le plus couramment employé, qui aurait grande valeur si
l 'échelle mobile des salaires était réellement la cause de l'infla
tion. Or, l'inllation existe, l'échelle mobile pas encore. Il faut
bien se demander quelle est la cause de cette inflation qui n'a
pas attendu la création de l'échelle mobile des salaires pour
se faire sentir. (Applaudissements à gauche.)

Depuis plusieurs dizaines d'années déjà, l'inflation généra
lisée sévit en France, alors que durant cette même période
l 'échelle mobile n'a été appliquée que de façon extrêmement
partielle, limitée dans le temps et dans ses effets. Depuis douze
ans la pratique de l'échelle mobile est totalement bannie. L'État
a d'abord pris en main la direction des salaires et même les
clauses actuelles de conventions collectives conclues ne pré
voient généralement pas de revision automatique. Cependant,
personne ne pourra nier que l'inflation existe.

En réalité, je crois que nous avons trop tendance à confondra
causes et etlets de l'inflation. Sous la plume de Maurice
Duverger, le journal Le Monde, connu pour sa modération et
son objectivité, publiait le 27 juillet dernier un article qu'il
conviendrait de citer en entier et dont je me contenterai, pour
ne pas lasser votre attention, d'extraire les passages essentiels.

« La revendication d'échelle mobile, écrivait Maurice
Duverger, n'est qu'un épisode de la nouvelle lutte des classes
engendrée.par la dépréciation monétaire. Le prolétariat des
« fixes » tâche d'échapper à sa condition et de passer dans la
catégorie des « mobiles », qui veulent conserver leur position
favorable.

« Ceux qui refusent l'échelle aux salariés sont naturellement
ceux qui en bénéficient pour leur propre revenu: commerçants,
industriels, intermédiaires « commissionnés », pour qui toute
hausse des prix se traduit immédiatement et automatiquement
par un niveau proportionnel des ressources. Comme d'habitude,
les privilégiés déplacent le problème et défendent leurs avan
tages personnels par des arguments tirés de l'intérêt général.
Contre l'échelle, on invoque le péril d'inflation et la sauvegarde
de la stabilité monétaire. Comme d'habitude, ces arguments
sont partiellement exacts; ils valent seulement si la réforme
envisagée doit être appliquée isolément, car tout système pos
sède sa logique interne et ne peut être efficacement modiliéi
que par un ensemble cohérent de mesures coordonnées.

« Refuser l'échelle mobile, sous prétexte d'assurer la stabi
lité des prix, est absurde. Cela revient à refuser l'assurance
sous prétexte que le vrai problème est d'empêcher l'incendie.
Si les prix sont stables, l'échelle n'aura pas l'occasion de
s'appliquer. Si elle s'applique, c'est que la stabilisation aura
échoué. En fait, le refus de l'échelle par les partisans de la
stabilisation traduit un manque de confiance dans leur propre
méthode. Au lieu de défendre la monnaie, sans esprit de recul,
ils regardent obstinément vers l'arrière en songeant à la
retraite sur une position préparée à l'avance. Cette position
est la réduction du pouvoir d'achat des titulaires de revenus
fixes.

« L'échelle mobile n'engendre pas la hausse; elle la constate
et la suit. Il reste qu'elle l'empêche alors d'être stoppée. Elle
ne provoque pas l'inflation, mais elle l'alimente, au lieu que
la fixité des salaires constitue un frein naturel à cet égard. »
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Mais, après avoir montré l'injustice de ce frein, Maurice
Duverger conclut: « Que le système soit dangereux, cela n'est
pas douteux, encore que bien des freins naturels jouent et
que la réalité ne corresponde >as exactement à tous les schémas
théoriques, simplifiés par la force des choses. Mais, précisé
ment, ce danger même oblige alors le Gouvernement à prendre
des mesures pour stériliser le pouvoir d'achat excédentaire, qui
répartissent les sacrifices sur l'ensemble de la collectivité et non
plus seulement sur les seuls « fixes ».

« L'établissement de l'échelle mobile est inséparable des
réformes complémentaires qui permettent à l'État, en conjonc
ture inflationniste provoquée par la diminution de la produc
tion ou par toute autre cause, d'absorber l'écart entre les
revenus nominaux et les produits consommables. Ayant sup-

Îriumséte,lalfi fxaiutédrades rsealmaipres,erfrein udne al'uitnflatiroein n paltuusrelloe,fmaisnjuste, il faudra le remplacer par un autre frein, plus conforme
à l'équité. Une transformation profonde de la fiscalité apparaît
ici comme la mesure fondamentale, encore plus qu'un méca
nisme de contrôle des prix, qui ne devrait conserver qu'un
caractère subsidiaire.

« Mais il n'est pas nécessaire que cette deuxième catégorie
de réformes soit prête pour accomplir la première. Car l'alibi
serait trop facile : tirer argument de la difficulté de celle-là pour
ne pas réaliser celle-ci. Quand l'échelle mobile sera mise en
place, elle rendra nécessaire l'établissement d'un système fiscal
anti-inflationniste, par la force des choses. Tant qu'elle ne sera

Iiassoéltabloien, tlraapiaresnsneenatu druell fe edies ggeou dveer l'nienfmlaetnits nfe praarpraéférera solution traditionnelle du freinage de l'inflation par l'abais
sement des salaires à celle d'une répartition équitable des char
ges entre toutes les classes sociales, mobiles ou fixes, devenues
mobiles à leur tour ».

Problème de gouvernement ? C 'est bien ce que nous indi
quions déjà au cours de cet exposé, et il ne faut pas cacher
que le Gouvernement, s'il le veut, a encore certaines armes
plus efficaces et surtout plus justes que le freinage des salaires
pour ralentir le cours de l'inflation. Il aura même, si le Parle
ment l'accepte, le parachute que nous propose notre collègue
M. Armengaud.

Deuxième argument: la quantité de biens et de services dis
ponibles ne peut s'élever immédiatement et suffisamment pour
faire face à une demande accrue par suite de l'augmentation
des salaires provoquée par l'échelle mobile. C'est un argu
ment employé par M. Abel-Durand dans son rapport, et qui
aurait beaucoup de valeur si l'augmentation des prix suivait
celle des salaires. Or, n'oublions pas que c'est l'inversé qui
se produit. L'augmentation des prix précède celle des salaires.
Le décalage entre les deux' est inévitablement préjudiciable au
pouvoir d'achat que représente le salaire, donc provoqué un
effet restrictif sur la demande et non un accroissement de
celle-ci.

Troisième argument: il n'existe pas d'expérience étrangère
généralisée qui ait réussi. Les Etats-Unis d'Amérique, qui ont
connu des expériences partielles dans certaines branches d'in
dustrie, ont dû procéder à des blocages de salaires pour éviter
l'inflation qui risquait de se produire, lorsqu'il a fallu recon
vertir une partie de la production de biens d'équipement ou
de consommation en production de guerre.

Remarquons tout de suite que la comparaison avec les nations
étrangères est particulièrement difficile à faire, car la législa
tion est toujours très différente.

L'expérience américaine, si elle n'était pas généralisée, était
cependant concluante et s'étendait progressivement à un nom
bre de plus en plus grand de travailleurs: 500.000 en juin 1950,
3 millions en mars 1951, nous dit M. Abel-Durand dans son rap-/
port. Là-bas, l'échelle mobile joue, ne l'oublions pas, sur tous
les salaires des entreprises où ont été conclus des accords, et
non pas seulement sur les salaires minima, et les conventions
comprennent dans certains cas. tel celui de la General Motors,
non seulement une clause de variation avec les prix, mais aussi
une augmentation des salaires en fonction de la productivité,
ceci en vue de développer le salaire réel, c'est-à-dire le pouvoir
d'achat.

1 Si, en vertu des règlements de l'administration, de la stabili
sation économique, les salaires sont actuellement bloqués, il
faut constater que les prix sont également bloqués. Les gouver
nants américains ont ouvert en grand le parachute préconisé
par notre collègue M. Armengaud. Provisoirement, nous n'en
demanderions pas plus en France, si cela était possible.

Quatrième argument: Avec l'établissement de l'échelle mo
bile, le Gouvernement serait dessaisi des pouvoirs que la loi de
1950 lui confère en ce qui concerne la fixation du salaire mini
mum garanti. C'est l'argument auquel un homme politique cons
cient de l'autorité et de la responsabilité de l'État reste très
sensible. Mais alors, est-ce que l'État pèse de la même man ère
sur les prix et les bénéfices soumis fréquemment, eux, à l'in
fluence d'une échelle mobile ? N'est-ce pas aussi le Gouverne

ment qui, faisant preuve d'autorité et compte tenu des corsi-
dérations économiques générales, a fixé l'actuel minimum
interprofessionnel garanti, celui qui, provisoirement, pourrait
servir de base et de référence à la mobilité du salaire, en atten
dant un nouvel accord sur l'évaluation du budget-type.

iEn réalité, le principe même de l'échelle mobile, affecté au
minimum garanti, ne peut pas soulever de véritables objec
tions, car il n'existe pas d'argument technique financier valable
qui puisse prévaloir sur des considérations essentiellement
empreintes de la plus simple humanité.

L'échelle mobile existe actuellement sur les prix et joue sur
les marchés passés par l'État, les collectivités publiques, les
entreprises nationales, et aussi pour les marchés ipassés par des
particuliers dès que leur exécution nécessite un délai de quel
ques mois. Nombreux sont les maires, les conseillers généraux
siégeant dans cette assemblée, qui ont eu l'occasion d'apprécier
ce qu'était la clause de revision prévue dans les marchés conclus
pour l'exécution de travaux engagés par les communes et les
départements. L'échelle mobile existe dans les index présidant
aux fournitures d'eau, de gaz et d'électricité. Dans de nombreux
cas, elle est automatique et s'exprime par une formule mathé
matique donnant la variation du prix 4etal en fonction des
valeurs relatives de divers paramètres.

L'échelle mobile existe pour les bénéfices qui ne sont pas
calculés en valeur absolue, mais en pourcentage, lille joue sur
les baux et fermages tarifés en blé, beurre ou viande. L 'échelle
mobile existe même dans la fiscalité indirecte, d'un appoint si
précieux pour l'équilibre des budgets communaux et départe
mentaux, et même du budget national, ce budget que M. le mi
nistre des finances se plairait à évaluer en francs constants, ce
que nous voudrions aussi pouvoir faire pour les salaires et les
budgets familiaux. »

Très sincèrement, mes chers collègues, est-il possible de nefu-
ser cette échelle mobile à ceux dont le pouvoir d'achat confine
déjà à la plus noire misère ? Nous ne voulons pas croire à la
mauvaise volonté ou au parti-pris de ceux de nos collègues qui
restent hostiles à l'échelle mobile, mais nous croyons davan
tage à une confusion excusable entre deux notions différentes:
le salaire minimum garanti, d'une part, la revision de l'ensem
ble des salaires, d'autre part. Pour nous, l'échelle mobile ne
devrait régler que les variations du salaire minimum, afin que
celui-ci soit réellement garanti dans son pouvoir d'achat. Rap
pelons encore que ce minimum doit être considéré comme un
salaire social, un salaire de protection. C'est le caractère que lui
a donné la loi du 11 février 1950 et que nous voulons lui conser
ver. Quant à l'ensemble des salaires, le problème de leur ajuste
ment devrait trouver sa solution dans les conventions collec
tives.

On pourra objecter qu'en l'absence de conventions, le relève
ment du minimum garanti affectera l'ensemble des salaires,
mais alors pourquoi y a-t-il si peu de conventions collectives
ou même d'accords de salaires conclus: 161 conventions dans

l'industrie, 3 dans l'agriculture au 25 septembre 1951 ;
915 accords de salaires dans l'industrie et 63 dans l'agriculture
au 31 juillet 1951. Est-ce que l'institution obligatoire de
l'échelle mobile par voie contractuelle n'empêcherait pas la
conclusion de nouvelles conventions ?

En conséquence, nous estimons ne pas avoir à alourdir le
texte par trop de considérations même légitimes, mais au
contraire à le simplifier en vue du seul objectif à atteindre.

La notion d'arbitrage, si chère à M. Abel-Durand, et que nous
souhaitons par ailleurs, ne s'applique aucunement au caractère
social du minimum garanti, notre éminent rapporteur le sait
bien...-

M. Abel-Durand, rapporteur. Je n'ai jamais soutenu cette
thèse !

M. Menu. ... puisqu'il a nettement séparé le minimum inter
professionnel et le salaire contractuel.

Si la recherche d'une solution d'arbitrage facultative, ou
peut-être obligatoire, est souhaitable en matière contractuelle,
nous estimons que la proposition de loi qui nous est soumise
doit être moins ambitieuse et que de telles modalités doivent
faire l'objet d'une proposition nouvelle dont le débat, nécessi
tant une étude approfondie, ne revêt pas le caractère d'extrême
urgence de la proposition qui est soumise aujourd'hui.

Tel est l'objet limité du sujet mis en discussion. Nous vou
lons simplement, puisqu'il existe un salaire minimum national
interprofessionnel garanti, que la constance de son pouvoir
d'achat devienne une réalité. Le problème qui se pose est de
savoir si l'adaptation du salaire aux prix se fera automatique
ment ou avec un retard qui provoquera souffrances, chômage,
grèves et pertes de production.

L'importance des conflits du travail dus à un désaccord sur
les salaires a déjà été évoquée. Je n'y reviendrai pas, mais

*
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je demanderai seulement à nos collègues de réfléchir à ce que
représentent, pour la production et l'économie du pays, les
13.636.700 journées de travail perdues par suite de grèves entre
février 1950 et juin 1951.

Objectif limité dans son objet et dans sa portée que celui qui
nous est proposé aujourd'hui, mais U ne Joi* pa> nous empê
cher de rechercher rapidement, ensemble, des solutions au
grand problème de la réforme de l'entreprise, car, en fait, dans
la législation présente, les travailleurs ont des droits contre
l'entreprise et non pas ,des droits dans l'entreprise. Us sont
considérés comme des utilisateurs et non comme des collabora
teurs.

Sans abandonner les droits actuellement définis et reconnus, .
cc que réclament les travailleurs, ce sont des droits à l'intérieur
 de l'entreprise, en tant que coconstituants de cette entreprise
et que coauteurs de la production.

Sans mettre en cause l'autorité finale de celui qui est respon
sable du destin de l'entreprise, les travailleurs doivent pouvoir
discuter les conditions dans lesquelles la production s'effectue,
connaître les prix, leur structure. l'importance du bénéfice
perçu et l'utilisation qui en est faite, les différentes formules
de financement qui sont envisagées. En somme, il faut en venir
à la notion qu'une entreprise doit prendre la forme d'une
institution composée, d'une part, d'une société de travail et,
d'autre part, d'une société de capitaux. L'une sans l'autre ne •
p.ut rien, leur activité doit être coordonnée.
. Différentes formules reconnaissant des droits collectifs aux

travailleurs sont actuellement expérimentées, depuis le salaire
proportionnel bien connu, et qui institue une sorte d'échelle
mobile basée sur le chiffre d'affairesi jusqu'au* communautés
de travail en passant par la formule « Borniche », qui ajoute au
salaire proportionnel classique lin système supplémentaire de
partage des bénéfices, et par le système « Bernier », où déjà se
réalise une certaine cogestion du personnel. 1

Certes, le rôle de l'État n'est pas d'imposer une formule, .
mais il se doit de permettre au^ expériences de se multiplier et
de se poursuivre et d'établir un cadre législatif assez souple et
assez large pour que ces expériences ne soient pas gênées dans
leur développement, mais, au contraire, encouragées.

L'objet limité du débat  de ce jour ne permet pas de s'étendre
sur de telles considérations. Toutefois, je voudrais citer rapide
ment deux exemples.

D'abord, celui de la « Télémécanique », cette importante
entreprise de la région parisienne où la rémunération du per
sonnel est basée sur le principe de la participation aux béné
fices et de l'échelle mobile des salaires. En ce qui concerne
les bénéfices, 50 p. 100 sont attribués au capital comme au
travail. A cet effet, les bénéfices sont évalués mensuellement;
ils sont la différence entre les chiffres de facturation et les

chiffres des dépenses d'exploitation du mois, le tout contrôlé
par les intéressés. Les bénéfices destinés au travail sont distri
bues aux travailleurs en fonction des parts attribuées à chacun.
Le nombre de parts est déterminé par la compétence de l'inté
ressé et l'importance de ses responsabilités. U tient compte à la
fois de la personne et du poste. L'éventail de répartition des
parts est très largement ouvert, allant de 6 à 150, ce qui est
considérable. Or, actuellement, dans cette usine, aucun manœu
vre ne gagne moins de 40.000 francs par mois, chiffre qu'il
conviendrait de rapprocher du salaire mensuel minimum garanti
de 17.300 francs pour, le manœuvre parisien qui ne fait .que
quarante heures par semaine. .

Le deuxième exemple est celui, déjà cité, du système « Ber
nier ». Dans cette entreprise, où les travailleurs sont associés
non seulement' aux fruits du travail, mais aussi à la gestion,
Je personnel a décidé en 1950, pour permettre un développement
des activités, de laisser 50 p. 100 de la part qui lui revenait.
Les responsables de l'entreprise déclarent: « Le résultat de 1950
est positif, car, par l'esprit même qui règne dans l'entreprise
comme par nos statuts, notamment en ce qui concerne l'affec
tation des réserves constituées, la sécurité de l'emploi s'est
trouvée garantie aux apporteurs de travail et ceci doit être
souligné comme étant d'une importance extrême.

« Au point de vue îmoral, il est indéniable que les circons
tances matérielles indiquées ci-dessus, tant en ce qui concerne
les gains que la sécurité de l'emploi ont eu une influence
considérable, qu'elle soit consciente ou non.

« Nous avons constaté que les difficultés que nous avons tra
versées au cours du dernier exercice, au lieu de provoquer les
réactions qui auraient pu se justifier par les salaires minima
qui étaient versés, malgré le bénéfice important, mais non
licjuide, du précédent exercice, ont provoqué au contraire, du
fait des informations mensuelles complètes et commentées, un
resserrement entre tous pour supporter les mauvais jours après
les bons. Et nous sommes convaincus que, si notre entreprise
avait gardé une structure et un esprit capitalistes, nous aurions

rencontré des difficultés internes qui auraient gravement com
promis notre situation financière et, partant, la sécurité de
l'emploi ».

Notre souci, mes chers collègues, que ce soit dans la perspec
tive des tâches essentielles de Pavenir ou dans la volonté de
maintenir au salaire minimum garanti la permanence de son
pouvoir d'achat, reste un simple élément de la plus stricte
justice sociale, cette justice à laquelle personne ne peut rester
insensible et qui faisait dire au pape Léon XIII, déjà cité tout
à l'heure, dans son encyclique sur la « Condition des ouvriers »,
parue, ne l'oublions pas, le 15 mai 1891: ;

u Le travail est la source unique d'où procède la richesse
des nations... ». Et: « L'État doit favoriser tout ce qui, de près
ou de loin, paraît de nature à améliorer le sort des travail
leurs... Il doit même les entourer, ces travailleurs, de sollici
tudes particulières ».

Léon. XIII rappelait aussi que « malgré toutes les conventions
passées entre patrons et ouvriers et concernant le chiffre du
salaire, et même si ceux-ci étaient tombés d'accord, au-dessus
de leur libre volonté il est une loi de justice naturelle, plus
ancienne et plus élevée, à savoir que le salaire në doit pas
être insuffisant à faire subsister l'ouvrier sobre et honnête »,
cet ouvrier qui, lui aussi, a « le devoir sacré d'entretenir et
de nourrir ses enfants ».

Travaillons ensemble, mes chers collègues, à la recherchere
cette justice naturelle la plus élémentaire. L'avenir du pays et
la paix du monde en dépendent, car à cet aphorisme classique
trop souvent vrai: « Si tu veux la paix, prépare la guerre »,
nous pouvons ajouter avec Albert Thomas: « Si tu veux la

. paix, réalise la justice sociale ». (Applaudissements à gauche
et sur divers bancs au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Laffargue.

M. Georges Laffargue. Messieurs les ministres, mesdames,
■ messieurs, je pense que nul ne se dissimule, dans cette Assem
blée, l'importance du problème soumis, à notre approbation. Si
vous votiez le texte tel qu'il est issu des délibérations de
l'Assemblée nationale, vous instaureriez un système d'échelld
mobile qui lie définitivement le sort des salaires à celui des
prix, avec une automaticité qui dispense le Gouvernement et
le Parlement, quels que soient la conjoncture et les désirs de
l'un ou de l'autre, de toute intervention dans ce problème qui
conditionne la vie de l'économie nationale.

C'est un système qui n'a pas d'excellentes références dans
le monde. L'honorable rapporteur, M. Abel-Durand, a rappelé
jue seulement la Pologne de 1923 et l'Allemagne de la même
époque ont pratiqué cette expérience. Le mark polonais y a
résisté six mois et le mark allemand n'y a résisté que neuf
mois. Mais, dans le monde contemporain, on ne trouve aucune
référence identique. 11 existe des clauses d'échelle mobile dans
des cas d'espèce,- dans des conventions particulières, mais
aucun état qui ait instauré une clause d'échelle mobile à carac
tère universel avec un système d'automaticité comparable à
celui qu'on nous suggère. - ■

J'entends ïiien que quelques casuistes viendront nous dire
qu'il ne s'agit que du salaire minimum interprofessionnel
garanti, qu'ils viendront s'émouvoir du fait que ce salaire, qui
était à l'origine le minimum décent de vie auquel nous aspi
rons tous, a perdu ce caractère ; mais rien ne sert d'épiloguer,
les faits sont les faits. Le salaire minimum interprofessionnel
garanti est devenu le salaire pilote. 11 est même devenu le
pilote de l'ensemble de l'économie. Chaque fois que vous modi
fierez le salaire minimum interprofessionnel garanti — vous
l'avez bien éprouvé dans les jours récents — vous serez con
traints d'augmenter les salaires du secteur privé, les salaires
du secteur public, les traitements des fonctionnaires et vous
verrez affluer de nouveau les propositions de résolution deman
dant d'augmenter dans le même temps, et c'est justice, l'en
semble des pensions, l'ensemble des retraites. -

La notion de salaire minimum interprofessionnel garanti a
donc été déformée. Voilà le fait; il faut en envisager les consé
quences. 1

Au fond, d'ailleurs, avons-nous bien besoin d'aller chercher
une référence contemporaine qui n'existe pas i Pourquoi ne
pas examiner une référence qui existe, la reférence française i
Depuis 1946, nous avons pratiqué à retardement, avec mau
vaise humeur, sous la contrainte des grèves, l'échelle ïnobile
qui a lié le destin des salaires à celui des prix.

Cela a commencé en 1946, à cette conférence du Palais-Royal
qui restera dans l'histoire de la monnaie française une date
fatidique. On a décidé . d'augmenter les salaires de 15 p. 100,
en se référant à une augmentation de la production. Les prix
ont augmenté de 25 p. 100 et là a commencé cette course à
saute-mouton des salaires et des prix. Oh! je vous rends cette
justice: les prix n'ont cessé continuellement d'enjamber les
salaires." . '
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i Les conséquences de cette politique, vous les connaissez. Elle
• amené  l'inflation elle l'a alimentée. Or, l'inflation a un
caractère particulier, c'est qu'elle ruine uniformément toute la
nation, mais qu'elle ruine de façon différente les membres
de la nation. il est parfaitement exact de dire que certaines
personnes sont préservées plus facilement des effets de l'infla
tion: la classe ouvrière, par une sorte d'échelle mobile des
salaires à retardement; la classe patronale, par une sorte
d'échelle mobile des profits. Mais il est une catégorie de
iitoyens à qui l'inflation n'apporte que ruine et misère. Il
vous suffira de dresser le bilan de la situation des classes
moyennes de la nation pour ne ipas trouver un son joyeux
à ce néologisme, « les économiquement faibles ».

En vérité l'inflation, voyez-vous, a déterminé cette chute per
pétuelle et continue de la monnaie française et il n'est ipas
besoin de la mercuriale extérieure des changes pour afficher
la course de l'inflation; il suffit simplement d'examiner les
prix intérieurs. Chaque fois que vous dépensez plus de francs
pour acheter la même quantité de produits, eh bien! c'est
que la valeur de la monnaie a baissé, et vous en êtes au point

mesdames, messieurs, je vous demande d'y prendre garde
— où la définition du franc pourra être très simplement: tm
gramme de filet de bœuf au cours du jour.

Ce qui nous intéresse dans ce débat, c'est de savoir si
l'échelle mobile est susceptible de consolider ou d'améliorer
le pouvoir d'achat des travailleurs, si son application ne com
promet pas systématiquement le destin de la monnaie.
! De toutes les formations politiques qui, à l'Assemblée natio
nale, ont voté le projet d'échelle mobile, une seule l'a fait
dans l'enthousiasme, c'est le parti communiste. Pour les autres,
elles l'ont assorti d'infinies réserves. Le i assemblement du
peuple fiançais l'a voté, en prétendant qu'il entendait sanc
tionner l'ensemble d'une politique.

Quant au parti socialiste, c'est un homme éminent de ce
(parti qui a, je crois, le mieux exprimé sa pensée, que je ne
voudrais pas déformer, M. Daniel Mayer, qui a dit, dans une
formule lapidaire: « L'échelle mobile n'est pas une panacée,

't'est une sanction contre la faillite de la politique de baisse
des prix ». Je lui ai demandé de me traduire, l'autre jour, sa
phrase, pour m'éviter toute méprise; la traduction est très
simple — mon honorable collègue et ami Boulangé nous en
apportait la confirmation tout à l'heure à cette tribune — il
s'agit non point d'installer une panacée au sein de l'économie.
mais « d'aménager une bombe à retardement dangereusement
amorcée, de façon à contraindre le Gouvernement à peser
perpétuellement sur la politique des prix ».

' Voici alors qu'on sent revenir derrière ces paroles le vieux
'tébat dont nous avons tant usé à la tribune de cette même
Assemblée entre le dirigisme et la liberté.

! M. Courrière. Vous avez gagné, nous en voyons les consé
quences.

M. Georges Laffargue. Voyez-vous, monsieur Courrière, diri
gisme et liberté sont des climats dans lesquels évoluent les
prix ou les économies avec plus ou moins d'aisance, plus
ou moins de facilité, mais ni l'un ni l'autre ne constituent,
en aucune façon, les composantes des prix. Celles-ci sont
ailleurs et c'est en évoquant ces composantes que vous pourrez
voir qu'elles sont les raisons continues de la hausse des prix
français, où se situe l'élément prédominant et permanent de
l'inflation. Vous apprendrez que, pour résoudre ce problème
social  et angoissant des salaires et des prix, il faut d'autres
solutions que l'échelle mobile.

Examiner le problème des prix, c'est d'abord, mesurer l'étiage
do la production française. Nous sommes restés longtemps accro
chés à cette référence détestable de 1938,.l'année de quelques
grèves tt.de deux mobilisations; nous sommes arrivés aujour-
d'hui à la référence de 1929, infiniment meilleure.

Quand nous comparons les époques, nous avons raison de
dire que l'effort fait depuis la libération, en nous amenant au
niveau de 1929, est un effort valeureux dont les gouvernements
successifs ont le droit de se féliciter. Mais, quand nous faisons
des comparaisons entre nations pour la période considérée,
ceci nous amène à des réserves infiniment plus grandes: en
Allemagne, Italie, Belgique, la production est au coefficient 125
à 130 p. 100; pour la Grande-Bretagne, les Pays-Bas, le coeffi
cient est de 140 à 150 p. 100; pour la Norvège, le Danemark,
la Suède, entre 200 et 250 p. 100.

Or, mesdames, messieurs, c'est un fait d'évidence et un fait
'élémentaire que, chaque fois que vous accorderez dans un pays
où la production est constante des avantages quels qu'ils soient,
sous quelque forme que ce soit, vous déterminerez une. flambée
des prix. Ceci- est tellement vrai que je veux prendre un
exemple, dans un domaine moins névralgique que celui des
salaires. Vous avez augmenté de façon sensible les budgets de
reconstruction, mais comme le volume du ciment et celui des

briques restaient constants, vous avez provoqué le doublement
du prix du ciment et une augmentation du prix des briques. .
C'est ainsi que vous n'êtes pas parvenus, malgré vos augmen
tations de crédit, à déterminer un accroissement de la construc
tion, pas plus que vous n'êtes parvenus, par l'augmentation
des salaires, à obtenir une augmentation du pouvoir d'achat.
(Applaudissements au centre et à droite.)

La production française n'est que l'ombre portée de la
productivité française. Si, dans le domaine de la production,
notre situation n'est pas enthousiasmante, dans le domaine de
la productivité elle est encore plus pénible.

Actuellement nous travaillons en moyenne 45 heures par
semaine, avec un contingent d'ouvriers plus important de
1 .200.000 unités qu'il ne l'était en 1929, avec — ne l'oublions
pas — une proportion d'énergie plus importante, singulière
ment plus importante. En effet, si en 1929 nous avions la même
quantité de : charbon —. 55 millions de tonnes contre 55 mil
lions 300.000 tonnes — la production électrique, de 14 milliards
de kilowatts-heure en 1929 est passée en 1951 à 36 milliards
de kilowatts-heure.

Plus d'énergie, plus de producteurs et même production : cela
signifie la décadence de la productivité française. Et combien
M. Menu, dans son remarquable exposé, avait raison de citer
cette référence à cette augmentation constante de la produc
tivité américaine! Ce qui frappe dans l'histoire américaine et
dans l'exemple américain, c'est le synchronisme, je dirais pres
que le parallélisme qui existe entre l'augmentation des salaires,
l'augmentation des salaires réels et l'augmentation de la pro
ductivité.

Évalué en valeur constante, c'est-à-dire en dollars 1959. le
salaire moyen horaire était en 1900 de 43 cents. En juin 19510
il s'élevait à 1,33 dollar. La production horaire se chiffrait il
y a cinquante ans, en dollar 1949, à 50 cents; elle se chiffre
aujourd'hui à 1,83 dollar.

• Peut-être, mesdames, messieurs, à l'occasion . de ce débat,
est-il utile de nous efforcer de voir comment a été réalisé ce

qu'on peut appeler, dans le monde moderne, le miracle amé
ricain.

D'abord, par une amélioration constante des méthodes de
production et par un remplacement continu de l'énergie
humaine par l'énergie mécanique. L'énergie mécanique utilisée
aux Etats-Unis par heure de travail à l'heure actuelle est sept
fois plus importante qu'en 1900. Le capital investi par tête
d'ouvrier en Amérique est de l'ordie de 10.600 dollars, c'est-à-
dire 3.500.000 francs.

Mais, nie direz-vous, et j'attends tout de suite l'objection,
comment améliorer production et productivité, alors que nous
sommes à l'heure actuelle arrêtés — le mot est à la mode 1—

par les goulots d'étranglement 1 Goulots d'étranglement, nous
dit-on partout : énergie, main-d'œuvre et matières premières !

Goulots d'étranglement de la main-d'œuvre ? Il suffit, mes
dames, messieurs, de faire le tour des administrations de
l'État, de rendre visite à certaines sociétés nationales et de
savoir que nous employons au total 1.200.000, ouvriers de plus
qu'en 1929, de faire le tour des entreprises écrasées par une
paperasse infinie, pour se rendre compte du personnel impro
ductif qui s'est installé au sein même de ce pays et qui cons
tituerait une main-d'œuvre excellente, si l'on voulait bien le
récupérer. (Applaudissements à droite, au centre et sur certains
bancs à gauche.)

Goulots d'étranglement de l'énergie ? En voici des exemples.
Des milliers de kilomètres de lignes secondaires sur lesquelles
circulent des locomotives, où sont tractés des trains, qui sont
en train de brûler le charbon français pour ne transporter ni
voyageurs, ni marchandises. Des ateliers de la Société natio
nale des chemins de fer français, avec 4.000 machines-outils
et 40:000 ouvriers, à qui l'on s'évertue de donner du travail.
Des usines nationalisées d'aviation, qui nous donnent ce spec
tacle qu'une compagnie nationalisée, elle aussi, qui s'appelle
AinFrance, est contrainte d'acheter son matériel a l'étranger,
pendant qu'elle nous consomme de l'énergie, de la main-
d'œuvre et que nous y gaspillons un admirable potentiel de
techniciens et d'ouvriers.

M. Méric. Voulez-vous me permettre de vous interrompre,
mon cher collègue ?

M. Georges Laffargue. Je vous en prie!

M. le président. La parole est à M. Méric, avec l'autorisation
de l'orateur.

M. Méric. Monsieur Laffargue, je voudrais vous faire sim
plement remarquer que, si Air France n'utilise pas le matériel
français, la faute n'en incombe peut-être pas aux Sociétés
nationales de constructions aéronautiques de ce pays. Un cer
tain nombre de nos collègues, députés et sénateurs" sont allés
la semaine passée, visiter une usine que je connais bien. Ils
m'ont fait part de leurs impressions favorables et se sont féli
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cités de la bonne marche de cette entreprise, qui tourne bien»
(Applaudissements à gauche.)

M. Georges Laffargue. J 'en suis fort heureux. En tout cas,
j'ai fait une constatation: la compagnie Air France achète du
matériel étranger et  nou du matériel français.

M. Méric. Ce n'est pas la faute aux sociétés nationales de
constructions aéronautiques si Air France n'utilise pas le maté
riel français. C'est une question dont nous débattrons plus
tard !

M. Maurice Walker. Me permettez-vous de vous interrompre
à man tour, monsieur Lallargue ?

M. Georges Laffargue. Je vous en prie!

M. le président. La paro'.e est à M. Walker, avec l'autori
sation de l'orateur.

M. Maurice Walker. Vous avez mis en cause, tout à l'heure,
les ateliers de la Société nationale des chemins de fer français.
Vous n'ignorez pas que j'ai été chargé, par la commission de
contrôle des entreprises nationalisées, d'aller sur place me
rendre compte personnellement du fonctionnement de ces
ateliers. Je dois vous dire que, là où je suis allé, dans plusieurs
ateliers, je n'ai pas vu de machines arrêtées ni d'ouvriers en
surnombre. Tout au contraire, j'ai trouvé des ateliers sur
charges et donnant même à l'extérieur des travaifx de complé
ment.

Si je vous interromps, monsieur Laffargue, ce n'est pas seu
lement pour vous dire cela, c'est pour vous demander de poser
le problème de la fixation des salaires par rapport aux prix
réels. C'est là le problème véritable. (Applaudissements à
jflUc h c.)* ,

M. Georges Laffargue. Ce sera la deuxième partie de mon
exposé, mon cher collègue.

Goulot d'étranglement des matières premières, nous dit-on.
Je ne méconnais pas les difficultés que nous rencontrons, mais
je suis en train de me poser la question de savoir si nous avons
fait tout le nécessaire pour l'exploitation de nos territoires
d'outre-mer, si nous avons tiré tout le parti possible de ces
admirables richesses encore insoupçonnées dans bien des
domaines et si, par hasard, les prix de revient français, trop
élevés à l'heure actuelle, ne seraient pas une entrave consr-
tante à nos exportations et n'aboutiraient pas à l'impossibilité
dans laquelle nous sommes d'importer certaines matières pre
mières, parce que nous n'avons pas une contrepartie suffisante
par nos exportations.

De toute évidence, mesdames, messieurs, pour mener une
politique de rééquipement, il faut investir et, encore une fois,
va se poser, tout naturellement, dans les jours à venir, le
problème des investissements qui entraîne deux questions,
celle du financement et celle de la rentabilité.

Je voudrais rendre hommage au Gouvernement qui a com
pris l'intérêt qu'il y avait à dégrever les entreprises françaises
dont le -rythme de productivité s'est accru; car il faut que la
fiscalité, qui a servi jusqu'ici d'étouffoir à l'augmentation de la
productivité française, devienne enfin un moteur pour l'accrois
sement de cette productivité.

Mais ceci pose tout le problème de l'épargne, qui nécessite
d'infinies précautions et aussi l'essentiel du problème de la
monnaie. On n'investit pas en période d'inflation, on n'investit
pas quand le vieil aphorisme « qui paye ses dettes s'enri
chit » a fait place à ce nouvel aphorisme « qui fait des dettes
s'enrichit ».

L'investissement, c'est toujours, au départ, une spéculation.
C'est une forme d'inflation tant qu'il n'a pas manifesté sa
rentabilité. Mais, dès qu'il devient rentable, l'investissement
a de la valeur. Par conséquent, il faut examiner très attenti
vement et d'une manière très précise l' équilibre de nos inves
tissements.

L'erreur française, c'est que nous avons peut-être trop investi
dans certains secteurs et pas suffisamment dans d'autres. Je
remercie le Gouvernement d'avoir augmenté, en particulier
dans ce budget, mais de façon insuffisant, les investisse
ments de l'agriculture française. Je me pose, moi homme des
villes, la question de savoir si nous allons laisser passer l'heure
de l'agriculture française.

Mesdames, messieurs, \vous êtes inscrits par le fait du des
tin dans une Europe où vous n'avez, de ce côté du rideau de
fer, que l'Allemagne industrielle, que l'Angleterre industrielle,
que des petits pays ramassés sur des monceaux d'industries;
de grandes possibilités sont ouvertes à l'agriculture française
d'assurer sa sécurité et sa pérennité. C'est une heure qu'il ne
faut pas laisser passer.

Il est certain que bien d'autres problèmes seraient à exami
ner si l'on voulait traiter à fond cette question: la formation
ouvrière, cet afflux d'ouvriers qualifiés dont nous avons besoin,
les conditions sanitaires d'hygiène et de travail, peut-être aussi

un climat social différent, un syndicalisme constructif et non
plus perpétuellement revendicatif. Nous oublions trop souvent
que la raison d'être du syndicalisme, sa justification sont dans
la prospérité même des entreprises, dans leur vie et dans leur
grandeur.

Peut-être aussi pourrions-nous tenter de nous pencher sur
un autre problème qui est celui du droit de grève 7 C'est une -
arme suprême des travailleurs, à laquelle il est dangereux de
toucher, mais qu'il serait dangereux également de ne pas régle
menter. J'estime que, lorsque la grève atteint les sources
d'énergie de la nation, quand elle est capable de paralyser,
en un seul jour, toutes les artères de la nation, elle prend des
allures et un caractère absolument exorbitants.

Mais, mesdames, messieurs, le pouvoir d'achat a deux termes?
les salaires et les prix. Si nous considérons qu'il y a une poli
tique à mener en ce qui concerne les prix, nous sommes, nous
aussi, partisans d'une politique en ce qui concerne les salaires.

Et où le débat est mal posé, c'est lorsqu'on vient parler
d'échelle moibile, comme s'il n'existait qu'une seule forme
d'échelle mobile: celle qu'on nous soumet aujourd'hui par le
texte de l'Assemblée nationale. Il existe heureusement une
autre forme d'échelle mobile. C'est celle qui consiste à lier le
destin des salaires à l'augmentation de la productivité. Je vou
drais qu'une formule légale intervint à l'intérieur de ce pays
pour y contraindre l'ensemble des industriels.

U n y a pas de politique plus insensée que celle qui consiste
à produire plus, à produire à un rythme plus accéléré, et, en
même temps qu'on introduit des marchandises sur le marché,
à ne pas y introduire un nombre correspondant de consomma
teurs mieux pourvus. La voila, mesdames, messieurs, la véri
table échelle mobile; c'est celle qui n'a pas les barreaux ver
moulus de l'inflation.

Mais, si vous voulez examiner le problème des salaires, je
vous défie de le faire de façon durable sans examiner le salaire
versé et le salaire différé et sans vous pencher sur les charges
sociales qui, par leur disparité, opposent peut-être à la consti
tution de l'Europe l 'un des obstacles les plus redoutables.

Mlle Devaux, dans Le Droit social de mai 1951, a donné les
différentes charges sociales. Le rapport de M. Abel-Durand les a
indiquées une par une. Vous y constatez une disparité: elles
vont de 22 p. 100 pour la Belgique à 38,71 p. 100 pour la France.
Seulement, ce que vous n'avez pas souligné dans ce tableau,
monsieur Abel Durand, c 'est que les charges sont pour l 'ensem
ble des secteurs privés de l 'ordre de 38 p. 100, alors qu 'elles
atteignent 75 à 80 p. 100 pour le secteur nationalisé.

Il ne s'agit en aucune manière de soustraire aux travail
leurs un des avantages quelconques qui leur sont consentis par
la sécurité sociale. Il s'agit seulement de savoir si vous serez
un jour décidés à restituer à l'ouvrier une part de responsabilité
dans sa sécurité et dans son épargne, à lui donner par exemple
au-dessus de 40 heures la totalité des charges sociales pour en
jouir et assumer un certain nombre de prérogatives que vous
lui avez retirées par une collectivisation trop systématique des
salaires. (Applaudissements à droite, au centre et sur divers
bancs à gauche.) - V

- M. Méric. Monsieur Laffargue, me permettez-vous de vous
interrompre ?

M. Georges Laffargue. Je vous en prie!
M. le président. La parole est à M. Méric, avec l'autorisation

de l'orateur.

M. Méric. Je vous ferai remarquer, monsieur Laffargue que
les charges sociales sur lesquelles vous attirez notre attention,
ce n'est pas le patronat égoïste et rétrograde qui en lait les
frais, mais les consommateurs et, en particulier, la classe
ouvrière c'est-à-dire l'ensemble des travailleurs de ce pays.

En ce qui concerne la solidarité sociale qui devrait exister
en France, le patronat n'apporte rien. Il n'a rien voulu donner
de ses profits puisqu'il fait porter le poids des charges sociales
sur les prix de revient. Il ne donne rien à la classe ouvrière
pour l'aider à faire face aux impératifs de l'enfance, de la
maladie et de la vieillesse.

M. Georges Laffargue. Monsieur Méric, vous avez mille fois
raison et si je me penche avec sollicitude sur ce problème de
la sécurité sociale, c'est qu'elle est composée très exactement
et à peu près en totalité par les apports de la classe ouvrière,
salaires de la classe ouvrière différés, et c'est pour cela que
sa gestion doit être de plus en plus sévère et son maniement
de plus en plus scrupuleux.

M. Méric. C'est nous précisément qui avons demandé le con
trôle de la sécurité sociale.

M. Georges Laffargue. Mesdames, messieurs, c'est parce que
l'échelle mobile telle qu'elle nous est proposée ne résout aucun
problème de prix et aucun problème de salaires, c'est parce
qu'elle ne modifie en rien les rapports que cette échelle mobile
est nécessairement une nouvelle illusion. C'est un nouveau
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palier après tant d'autres paliers sur lequel vous installerez la
classe ouvrière, aussi inconfortablement qu'elle l'a été sur les
précédents. A la vérité c'est une morphine, nous a-t-on dit qui
prépare de cruels et douloureux réveils et qui dispense de tou
tes les autres formes de thérapeutique ; mais ce qui est beau
coup plus grave c'est qu'elle interdit toutes les autres solutions.
Imaginez le cas d'un industriel qui a lié le sort des salaires à
celui de productivité dans son entreprise. Est-ce que vous croyez
que, dans le même temps, il pourra lier le destin des salaires
fans son entreprises à celui de l'échelle mobile et à l'essor de la

■ productivité ? Ce n'est pas vrai, vous savez très bien que
l'échelle mobile des salaires aboutira partout à un accroissement
constant des hiérarchies, c'est-à-dire à ruiner l'élite de la classe
puvrière.

Mesdames et messieurs, c'est une utopie de vouloir s'ima
giner qu'on peut distraire les salaires des prix et de dire qu'ils
4ie sont pas partie intégrante des prix.
i J 'ai entendu proposer dans les commissions, par certains de
nos collègues, une formule qui consisterait à? prendre les augr
 mentations de salaires dans les profits. Je n'y vois, pour ma
part, aucun inconvénient. Mais a-t-on réfléchi que l Iitat est
associé dans toutes les entreprises pour une valeur de 50 p. 100,
de 34 p. 100 des bénéfices industriels et commerciaux ou de
18 p. 100 au moment de la distribution. Aussi, le jour où vous
aurez pris les augmentations de salaires dans les profits, comme
il n'y aura plus de profits, il n'y aura plus d'impôts et vous
serez obligés d'appliquer ces impôts sous d'autres formes que
la forme directe, c'est-à-dire sous la forme indirecte. Vous aurez
ainsi donné d'une main à la classe ouvrière ce que vous lui
retirerez de l'autre par le truchement de la fiscalité indirecte.

M. Méric. Sauf la fraude fiscale.

M. Georges Laffargue. On a beaucoup parlé de statistiques.
,Voulez-vous me permettre à mon tour, d'en évoquer quelques-
unes, non point que j'aie l'intention de me faire le défenseur
de certaines formes de gros capitalisme. Vous verrez d'ailleurs
que dans le débat qui va venir au sujet du pool de l'acier, com
bien je n'ai cure de certains intérêts. Ce que je veux défendre,
«'est ce que j'appellerai cet ensemble de petites et moyennes
entreprises, d'entreprises honnêtes dans ce pays.
it En 1936, la part du capital que représentent les grosses, les
petites, les moyennes entreprises, l'artisanat, les revenus agri
coles, était de 25 p. 100 du revenu national. Aujourd'hui, en
1951, cette même part est à 8, à 10 p. 100 du revenu national.

. J'ai là sous les yeux un document que beaucoup ont lu. Il fait
le bilan de la fortune nationale belge et de la fortune nationale
française depuis 1913. Il est dû à un homme fort remarquable,
M. Beaudouin, professeur à l'université de Liège qui a publié
cette étude dans la revue « Placements ».

Écoutez bien: « En 1913, évaluée en francs or, la fortune
nationale belge s'élevait à 51 milliards; en 1951, elle était de
.87 milliards.

« Pour la France, la fortune nationale s'élevait, en 1913 à
300 milliards et en 1950 à 91 milliards. »

Il y a eu la guerre, ses destructions, ses drames, les frais à
payer, mais il n'est pas possible que vous ne soyez frappés par
cette hémorragie constante de la fortune nationale qui ne vous
restitue pas dans son bilan définitif les investissements mêmes
de l'ordre de 125 milliards de francs or que vous y avez effec
tués depuis 1913.

Et M. Dupin, économiste distingué qui analyse ces chiffres,
ajoute ces mots décevants:

« Avec une seule année d'épargne-or, de 1911, 1912 ou 1913, on
pourrait acheter aujourd'hui toutes les valeurs.françaises à
revenu variable cotées à la Bourse de Paris et mieux encore
puisque 3 milliards "et demi de francs germinal y suffiraient. »

D'aucuns énoncent à la tribune de cette Assemblée la spé»
eulation. Ils ont raison. La spéculation suit l'inflation très exac
tement comme le vautour suit la charogne. Il est tout à fait
normal qu'elle s'en donne à cœur joie; mais, mesdames, mes
sieurs, les phénomènes auxquels vous avez assisté  ces temps
 derniers et qui vous émeuvent tellement ne sont pas des phé-
®omènes de spéculation, ce sont des phénomènes de défense et

^ d'ordre biologique.
A la première hausse des salaires, il a fallu attendre quelques

]ours pour enregistrer la hausse des prix. La classe ouvrière,
qui a perçu des nouveaux salaires avant de payer les nou
veaux prix, a connu une époque où elle a été satisfaite. A la
deuxième ou à la troisième augmentation des salaires, les
prix se sont alignés le même jour que les salaires. Vous assistez
depuis à un phénomène certes regrettable: à chaque nouvelle
d'une hausse des salaires, les prix gagnent déjà leur position
pour attendre les salaires.

Mon excellent ami M. le docteur Le Basser ne me contredira
pas: c'est un phénomène d'ordre biologique. C'est l'histoire
BU duel entre la pénicUline el le microbe. La première fois

que vous vous servez de pénicilline, le microbe est tué. La
deuxième fois, le microbe est résistant; si vous usez trop de
la pénicilline, vous arrivez quelquefois à tuer le malade lui-
même. Phénomène biologique. (Mouvements divers.)

On s'étonne, mesdames, messieurs, que les prix français
aient plus monté que les prix mondiaux. C'est également un
phénomène naturel car chaque fois que vous ferez tomber des
hausses massives de matière première dans un réceptacle de
mauvaise productivité, vous aboutirez automatiquement à une
montée de prix beaucoup plus élevée et beaucoup plus rapide
que quand vous faites tombes une hausse de matières premières
dans un bon réceptacle de firoductivité. Nos exportations ont
baissé. Elles vont encore baisser, hélas! dans les jours qui
viennent, parce que les prix de revient français sont beaucoup
trop élevés et que la productivité française est trop basse.

Mais, mesdames, messieurs, nous en sommes à examiner ce
problème de l'échelle mobile inséparable de celui de l'infla
tion. Nous avons trouvé du côté de l'Assemblée, où certains
bons esprits, dans un sens d'humanité que je comprends bien,
s'en font les protagonistes, d'excellentes références.

C'est M. Ramadier qui, dans une déclaration ministérielle du
21 janvier 1947 disait ceci:

« L'expérience nous a montré douloureusement que ce n'est
ni dans la hausse générale des salaires, ni dans l'application
de l'échelle mobile qu'il faut trouver la solution. »,

La hausse des salaires provoque la hausse des prix. L'échelle
mobile renouvelle ensuite la hausse des salaires. Voilà l'évi
dence et tout le reste est mensonge.

En période d'instabilité, de pré-inflation (c'est bien le climat
où nous nous trouvons aujourd'hui) il ne peut pas y avoir de
juste salaire. Si nous voulons rétablir la justice sociale, il
faut revaloriser le salaire réel et non le salaire nominal. Et si de
ce côté-ci de l'Assemblée ( L'orateur désigne l'extrême gauche)
on avait quelque inquiétude sur cette position, je vous don
nerai une excellente autre référence: celle du journal commu
niste — que vous connaissez bien, monsieur Menu — et qui
s'appelle La Champagne, on y lisait le 26 juin 1946, mais alors
les communistes avaient les responsabilités du pouvoir:

« Dans certains milieux, et notamment chez les  hitléro-
trotskistes, on lance le mot d'ordre de l'échelle mobile. C'est
un leurre, une tromperie qui mènerait la classe ouvrière à la
ruine. Nous apportons des solutions fermes, produire, produire
toujours, produire toujours mieux pour diminuer les prix de
revient. »

Et M. Jacques Lecœur, député communiste, déclarait . à la
même époque, à la préfecture de Metz: -

« A l'heure actuelle, il n'y a pas de problème humain, il
faut que les mineurs produisent coûte que coûte, même s'il
faut que cent hommes tombent sur le tas Je charbon. »

M. Pellenc. Rien que celai
M. Pierre Boudet. C'est du* stakhanovisme t

M. Georges Laffargue. Mesdames, messieurs, ayant évoqué ces
différents problèmes, me voici arrivé, si vous voulez bien, aux
portes de ma conclusion. Je comprends, quant à moi, parfaite
ment et complètement, pourquoi le parti communiste est atta
ché à l'échelle mobile. Son meilleur agent recruteur dans le
pays, c'est l'inflation. Celle-ci établie de façon permanente
constituera le cheval de Troie du communisme et lui permettra
de pénétrer à l'intérieur de la forteresse républicaine.

Mais vous, socialistes, qui avez si souvent participé aux
conseils du Gouvernement et dont chacun espère bien que vous
y reviendrez, je vous en prie, n'installez pas cette échelle
moibile, car c'est une arme redoutable.

Qui pourra faire des prix de revient ? Quel est le ministre
des finances qui pourra garantir l'équilibre de son budget ?
Quelle est la politique d'investissement que vous pourrez suivre
quand vous ne saurez pas très exactement quel en sera le mon
tant et quand, en cours d'investissement, vous serez arrêtés
par des problèmes budgétaires aussi angoissants i

N'installez pas l'échelle mobile parce que vous avez ici, dans
cette assemblée, des administrateurs responsables, des maires
qui ont l'angoisse de leur budget et qui savent bien que
l'échelle mobile n'est pas un instrument pour équilibrer les
budgets communaux pas plus que le budget de l'État, mais un
instrument permanent de déficit et d'inflation.

Et vous, mes chers collègues du rassemblement du peuple
français qui rêvez de prendre le pouvoir, je vous demanderai
de ne pas voter l'échelle mobile. Voyez-vous, quoi qu'on en
pense, les gouvernements de ce pays sont solidaires les uns,
les autres, et quand les gouvernements arrivent au pouvoir,
ils payent les droits de succession sur les fautes des autres.
Par conséquent, il faut y prendre bien garde.

On a (beaucoup parlé, depuis la libération, de distribution et
de redistriibution des revenus. Malheureusement, on ne peut
distribuer que ce qu'on a produit et auand on ofïre à .chacun,
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dans ce beau pays de France, une part plus grande du gâteau,
-il faut, si on veut la lui donner, augmenter d'abord le volume
du gâteau.

C'est parce que le volume du gâteau n'a pas augmenté que,
pour lui donner plus d'aspect, vous l'avez assorti des blancs
d'œufs battus en neige de l'inflation; c'est pourquoi les parts
du gâteau ne tiennent pas beaucoup à l'estomac de la classe
ouvrière. (Applaudissements à gauche.)

Quant â redistribuer les revenus alors que le volume des
revenus reste constant, on bâtit les privilèges des uns sur les
décombres des autres.

Ce que je voudrais vous dire dans ma conclusion, c'est que
mes amis, unanimement, voteront le texte tel qu'il a été
proposé dans le si remarquable rapport de M. Abel-Durand, .

Vous me permettrez, à cette tribune, de rendre l'hommage
qui est dû à ces qualités, qui ne sont pas toujours des qualités
maîtresses en politique, et qu'il a portées au plus haut point.
la probité et l'objectivité. (Applaudissements sur un très grand
nombre de bancs.)

M. le président. C'est Vh immage unanime du Conseil de la
République.

M. Georges Laffargue. Je voudrais dire très sincèrement à
nos collègues, dans cette maison, du haut de cette tribune,
qu'il n'y a pas un membre de cette assemblée qui fait plus
que l'autre le souci de la classe ouvrière de ce pays. Je sais
que pour les besoins de la politique, pour les besoins de la
controverse, nous ncus jetons des outrages à la tête, si déme
surés d'ailleurs qu'ils nous dépassent souvent; mais les hommes
qui vivent dans le cadre des petites et moyennes entreprises,
qui ont ce contact humain et journalier fait d'infiniment plus
d'amitié et d'estime réciproques que vous ne le supposez, ont,
eux aussi, le souci de la classe ouvrière. Seulement, et c'est
peut-être ce qui peut nous séparer, une nation n'est pas sim
plement composée de deux éléments: une classe ouvrière,
quelque estimable qu'elle soit; un capitalisme, quelque esti
mable qu'il s-iit. Une nation, c'est un étrange ensemble et
il y a, au milieu, toutes les couches moyennes de la nation
qui vivent mal, dans ce perpétuel désaccord, dans ce perpétuel
déséquilibre.

C'est pare que nous avons le souci de cet ensemble de la
nation, et c'est parce que nous avons le souci de cette classe
ouvrière, que nous nous refusons systématiquement aux solu
tions d'ihusion et que nous préférons la réalité des réformes
profondes.

Mesdames, messieurs, on parle beaucoup de modifier les
pouvoirs de cette assemblée et nous sommes un certain nombre
à penser que c'est d'une éclatante nécessité. Il faudra revoir
le Sénat, non point un Sénat lézardé, iyais un Sénat ayant
retrouvé sa façade, ayant retrouvé ses institutions. Seulement,
avant de retrouver le Sénat, il faudrait retrouver les sénateurs;
c'est-à-dire qu'il faut, dans un débat comme celui-là, qui condi
tionne la vie d'une nation tout entière, que les hommes
n'hésitent pas à enjamber les barrières ou les fils de fer
barbelés des partis et qu'ils viennent dire d'une voix forte
et claire, du haut de cette tribune, ce que chacun, dans le
silence de ces couloirs, redit chaque jour tout bas. (Vifs applau
dissements sur de nombreux bancs à gauche, au centre et à
droite.)

M. le  président La parole est à M. Debu-Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. Mes chers collègues, au mois de sep
tembre, j'avais l'honneur de monter à cette tribune pour définir
les grandes lignes de la position du groupe du rassemblement
du peuple français quant à sa politique scolaire. Permettez-moi
de constater que je pourrais aujourd'hui, à l'occasion du
nouveau débat que nous abordons, presque répéter les quelques
paroles que je prononçais en exorde.

C'est toujours sans aucun souci partisan, sans aucun souci
de ce qui pourrait cloisonner les différentes familles spirituelles
françaises, que le rassemblement du peuple français aborde
ce débat comme il abordait l'autre.

Nous l'abordons en invitant tous les hommes de bonne
volonté qui n'ont vraiment à cœur que le souci des travailleurs
français, c'est-à-dire de la France, de s'unir sur un texte qui
respecte en même temps les nécessités économiques de la
nation, que nous ne méconnaissons pas, et la justice sociale
qui est une nécessité absolue, un impératif catégorique dans
une nation démocratique, surtout quand cette démocratie est
menacée. (Applaudissements sur divers bancs.)

Nous l'abordons sans passion, mais nous comprenons parfai
tement les hésitations, les scrupules, les angoisses de certains
d 'entre vous, et cela d'autant plus que, justement, le rassem
blement du peuple français n'est ipas un parti.

Nous sommes composés d'hommes venus des horizons les
plus divers el, ce problème, nous l'avons discuté entre nous:

les objections que nous avons entendues à cette tribune ont été
apportées et discutées dans nos conseils, dans nos congrès, dans
les commissions, dans nos assises. Aussi, le contre-projet que
nous apporterons n'est pas l'œuvre de tel ou tel individu, c'est
le fruit d'un travail collectif, mûrement réfléchi et sur lequel
des hommes de bonne volonté ont pu se mettre d'accord. Nous
espérons que notre appel sera entendu par cette assemblée.

D'abord, il nous faut éviter le piège des mots. Ah, certes,-
nous le disions l'autre jour, les mots abstraits derrière lesquels
se tapissent toutes nos vieilles querelles, ces entités qui servent
de drapeaux, sont souvent un piège pour les hommes publics;
mais aujourd'hui nous sommes en face d'un mot bien modeste,-
d'un mot concret: l'échelle, l'échelle que Littré définit comme
une petite machine composée de deux longues pièces de bois
servant de support à des bâtons disposés de façon à former
un escalier (origine: le latin scala); par opposition à l'escaliei;
fixe, l'échelle est par essence mobile. L'échelle étant par
essence mobile, c'est donc presque un pléonasme de parler
d'échelle mobile, mais Téchelle mobile dont il s'agit aujourd'hui
n'a plus rien à^voir avec cet instrument, c'est une espèce
d'entité, de monstre qui paraît échappé des conceptions d'un
Walt Dysney. Pour les uns, elle se promène à travers la
province, apportant tous les bienfaits; pour les autres — je
pense à notre collègue Laffargue — c'est un monstre malfaisant
et destructeur.

Eh bien, si vous me le permettez, je ramènerai ce débat
à des proportions beaucoup plus modestes. Il ne s'agit nulle
ment, en l'occurrence, de discuter de l'échelle mobile, nous
avons tout simplement à donner notre avis sur une proposi
tion de loi, votée par l'Assemblée nationale, qui consiste à
fixer la procédure par laquelle sera calculé le traitement inter
professionnel minimum garanti.

Je crois qu'il est bon et sage de ramener tout d'abord le
débat qui nous est présenté à ces justes proportions, car ceci
évitera précisément de se heurter aux différentes passions et
aux différentes idéologies. Le débat ramené à ce plan très
modeste, il nous reste à voir ce qui nous oppose et ce qui
nous divise. En fait, le problème, le vrai problème, tel qu'il
se pose à nous, est de savoir comment et qui fixera le salaire

' minimum garanti et ce qu'il représentera dans l'économie
nationale.

L'idée de salaire garanti est une très vieille idée; elle ne
remonte pas seulement au dernier texte que nous avons voté,-
car nous la retrouvons entièrement définie dans le traité de

Versailles. C'est, en effet, à la partie XIII du traité de Versailles
que, pour la première fois, on a affirmé la nécessité d'une
garantie d'un salaire assurant des conditions d'existence nor
males à la classe ouvrière.

Tout le débat se ramène donc à savoir ce que serait cette
garantie, cette protection d'un salaire minimum qui n'est pas,
comme on l'a déjà assez exposé à cette tribune, un salaire-
pilote, mais qui est la limite légale au-dessous de laquelle en
aucun cas le salaire ne peut descendre.

Il y a deux méthodes: la méthode dirigiste et la méthode
qui consiste à s'en référer aux faits.

Mes chers collègues — permettez-moi de vous le dire avec
une certaine surprise — je suis étonné que les partisans décidés
du libre échange, les adversaires du dirigisme, ceux qui n'ont
cessé de lutter pour la liberté tiennent tant que cela à remettre
au droit régalien, à l 'arbitraire de l 'État, la fixation de ce
salaire minimum.

Je le sais bien: on fait confiance à un certain État représenté
par un certain gouvernement. Mais je me tourne vers vous et
ie vous dis: Prenez garde! Les gouvernements changent, à
l'image des majorités, et si demain, par exemple, l'État était
representé par un gouvernement que dominât la C. G. T.,
auriez-vous tant de zèle, auriez-vous tant de désir de voir fixé
par le droit régalien de l'État, le salaire minimum i (Applau
dissements sur divers bancs.)

Je crois que la fixation, que la garantie, que la protection
du salaire, n'ont de réalité que si nous lui donnons une base
qui échappe à tout arbitraire, une base calculée scientifique
ment sur les faits. Voilà les raisons pour lesquelles, dans notre
contre-projet, nous nous prononçons pour une base extérieure
à la volonté humaine, pour une base concordant avec la réalité
de la vie économique et naturellement proportionnelle et auto
matique, car sans cela il n'y aurait plus de garantie.

J'entends bien l'objection qu'on ne manquera pas de nous
formuler. On nous dira, et on nous l'a assez dit à cette tribune
— tous les rapporteurs qui se sont succédé n'ont cessé de
l'affirmer — la voie dans laquelle vous vous engagez est dan
gereuse, elle risque de créer un climat psychologique d'infla
tion; le salaire minimum interprofessionnel garanti, tel que
vous voulez le laisser fixer automatiquement par les faits en
tenant compte du coût de la vie, sera dans la vie uublique
une cause d inflation.
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Permettez-moi d'examiner très rapidement ces arguments.
Vous verrez qu'ils ne résistent pas à l'épreuve très simple des
faits.

Premier fait: ce ne sont pas les salaires qui sont la cause de
l'inflation. L'inflation existe. Elle est là. Le jour où le Gouver
nement,. qui revendique le droit de fixer ce salaire minimum
interprofessionnel garanti, jugulera l'inflation, le jour où il
arrêtera comme il nous le promet depuis tant et tant d'années,
la hausse des prix, il n'y aura plus de problèmes. (Très bien!
très bien! sur divers bancs.)

Même si l'échelle mobile existait, il n'y aurait plus aucun
danger. Cela est si vrai que, dans une période où la hausse des
prix a été, dirons-nous, modérée, le fonctionnement de l'échelle
mobile complète, totale, n'a pas donné en soi de mauvais
résultats. J'ai là un rapport sur son application . dans les
théâtres de Paris.

Il m'est transmis par le président du syndicat des directeurs
des théâtres de Paris, M. Benoît-Léon Deutsch. Je ne veux pas
alourdir ce débat par des chiffres. Mais il en résulte que, jus
qu'en 1950, le jeu, même automatique, de l'échelle mobile n'a
produit aucune catastrophe parce que nous n'étions pas engagés
dans une course inflationniste continue. Il n'y a donc de danger
réel que si l'État se révèle incapable de juguler la hausse des
prix.

A gauche. Très bien!

M. Jacques Debu-Bridel. Je crois que c'est là une constatation
que personne ne saurait contester.

Mais, nous dira-t-on, nous sommes engagés en fait dans une
période de hausse continue. Oui, certes; mais le principal res
ponsable de cette hausse est justement l'État, ce gouverne
ment auquel vous voulez confier la fixation du salaire mini
mum. Prenez les chiffres de ces. derniers mois. Où voyons-nous

: les hausses les plus considérables, celles qui vont peser le
plus lourdement sur le coût de la vie ? Sur le charbon — les
mines sont nationalisées — hausse de 20 p. 100; sur l'élec
tricité — usines nationalisées — hausse de 12 p. 100; sur le
gaz, 10 p. 100; sur l'acier, conséquence de ces hausses respec
tives, 22 p. 100; enfin la hausse de 20 p. 100 sur l'essence.

Voilà le résultat d'une politique gouvernementale dont tout
à l'heure mon collègue M. Laffargue faisait avec tant de brio
le procès. Je me demande si, devant ce résultat, il est bien
propice de faire appel au Gouvernement pour fixer le salaire
minimum interprofessionnel.

. Est-ce que le système que nous proposons, ce système de
retour à l'indice pondéré des 213 articles, risque vraiment de
provoquer cette course à l'inflation qu'on nous dépeint, dont
on veut faire une sorte de menace permanente sur notre écono
mie ! Je ne le pense pas, je ne le crois pas.

J'ai entendu, dans l'autre Assemblée, évoquer un exemple
fâcheux qui retentit encore douloureusement dans tous les
esprits de ceux qui ont vécu ces heures, l'inflation weima*
rienne, l'inflation allemande. Il nous serait facile de démontrer,
à l'aide de ces faits et il est facile de le constater en se replon
geant dans les études qui furent publiées par le Bureau inter
national du travail de 1920 à  1925 que c'est justement l'absence
d'un mode de calcul par des indices pondérés qui a provoqué,
en Allemagne, cette course précipitée des salaires et des prix.

J'ai lu, avec toute l'attention qu'il mérite, le très remarquable
rapport de M. Abel-Durand. Il me permettra de constater d'abord
qu'il affirme, dès le début, la justice de la revendication que
nous réclamons quand il écrit:

« La formule de l'échelle mobile proposée pour ce rajuste
ment se présente à l'esprit, dans la proportionnalité mathéma
tique qui en est le principe, comme la solution la plus adéquate
de la question posée ».

Sur ce point, nous*sommes d'accord. Nous sommes en face
d'une solution de principe a priori satisfaisante pour l'esprit.
Reste à savoir si la proposition que nous faisons risque de provo
quer les cataclysmes que l'on nous promet. Je crois que
l'exemple de Weimar nous démontre que les propositions con
tenues dans l'avis qui nous est soumis par notre rapporteur,
risqueraient bien de provoquer cette inflation weimarienne. En
effet, à l'article 31 A modifié, notre rapporteur prévoit que
« les conventions collectives nationales, régionales ou locales,
les accords collectifs d'établissement et les accords de salaires

prévus par l'article 21 de la loi n° 50-205 du 11 février 1950 peu
vent contenir des clauses prévoyant l'adaptation au coût de la
vie des salaires minima contractuels ». C'est-à-dire que l'on
lait entrer dans les conventions collectives le principe de la
revision et de l'adaptation des salaires au coût de la vie.

Mais c'est le régime qui a justement fonctionné à Weimar de
1919 à 1923. L'Allemagne était, au point de vue social, très en
avance sur nous. Elle comptait alors plus de 14 millions d'ou
vriers syndiqués régis par des conventions collectives. Devant
l'effondrement du mark, devant la disparition de tout étalon
flxe pour la monnaie, que s'est-il passé i

Les ouvriers ont demandé cette protection des salaires. Ils
l'ont demandée et comme ils ne l'obtenaient pas, ils ont résolu
le problème en se mettant en grève; et nous assistâmes à une
série de conflits sociaux.

Les entreprises, qui profitaient de l'inflation, qui travaillaient
& plein, eurent immédiatement comme réflexe, pour éviter les
conflits sociaux, de donner satisfaction aux syndicats ouvriers,
et nous assistâmes alors à une cascade de conventions collec
tives nouvelles pour adapter les salaires à la hausse des prix.

I,es contrats collectifs ont d'abord ajouté aux salaires l'in
demnité de vie' chère, et très rapidement cette indemnité est
arrivée à être beaucoup plus importante que le salaire lui-
même : elle est arrivée à constituer la réalité du salaire.

Seconde modification très rapide des conventions collectives:
on arrive à diminuer la durée des conventions faites, et il est
très intéressant de voir qu'en 1914 les conventions collectives
étaient d'une durée moyenne d'un an; la durée était de six
mois en 1921. d'un mois en 1922, de quinze jours et.une
semaine en 1923.

Seulement, même l'indemnité de vie chère, même la revision
presque hebdomadaire de la fixation des salaires, n'ont pas sufii,
et nous avons assisté à ce phénomène, qui nous est signalé
justement dans les fascicules du B. I. T. que je vous citais tout
à l'heure: l'habitude s'est alors développée, en Allemagne,
chez les industriels et chez les commerçants d'abord, d'établir
toute leur comptabilité, et toutes leurs transactions, sur la base
d'une unité stable, en général le dollar et, au moment du
payement, de transformer les prix en marks au cours du jour
de la devise américaine. Le procédé a d'abord joué pour les
transactions étrangères, pour les prix  de gros, ensuite pour les
prix de détail, enfin, à la suite d'initiatives prises par les muni
cipalités d'Hambourg et de Berlin. pour les salaires.

On est arrivé alors à ce phésvomène de salaires en flèche sur
les prix de la vie, calculés sur une monnaie étrangère qui
subissait toutes les fluctuations financières, jeux de bourse et
spéculations. On a véritablement assisté en Allemagne à la fixa
tion de salaires qui étaient quelquefois en avance sur les prix.
En 1922, quand les prix de détail étaient à l'indice 200, le
dollar était à l'indice 400.

Je redoute que, si nous n'avons pas défini d'une façon scien
tifique et raisonnable cette adaptation des salaires à la hausse
des prix, si nous laissons cette liberté entière des conventions
collectives, nous ne risquions, dans la période que nous traver
sons, de voir se répercuter chez nous le phénomène weimarien
et cela d'autant plus qu'il existe déjà en France — aucun
d'entre nous ne peut ni ne doit l'ignorer — des payements
en dollars.

M. le rapporteur. C'est notre proposition.
M. Jacques Debû-Bridel. Il est des villes de France où nos

alliés américains font travailler des Français et les payent en
dollars. Devant une fluctuation trop rapide de la monnaie, nous
risquerions très vite d'être -pris dans les cycles weimariens.

Dans la proposition que nous faisons, je crois que nous appor
tons, justement, un garde-fou, une limite à la spéculation, à
des conflits sociaux qui risqueraient d'entraîner ie pays à
l'abîme. Notre contre-projet est sage, tout en étant juste sur ce
point. Nous écartons le processus de Weimar.

M. le rapporteur. Il est rendu obligatoire dans votre texte.

M. Jacques Debu-Bridel. Non, monsieur le rapporteur, nous
ne le rendons pas obligatoire. J'ai essayé de démontrer que
ce qui était dangereux, c'était la recherche d'un étalon fixe
de salaires en dehors du cours de la vie économique, pris
notamment, comme cela était le cas en Allemagne, seulement
sur une monnaie étrangère. Mais dans d'autres conventions
allemandes, on avait tenu compte d'autres denrées, du fer, du
charbon ou de la porcelaine. Au contraire, par le procédé que
nous indiquons dans notre contre-projet, nous fixons les salaires
sur les variations de 213 indices pondérés, ce qui fait qu'en
aucun cas la fixation des salaires ne puisse être une cause d'in-
fiation, puisqu'ils s'adapteront sur la hausse de la vie.

M. le rapporteur. Je vous avoue que je ne comprends pas la
différence qu'il y a entre votre texte et le mien sur ce point là.

M. Jacques Debu-Bridel. Sur quel point ?
M. le rapporteur. Vous voulez rendre obligatoire ce que j'ai

prévu comme facultatif. Voilà ce que j'ai cru comprendre dans
la proposition de Mme Devaud.

M. Jacques Debu-Bridel. Nous voulons fixer surtout la pro
cédure. L'essentiel du débat dont nous sommes saisis par
l'Assemblée nationale est relatif au choix de la procédure de
fixation du salaire minifnum interprofessionnel.

M. Georges Laffargue. Me permettez-vous de vous interrompre?
M. Jacques Debu-Bridel. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Georges Laffargue avec
l'autorisation de l'orateur.
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M. Georges Laffargue. C'est l'essentiel de votre contre-projet
et c'est ce qui peut nous diviser. Je suis d'accord avec vous
sur les indices et la référence à ces indices, mais est-ce que
vous rendez le système automatique? Est-ce que, la commis
sion ayant décidé l'application, celle-ci est faite immédiate
ment ? Je m'explique : est-ce que, le Gouvernement tenant le
volant de la voiture »et étant chargé d'assurer la conduite, vouj
remettez à d'autres le soin d'accélérer ?

- M. Jacques Debu-Bridel. Mon cher collègue, il ne s'agit pas de
cela et je regrette que vous ayez dû vous absenter au début
dé mon exposé, car j'ai précisé- notre position sur ce point. Si
l'Assemblée le permet, je vais en deux mots essayer de la
reprendre.

Nous estimons, partisans du libre jeu des lois économiques,
qu'il est plus rationnel que la garantie accordée aux .salaires

. le soit sur une donnée scientifique — on peut différer sur le
choix de cette donnée : le budget-type, ou les 213 indices pon
dérés — plutôt que de la laisser à un arbitraire, même un arbi
traire gouvernemental, car à partir de ce moment-là, vous
rentrez, quo vous le vouliez ou non, dans un dirigisme écono
mique et social.

J avais ajouté que le Gouvernement étant en grande partie
responsable de l'inflation actuelle, c'était pour lui une espèce
de garde-f^u — excusez-moi de l'emploi de ce terme qui n'est
pas élégant et qui dépasse de beaucoup ma pensée — que de
savoir que chaque fois qu'il serait tenté d'augmenter l'acier, le
charbon, le gaz, etc., il en aurait la répercussion sur les salaires.
Je crois qu'ainsi, par la méthode que nous adoptons, nous
fixons une limite même aux tendances inflationnistes.

Mme Devaud. Monsieur Debu-Bridel, me permettez-vous de
vous interrompre ? •

M. Jacques Debu-Bridel. Je vous en prie
M. le président. La parole est à Mme Devaud, avec l'autori

sation de l'orateur.

Mme Devaud. Je vous remercie de me laisser vous interrom

pre quelques instants, ce qui me permettra surtout d'apporter
une précision à M. Laffargue.

Notre contre-projet a une optique tout à fait différente de la
proposition actuellement discutée. Nous voulons le rétablisse
ment des accords contractuels de salaires et nous voulons remet
tre en honneur le salaire librement discuté entre employeurs et
travailleurs. Ceci tend à transformer le salaire minimum que
vous appelez salaire-pilote en véritable minimum, c'est-à-dire
en un salaire qui sera une garantie subsidiaire pour les travail
leurs les plus défavorisés, les travailleurs isolés par exemple,
ou ceux qui n'ont pas de statut.

Dans ces conditions, le salaire minimum interprofessionnel
garanti, redevenant un salaire minimum minimorum, ce qu'il
n'aurait jamais dû cesser d'être, doit être, lui aussi, tout à fait
garanti. C l'.e garantie ne peut lui être donnée que par la réper
cussion automatique et intégrale de la variation du coût de la
vie.

Comme vous le voyez, notre optique est différente. Nous, nous
parlons du salaire théorique, du salaire minimum; vous, vous
parlez du salaire réel, vous parlez du salaire pilote.

Vous direz, c'est un fait, le salaire minimum est actuellement
un salaire pilote. Je vous répondrai, monsieur Laffargue, que
si vous voulez que le salaire minimum ne soit plus un salaire
pilote et redevienne le salaire minimum, il faut que vous ren
diez vie et vitalité, si je puis m'exprimer ainsi, aux accords
collectifs de salaires et aux salaires réels. .

M. le rapporteur. C'est exactement ce que j'ai voulu moi-
môme. -,

M. Debu-Bridel. Nous ne sommes peut-être pas très loin de
nous entendre et c'est tout ce que nous souhaitons.

M. le rapporteur. J'ai le même objectif, la même optique,
seulement pas les mêmes lunettes que vous.

M. Jacques Debu-Bridel. Mon cher rapporteur, nous vous en
félicitons. ; .

M. Chaintron. Vous cherchez un opticien!
M. Jacques Debu-Bridel. Nous aurons tout à l'heure, à l'cxxa-'

sion du contre-projet que défendront nos techniciens, l'occa
sion d'analyser en détail nos points de vue. Soyez persuadé,
monsieur le rapporteur, que si nous sommes d'accord, je serai
le premier à m'en féliciter.

M. le rapporteur. Nous avons exactement le même but.

M. Jacques Debu-Bridel. Notre projet, comme je vous le disais ;
tout à l'heure, est un projet de conciliation. Il est le fruit '
de longues études et d'un travail sérieux d'hommes venus
d'horizons très diveis, appartenant à toutes les classes sociales.

C'est un projet de conciliation. 11 ne constitue nullement
pour nous la solution du problème social. Ce salaire minimum
interprofessionnel garanti n'est pas le salaire-pilote, et encore
bien moins le juste salaire : il n'est qu'une limite uu'en aucun

cas il ne faut dépasser. Notre contre-projet se justifie par le fait
qu'à l'heure actuelle la classe ouvrière, comme vous le cons
tatez, mon cher rapporteur, n'est nullement associée aux béné
fices et a la gestion des entreprises.

Nous croyons qu'on ne résoudra ces grands, ces graves pro<
blêmes de la production française qu'évoquait tout, à .l'heure,
avec tant de précision, mais aussi avec tant de poésie imagi
native et imagée, notre collègue, M. Laffargue (Sourires), nous
croyons, dis-je, qu'on ne résoudra ces problèmes que dans le
cadre de la ipaix et de la justice sociales. Ce que nous apportons
aujourd'hui est un palliatif, c'est une bouée que nous lançons
à la classe ouvrière qui. risque d'être submergée par le flot
montant de l'inflation.

M. de La Gontrie. Cela aussi, c'est de la poésie!
M. Jacques Debu-Bridel. Je ne crois pas qu'on doive jamais

accuser le radeau de sauvetage ou la bouée d'être la cause
du naufrage.

C'est une bouée, c'est un palliatif provisoire, c'est un remède
que nous espérons de courte durée et je me plais à constater,
que ce salaire garanti, qui rentre dans le cadre de ce que le
vieux Charles Fourrier et ses disciples appelaient le « garan
tisme », précédait, dans l'économie societaiie, l'association*
Nous restons fermement convaincus qu'il n'y a de solution
du problème social que par l'association capital-travail. (Ap/rlau.
dissements sur les bancs du rassemblement du peuple Iran-

• fais.)

, M. Chaintron. Comme chez Franco!
M. Jacques Debu-Bridel. Je ne £ûs pas quelle est la charte

du travail appliquée par Franco...
M. Chaintron. Je vous le dis.

M. Jacques Debu-Bridel. ...mais je crois que lorsqu'on s»
réclame de toute l'école du socialisme français, on est un véri
table défenseur de la classe ouvrière qui, mon cher collègue,
tient à ses libertés et à sa dignité humaine autant qu'à ses
intérêts matériels, et l'on sacrifie trop souvent les premiers
dans une économie que vous défendez. (Applaudissements à
droite, au centre et sur certains bancs à gauche.)

Le texte que nous vous apportons est aussi un texte de conci
liation avec l'autre assemblée, avec la jeune assemblée récem
ment issue du suffrage universel, et qui vient de voter, devant
un gouvernement qui n'a pas engagé sa responsabilité dans le
débat, je tiens à le répéter ici, qui a voté à une majorité écra
sante la proposition de loi Coûtant. Nos amis ont voté ce texte.
Nous sommes solidaires de nos amis, mais nous sommes une
chambre de réflexion et nous avons le droit et le devoir d'amen
der et d'améliorer les textes qui nous sont soumis par l'Assem
blée issue du suffrage universel. C'est notre rôle. Cependant
nous ne pensons pas qu'il soit possible de dresser cette assem
blée contre l'autre. -

On nous accuse d'être les fauteurs du pire. On met en accusa
tion tous les jours notre intransigeance. Nous nous présentons
devant vous, mes chers collègues, avec un texte qui peut arri
ver à concilier les deux points de vue, un texte d'accord, un
texte que nous croyons à la fois sage et raisonnable et conforme
à la grande volonté de justice sociale qui s'est affirmée, avec
raison, au Palais-Bourbon.

Nous pensons aussi, mon cher collègue Laffargue, que le
temps est venu de rendre à cette assemblée les pouvoirs qui
étaient ceux de l'ancien Sénat.

M. Georges Laffargue. Nous y ajoutons nos regrets qu'on les
lui ait enlevés.

M. Jacques Debu-Bridel. J'y viens.
Nous savons l'intérêt que le Sénat avait porté à toutes les

questions financières, à toutes les questions de défense natio
nale. Nous n'avons pas oublié les services éminents qu'il a
rendus à la IIIe République mais il fut, en 'effet, un jour écarté.

M. de La Gontrie. Par qui ?

M. Jacques Debu-Bridel. Il fut écarté parce qu'il avait acquis,
vis-à-vis d'une large fraction de l'opinion française, la réputa
tion — justifiée ou non, je ne fais pas son procès — d'avoir mis
un frein à toutes les réformes de progrès social. Le grand argu
ment que l'on a fait valoir contre le Sénat de la IIIe République
est qu'il n'avait pas su répondre à temps aux demandes des
travailleurs, aux demandes des classes les plus éprouvées dans
la lutte pour la vie. ■ '

Je ne pense pas qu'il serait sage 1 et raisonnable, à un moment
où le sort même de notre assemblée se joue, que l'on puisse
la présenter à l'opinion si sensible de ce pays comme le bastion
de ce qu'on appellerait à tort, j'en suis certain, la réaction
sociale.

J'ai le droit de vous dire, mes chers collègues: faites atten
tion ; nous sommes là pour faire œuvre de sagesse, de raison,
mais pour être sensibles aussi à ce grand appel de justice qui
est un des honneurs de la nation française, et je crois qu'il
serait grave de vouloir systématiquement refuser notre accord
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quand, à une- majorité aussi massive, l'Assemblée nationale
nous dit: nous, ne voulons pas que la classe ouvrière fass e

■ seule les frais d'une politique d'inflation dont elle n'est jamais
l'auteur, dont elle ne peut jamais profiter et dont elle est tou
jours la victime. (Applaudissements sur les bancs du rassem
blement du peuple français.)

M. Georges Laffargue. Vous évoquez les majorités massives de
l'Assemblée nationale. C'est évidemment, dans une démocratie,
un argument qui a de la valeur. Mais j'attends le discours que
vous ferez sur le pool du charbon et de l'acier.

M. Jacques Debu-Bridel. Vous attendrez, monsieur Laffargue,
le discours que je prononcerai sur le pool du charbon et de
l'acier. Je ne vois d'ailleurs pas que le sujet ait quelque rapport
avec celui dont nous débattons maintenant. Je ne pense pas
en tout cas que sur cette question, comme sur ancune autre,
il soit sage de dresser les assemblées les unes contre les autres.

Nous ne vous avons pas demandé.de vous rallier purement
et simplement au texte voté par l'Assemblée nationale. Nous
vous disons que notre- Assemblée a un rôle à jouer, qu'elle ne
doit pas rester insensible à un appel en faveur de la justice
sociale. Ce qui a fait l'honneur de l'ancien Sénat, c'est d'avoir
toujours su défendre, vis-à-vis de l'étranger, les droits de la
France et de la grandeur nationale. (Applaudissements sur
les bancs du rassemblement du peuple français.)

. Le moment est donc venu de prendre nos responsabilités. Il
s'agit d'un débat qu'on ne saurait limiter ; il pose tout le pro
blème économique, ainsi que l'indiquait M. Laffargue, et un de
nos éminents rapporteurs, M. Armengaud, nous disait: Prenez
garde, vous risquez de vous engager dans une aventure moné
taire et une Nation qui est engagée dans une telle aventure est
une proie facile; de plus elle est incapable de faire face aux
besoins de sa défense nationale.

Oh, j'en suis bien convaincu, mais il est d'autres problèmes
qui se posent également. Les troubles sociaux sont graves; le
sentiment de l'injustice sociale, à un moment où la nation peut

. être justement appelée à défendre sa civilisation, serait aussi
un élément très grave. , . . ,

ll faut que tous les fils de la même patrie aient le sentiment
de la même vigilance, du même désir, de la même volonté
collective, de veiller sur leurs intérêts. 11 ne faut à aucun prix
condamner au désespoir ceux qui souffrent le plus et qui ont
le plus de mal à traverser la crise économique actuelle, dont
le réarmement, dont les soucis de la défense nationale, les impé
ratifs de là défense nationale, sont la cause réelle, comme la
guerre que nous menons seuls, là-bas, en Extrême-Orient.

Il  ne faut pas que la classe ouvrière puisse croire que nous
l'appelons à défendre certains privilèges et que nous voulons
lui faire supporter à elle, et à elle seule en particulier, cet effort
supplémentaire.

Défense nationale et justice sociale pour nous se confondent,
et ne font qu'un.

Voici, mes chers collègues, les raisons pour lesquelles, en
tenant compte de toutes les objections — il y en a beaucoup
qui ont été formulés à l'encontre du projet voté par l'Assem
blée nationale — dj tous les arguments valables, nous vous
avons apporté ce texte de conciliation, ce texte de sagesse et
de raison, qui est aussi un texte de justice sociale, c'est-à-dire
de confiance dans les destins du pays.

Nous espérons que notre voix sera entendue. Nous espérons
qu'en attendant ces vastes réformes que nous appelons de tous
nos vœux et que nous sommes décidés à promouvoir, le Conseil
de la République prouvera, par son vote, qu'il n'est pas insen
sible à l'appel des classes laborieuses. ' (Applaudissements sur
les bancs du rassemblement du peuple français et sur divers
autres bancs.) «

M. le président. La parole est à Mme Girault
' Mme Girault. Mesdames, messieurs, peimettez-moi, avant

d'entreprendre mon exposé sur l'échelle mobile, de répondre'
en quelques mots à M. Laffargue.

Au cours de son exposé, notre collègue a fait état d'un texte
communiste. Nous ne voyons absolument aucun inconvénient
à ce que quiconque, même M. Laffargue, invoque un texte com
muniste. Ce que nous demandons simplement à ceux qui les
rappellent, c'est d'avoir l'honnêteté de ne pas les tronquer.

M. Laffargue faisait allusion à l'appel qu'avait lancé notre
secrétaire général, notre -camarade Maurice Thorez, aux mineurs
après la Libération, c'est-à-dire au moment où notre industrie,
ruinée par cinq années d'occupation, ne pouvait plus fonc
tionner faute de charbon. Le secrétaire général de notre parti
s'est adressé aux mineurs pour leur demander, malgré les
conditions très difficiles dans lesquelles ils travaillaient, de
comprendre la nécessité, pour la France, pour la patrie, d'avoir
du charbon pour faire tourner ses usines. Les mineurs, mal
vêtus et mal nourris, ont compris l'appel de notre secrétaire
général, et ils.ont procuré à la France, avec un dévouement
admirable, tout le charbon dont nos usines avaient besoin.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

Dans cet appel, notre camarade Maurice Thorez n'à jamais
dit aux mineurs que ce travail devait être effectué même si des
centaines d'hommes tombaient à la peine et c'est en cela que
le texte est tronqué.

M. Georges Laffargue. Ce n'était pas Thorez, c'était M. Lecœur,
ancien ministre, ancien président de la fédération des mineurs.

Mme Girault. Non, monsieur Laffargue, c'était Maurice Thorez.
Ceci dit, mesdames, messieurs, j'aborde la question de

l'échelle mobile. Il aura fallu trois mois au Conseil de la Répu
blique pour se décider à aborder la discussion d'un texte de
loi qui devait apporter à la classe ouvrière de ce .pays une
légère amélioration à la situation matérielle si tragique des
travailleurs.

Trois mois se sont écoulés depuis le vote par l'Assemblée
nationale des modifications à l'article 31 du livre Ier du code
du travail, trois mois d'atermoiements, de renvois et de remises
d'une daté à une autie de la discussion d'une proposition de
loi impatiemment attendue par la classe ouvrière. En dépit de
multiples manœuvres, l'Assemblée nationale s'est prononcée en
septembre dernier pour l'application de l'échelle mobile au
salaire minimum interprofessionnel garanti, -mais, dès son
adoption, le Gouvernement déclarait qu'il comptait sur le Conseil
de la République pour en différer le vote définitif et, par voie

' de conséquence, son application.
M. Pleven avait en effet placé sa confiance en bonne main.

La majorité de la commission du travail du Conseil de la Répu
blique vient de lui donner entière satisfaction. Le texte voté
par l'Assemblée nationale ne posait déjà que très timidement
le principe de l'échelle mobile puisqu'il n'en prévoyait l'appli
cation qu'au seul salaire minimum garanti à l'exclusion  de
tous autres. Aujourd'hui il n'en reste rien: la proposition  de
notre commission du travail exclut définitivement toute idée
d'échelle mobile des salaires, plus, elle préconise le blocage
des salaires. Comment s'en étonner, puisque M. Abel-Durand,
avant même d'être pressenti comme rapporteur de cette ques
tion, s'était déclaré adversaire déterminé de toute application
de l'échelle mobile aux salaires ? 1 •

M. le rapporteur. Pardon, madame ! Je n'ai jamais fait pareille
déclaration et je proteste contre votre affirmation.

Mme Girault. J'y reviendrai. Malgré cette prise de position,
l'ensemble des membres de la commission, à l'exception des
commissaires communistes, lui en confia le rapport. Malgré
nos protestations, le renvoi à une date éloignée après les
vacances parlementaires de l'examen du texte par la commis
sion du travail fut accepté sans aucune hésitation par l'ensemble
des membres des commissions réunies en commun pour l'audi
tion du ministre des finances.

Le texte qui vous est proposé, s'il était définitivement voté,
aurait des conséquences redoutables pour les ouvriers. Le
texte de l'Assemblée nationale n'était déjà qu'une timide
ébauche, si l'on peut dire, de l'échelle mobile, puisqu'il ne
prévoyait que l'application d'un salaire minimum interprofes
sionnel garanti.

Notre camarade Cagne avait déposé à l'Assemblée nationale,
au nom du groupe communiste, une proposition d'échelle
mobile. Mais, malgré les demandes multiples de nos amis, la
discussion en fut toujours repoussée par tous les groupes de
la majorité, y compris, et nous le regrettons, le groupe socia
liste.

Le texte qui nous est soumis aujourd'hui écarte définitive
ment toute idée d'échelle mobile, même appliquée dans les
formes les plus restreintes à un salaire minimum garanti.

Il ne faut pas dire que nous allons discuter de liéchelle mobile
des salaires, car votre commission du travail vous propose
d'examiner un texte ,qui, s'il était adopté, laisserait la fixation
des salaires à l'arbitraire le plus complet du Gouvernement, de
ce gouvernement qui pratique une politique de hausse vertigi
neuse les prix et qui se refuse systématiquement à revaloriser
les salaires pour les mettre au niveau du coût de la vie.

Sous prétexte d'imposer au Gouvernement -des responsabilités
dont le texte de l'Assemblée nationale l'aurait déchargé, M. Abel-
Durand nous demande de lui donner, au contraire, tous pouvoirs

-pour bloquer, comme bon lui semblera, tous les salaires. Le
rapport de M. Abel-Durand est volumineux. S'il avait été conçu
dans le sens de l'amélioration des conditions de vie des travail
leurs et de leurs familles, nous l'aurions félicité et remercié
pour le travail que représente rétablissement d'un tel rapport,
mais telle n'a pas été sa préoccupation. Au contraire, son souci
a été de tenter de fai e' la démonstration que la revendication
ouvrière de l'échelle mobile des salaires ne se justifie pas.

Si l'on examine les tableaux de son rapport, que ce soit celui
de l'évolution des salaires horaires depuis 1925, ou celui des
relèvements successifs des salaires depuis la Libération, le
tableau du salaire effect- ' du manœuvre homme depuis juillet
1M6, les variations trimestrielles de l'indice des salaires, nn
constate une aggravation constante du taux des salaires.
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Je ne conteste pas les chiffres, bien qu'ils émanent de statis
tiques officielles et qu'on sait qu'il n'y a pas plus menteur que
les statistiques, mais je les accepte telles quelles. Pour que l'in
formation fût exacte, complète et honnête, il eut fallu qu'en
regard de cette montée des salaires que les travailleurs n'ont
jamais obtenu sans dures batailles, au- prix de graves, doulou
reuses et souvent sanglantes grèves, après des périodes de
grande misère, figurât La montée correspondante des prix.

C'est cette présentation uniforme, incomplète et tendancieuse
et qui a pu autoriser M. de- Villoutreys, au nom de la commis
sion des affaires économiques, à écrire dans son rapport pour
avis !

•« La disparition de l'épargne et de l'esprit d'économie, pour
tant bien en honneur jadis chez les Français, a pour consé
quence i.ne réduction de la valeur du franc. »

M nous donne deux raisons. « La seconde est que les sommes
qui autrefois étaient mises de côté sont aujourd'hui jetées dans
le circuit commercial et acroissent d'autant la demande. »

D'après M.. de Villoutreys, les travailleurs, au lieu de faire des
économies, jettent à plein bras leur masse énorme de salaires
sur le marché et créent le déséquilibre entre la demande et
l'offre, provoquant ainsi, selon la loi de l'offre et de la demande,
la montée des prix.

M. de Villoutreys n'a certainement jamais conféré avec un
commerçant. S'il l'avait fait, il saurait que tous, sans exception,
quelle que soit la nature de leurs marchandises, se plaignent de
la mévente. Quand on les questionne sur les raisons de cette
crise du commerce, ils vous répondent tous invariablement : les
consommateurs n'ont plus d'argent, la hausse des prix et la
baisse du pouvoir d'achat ont fait que nos magasins regorgent
de marchandises que nous ne vendons pas.

La véritable raison des travailleurs qui, selon M. de Villou
treys, se refusent obstinément à faire des économies, je la
trouve dans la formule . du conseil supérieur de la fonction
publique pour l 'évaluation du minimum établissant le mini
mum vital. Or si, au mois de mars 1949, le conseil supérieur
de la fonction publique établissait le minimum vital à 17.054
francs, celui-ci ne cesse d'augmenter pour arriver en novembre
1951 à 28.552 francs. Nous sommes donc loin des 23.600 francs

réclamés en septembre par toutes les grandes organisations syn
dicales. Nous sommes très loin aussi du minimum de 20.000
francs fixé par le Gouvernement. Ce qui ressort très nettement
de l'étude du conseil supérieur de la fonction publique, c'est
que les prix ne cessent de monter et que le pouvoir d'achat ne
cesse de diminuer.

C'est du reste l'opinion de M. Sauvy, que je trouve à la page
43 du rapport de M. Abel-Durand. « L'opinion commune, écrit
M. Sauvy, estime que, depuis 1938, le pouvoir d'achat des sala
riés a subi. une baisse profonde. Certains pensent même que ce
pouvoir d'achat n'a cessé de baisser depuis la libération. »

Le minimum vital établi par le conseil supérieur de la fonction
publique démontre qu'il était, au 14 novembre 1951, de 28.552
francs. Il est loin du minimum garanti fixé par le Gouvernement
et pourtant des milliers de travailleurs ne l'atteignent pas. , 1

Depuis septembre, le Gouvernement a procédé à des hausses
considérables sur une série de denrées de première nécessité.
A ces hausses s'ajoutent les nouveaux impôts décidés le H)
décembre par le conseil des ministres. Les abattements pré
vus à la base n'atteindront que les deux tiers du salaire
garanti alors qu'en toute justice le minimum garanti devrait
être exonéré de tout impôt; autrement, on ne peut plus parler
d'un salaire garanti.

Les familles ouvrières françaises ne peuvent plus vivre.
L'échelle mobile des salaires est une revendication juste. C'est
dans l'immédiat le seul moyen pour la classe ouvrière de se '
prémunir contre toute nouvelle diminution de son pouvoir,
d'achat.

M., Al>el-Durand déclare dans son rapport : « n doit être bien
entendu que ni le principe même du salaire minimum, ni le
principe de la revision en fonction du coût de la vie ne seront
mis en discussion par- moi ».

Ce qu'il faut aux familles ouvrières françaises qui se débat
tent dans des difficultés toujours grandissantes. qui laissent
les magasins regorger de marchandises de première nécessité-
parce qu'elles ne peuvent se les procurer, ce n'est pas une
reconnaissante de la justesse du principe de l'échelle mobile,
c'est l'application de cette échelle mobile qu'entraîne toujours
plus la montée constante des prix. '

« Mais les problèmes économiques ne sont pas simples... s
— nous dit encore M. Abel-Durand — « ... ils sont complexes
dans leurs données et dans les incidences qu'ils recèlent. Cea
incidences vont jusqu'à des chocs en retour qui font que
des solutions de premier abord satisfaisantes s'avèrent défini
tivement contraires au but recherché. »

C'est ce qu'on ne cesse de répéter quand on répond aux
revendications posées par les travailleurs, mais on a soin d'ou
blier. ces incidences quand il s'agit d'autoriser les industriels

à augmenter leurs prix ou quand le Gouvernement lui-même
procède à des augmentations de prix.

Les. adversaires de l'échelle mobile prétendent — et cette
idée se retrouve dans les rapports des différentes commissions .
qui ont donné leur avis — que l'application de l'échelle mobile
aura une conséquence redoutable pour notre économie natio
nale, celle  d'accentue et d'aggraver l'inflation.

Nous sommes en effet en pleine économie inflationniste et
ce n'est pas l'application de l'échelle mobile aux salaires qui
l'aggravera. L'inflation est provoquée par la politique de guerre
et de surarmement pratiquée par les pays du pacte. Atlantique,,
politique dans laquelle le Gouvernement et sa majorité entraî
nent notre pays. L'économie inflationniste est caractérisée par
un accroissement continu de la production des armements et
une diminuiion simultanée de la production de consommation.
La course aux armements provoque l'augmentation du ibudget
militaire. Les derniers chiffres officiels nous indiquent qu'il
atteindra, pour l'exercice 1952, 1. 190 milliards de francs, c est-
à-dire plus de 3 milliards par jour. La course aux armements
provoque de même l'accroissement des impôts directs et indi
rects.

lYoductron pour la guerre au détriment de la production de
paix, gonflement du budget militaire, augmentation des impôts,
telle est la politique poursuivie par les gouvernements qui se
sont succédé depuis 1947.

C'est cette politique qui est la cause de l'inflation, créatrice
do misère. La classe ouvrière ne peut pas en -supporter les
conséquences ; elle exige une garantie contre Jà menace de
l 'accroissement de ses difficultés. Cette garantie, elle la trouve
dans l'application d'une échelle mobile à ses salaires, et elle
l'exige.

L'augmentation des salaires, par l'application automatique de
l'échelle mobile, peut devenir, contrairement à ce que ses
adversaires prétendent, un élément régulateur des prix.
« Comme l'alignement n'a lieu et ne peut avoir lieu que lors»
que la constatation a été faite d'une élévation préalable du
coût de la vie, l'échelle mobile, sanction obligatoire de toute
hausse, sera une injonction permanente à ceux qui ont pouvoir
sur les prix de s'opposer à leur accroissement. Elle sera donc,
au contraire — disait notre camarade Patinaud à l'Assemblée

nationale — un élément régulateur des prix. »
Le Monde du 12 septembre, parlant de l'échelle mobile,

s'exprimait ainsi: « Le Gouvernement n'est pas hostile au prin
cipe de l'échelle mobile; mais il entend rester maître du
salaire minimum. »

C'est exactement ce qu'a réalisé M. Abel-Durand et, si le
texte qu'il nous propose était adopté, seul le Gouvernement
serait habilité pour juger de l'opportunité d'une augmenta
tion des salaires. De cela, les ouvriers ne veulent pas, et les
fonctionnaires de l'État sont payés pour savoir ce qui en
résulterait

«Le texte de l'Assemblée nationale », disait M. Abel-Durand,
« ne fixait pas de responsabilité. Ce que je désire, c'est qu'il y
ait un responsable; en l'occurrence, je veux que le Gouverne
ment soit ce responsable. » Je suis d'accord pour que le Gom-
vernement soit responsable et que des comptes lui soient
demandés sur la politique suivie depuis 1947 par lui et par ses

Erédéuceerssesur ss a; mais je me refuse à lui accorder le droit deloquer les salaires.
SJa politique se concrétise par une diminution constante des

ressources des masses travailleuses, parallèlement à une aug
mentation constante et considérable des bénéfices. Ceux-ci

étaient, je le rappelle, en 1947, de l'ordre de 124 milliards de
francs. Ils passent, en 1948, à 400 milliards, en 1949 à 500 mil
liards et en 1950 à 800 milliards.

Ces chiffres sont éloquents et démontrent combien il est
erroné de prétendre que c'est l'augmentation des salaires qui
provoque la hausse des prix. Alors que les -salaires étaient blo
qués, les prix n'ont cessé de monter et, conséquemment, les
bénéfices d'augmenter.

Il faut avoir la volonté d'en finir avec une. situation qui
consiste à avoir, pour les uns, des bénéfices considérables et,
pour les autres, de moins en moins de ressources et une vie
de plus en plus misérable.

Le texte proposé par M. Abel-Durand ne permettrait pas une
telle solution. II laisse le Gouvernement maître absolu de la
situation > des salaires. Il retire son rôle à la commission supé- '
rieure des conventions collectives, qui n'est plus qu'un orga
nisme d'enregistrement. Le rôle dévolu à la commission supé
rieure des conventions collectives dans le texte de l'Assemblée
nationale est transféré, dans la proposition de M. Abel-Durand,
à l'institut national de la statistique et d'études économiques,
organisme gouvernemental.

Les raisons qui ont dicté ces dispositions sont faciles à com
prendre; La commission supérieure des conventions collectives
est composée de représentants des grandes organisations- syn
dicales et des associations familiales,  c'est-à-dir les repré
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sentants qualifiés des masses ouvrières, qui peuvent faire
entendre la voix et les revendications de ces dernières, tandis
que l'institut national de la statistique et des études écono
miques n'est composé que de fonctionnaires qui exécutent les
ordres du Gouvernement.

On se débarrasse ainsi de la commission supérieure des
conventions collectives dans un domaine où le Gouvernement

veut avoir les mains libres. Alors que le texte de l'Assemblée
nationale prévoyait que toute augmentation égale ou supé
rieure à 5 p. 100 du budget type se répercuterait intégralement
sur le salaire minimum interprofessionnel garanti, le projet de
M. Abel-Durand ne prévoit une augmentation, à l'issue d'une
période de trois mois, que si la variation est d'au moins
10 p. 100; sinon, le travailleur attendra six mois.

Nous avons eu l'occasion de demander ce que l'on entendait
par « issue d'une période ». Voici le danger que l'on court
avec ce texte: pendant deux mois et demi, il y aura.une
augmentation de 10 p. 100; mais comme la variation du salaire
ne'peut intervenir qu'à l'issue de trois mois, dans les quinze
derniers jours on opérera une baisse, comme par exemple
« l'opération bifteck », et lorsque l'institut, organisme gouver
nemental, sera appelé à juger, à l'issue de trois ou de six
mois, s'il y a eu augmentation, il constatera qu'il y a baisse
et, par conséquent, la revision du salaire dans le sens d'une
augmentation sera refusée par le Gouvernement. .

On fait dépendre le montant de la majoration apportée aux
salaires de la production nationale quand il s'agit du salaire
minimum national interprofessionnel garanti et de la produc
tivité de la main-d'œuvre quand la demande de revision con
cerne une entreprise déterminée.

Nous connaissons' le contenu que donnent le patronat et la
réaction au mot productivité « à l'américaine ». Ce sont les
cadences infernales qui causent chaque jour, je dis bien cha
que jour, de nombreux accidents du travail, dont certains sont
mortels, d'autres extrêmement graves, comme celui survenu
tout dernièrement à l'usine Quillery, à la Garenne, où une
ouvrière a eu k main droite coupée par une presse. La produc
tivité, ce sont les heures supplémentaires sans augmentation
du salaire horaire.

Sans pousser plus avant l'analyse du texte qui nous est sou
mis, ces quelques observations,  qui sont essentielles, suffisent
pour que nous nous prononcions contre un texte qui, je pèse
mes mots, serait un pas de plus dans la fascisation du régime
actuel. {Applaudissements à l 'extrême gauche.)

Les protestations des travailleurs se multiplient, les résolu
tions et les lettres de protestations nous parviennent quoti»
diennement. Les nombreuses délégations des entreprises, qui
se sont rendues sans arrêt toute la journée du 21 novembre
à la commission supérieure des conventions collectives, indi
quent la volonté des ouvriers d'obtenir satisfaction. Ils récla
ment l'échelle mobile des salaii es' comme moyen de défense
contre les conditions de misère que leur imposent un patronat
et un Gouvernement qui ont perdu tout sens de l'humain
et qui voudraient livrer notre peuple et notre pays, pieds et
poings liés, à ses maîtres étrangers.

L'unité, heureusement, se réalise dans les entreprises. Grâce
à leur unité, les travailleurs enregistrent des victoires sur
leurs oppresseurs. Nous avons reçu mardi dernier — et je
pense que nous ne sommes pas les seuls —-- une résolution
du bureau de la confédération générale du travail concernant
le texte qu'on nous invite à voter.

Des travailleurs de toutes catégories nous saisissent de leurs
revendications concernant les salaires et l'échelle mobile. Ce
sont les secrétaires des syndicats C. G. T,, C. F. T. C., F. O. du
personnel municipal de Montpellier qui réclament l'augmenta
tion des salaires, les 23.600 francs sur la base de 40 heures,
la discussion immédiate, dès "la prochaine réunion du conseil
national des conventions collectives, de la revision du salaire
minimum national interprofessionnel garanti! Ils demandent que
cette revision soit faite en application des récentes hausses du
coût de la vie et réclament l'application de l'échelle mobile.

C'est le syndicat du personnel des eaux de la région parisienne
qui réclame l'échelle mobile qui devrait permettre l'augmenta
tion automatique des salaires à chaque augmentation du prix
des denrées et qui doit être appliquée à tous les travailleurs,
sans exception.

Ce sont les travailleurs de l'Électricité de France qui écrivent :
« Après le vote par l'Assemblée nationale sur le principe de
l'échelle mobile des salaires, ce texte est maintenant entre vos
mains et c'est le Conseil de la République qui, à son tour,
doit statuer. Le personnel de l'Électricité de France vous prie
d'apporter à sa réalisation votre appui le plus entier.

« L'application intégrale de l'échelle mobile des salaires est,
pour tous les travailleurs, l'assurance de voir enfin leur pou
voir d'achat ne pas s'amenuiser constamment. C'est encore leur
ôter le souci de différents mouvements revendicatifs dans cette
course échevelée avec les prix. »

. C'est, enfin, le bureau, confédéral de la confédération générale
du travail, réuni le mardi 11 décembre 1951, qui s'exprime en
ces termes: « ...sûr d'interpréter la volonté des travailleurs
fermement résolus à obtenir la garantie du pouvoir d'achat de
leurs salaires, traitements, pensions et allocations par l'échelle
mobile, élève une véhémente protestation contre le torpillage
par la commission du travail du Conseil de la République de la
proposition de loi. cependant insuffisante, votée sur l'échelle
mobile avant les élections par l'Assemblée nationale.

« Les modifications proposées au texte de l'Assemblée natio
nale par la commission du travail du Conseil de la République
organisent, en fait, le blocage des salaires, malgré la hausse du
coût de la vie et retirent à la commission supérieure des conven- •
tions collectives toute possibilité de jouer sur ce point le rôle
que lui a fixé la loi du 11 février 1950.

« Le bureau confédéral appelle tous les travailleurs à renforcer
leur union dans les entreprises, -à agir pour empêcher le torpil
lage, à réclamer dans l'union la convocation immédiate de la
commission supérieure des conventions collectives, pour fixer
sans délai un nouveau salaire minimum garanti tenant compte
du coût de la vie.

« 11 renouvelle, avec insistance, les propositions faites aut
représentants des centrales syndicales C. F. T. C., F. O., C. G, C.
et des associations familiales de la commission supérieure, pour
qu'ensemble ils réclament la convocation de celle-ci et se met»
tent d'accord sur les propositions à faire concernant la fixation
du nouveau salaire minimum garanti. »

Nous approuvons pleinement l'appréciation du bureau confé
déral. Notre ami M. Ulrici vous proposera de substituer au texte
de la majorité de la commission du travail du Conseil de la
République un contre-projet que nous vous demanderons de
bien vouloir voter. '

Je disais à M. Abel-Durand, à la commission du travail : vous
refusez l'échelle mobile des salaires aux travailleurs, ils vous
l'imposeront, soyez-en sûrs, parce que, dans la situation pré
sente, c'est une nécessité absolue pour eux. (Applaudissement?
à l'extrême gauche.)

M. Alric. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Alric, au nom de la com

mission des finances.

M. Alric. La commission des finances demande au Conseil de
bien vouloir fixer l'heure à laquelle il entend examiner la propo
sition de loi relevant le taux des taxes intérieures de consom
mation de certains produits pétroliers et tendant à créer un
fonds spécial d'investissement routier. Je rappelle à nos col
lègues que le délai constitutionnel pour cet examen expire à
minuit.

M. le président. Nous avons, en effet, été saisis samedi du
texte voté par l'Assemblée nationale sur les produits pétroliers.
Notre délai d'examen, ainsi que l'exige la Constitution, expire
à minuit. Je voudrais donc demander d'abord l'avis de M. le
président de la commission du travail.

M. Dassaud, président de la commission du travail. Il est évi
dent que la proposition de loi dont M. Alric a parlé doit venir
devant l'Assemblée, puisque le délai d'examen expire ce soir.
Mais alors, à quel moment reprendrons-nous le déibat sur
l 'échelle mobile ? ,

M. le président. M. Alric, rapporteur de cette proposition de
loi, m'a fait connaître qu'il lui suffirait de dix minutes pour
exposer la question et présenter au Conseil les conclusions de
la commission des finances.

Par ailleurs, je suis saisi d'un contre-projet, présenté par
M. Primet au nom de son groupe. Aurez-vous besoin, mon cher
collègue, d'un long temps de parole '?

M. Primet. Non, monsieur le présidenttjnais j'ai l 'intention
d'intervenir également dans la discussion générale.

M. le président. Le délai est constitutionnel. Le président de
cette séance sera obligé de mettre aux voix l'ensemble de l'avis
à minuit moins cinq minutes.

M. Primet. Monsieur le président, trois quarts d'heure ma *
suffiront/

M. le président. Y compris^ votre contre-projet ?
M. Primet. Oui, monsieur le président.
M. le président. Je suis saisi pour l'instant de huit amende

ments. Leurs auteurs, sans doute, vont réduire leurs explica
tions, sans quoi nous n'arriverions pas au bout de la discussion.
dans le délai constitutionnel.

M. le président de la commission du travail. Je propose de
reporter la discussion du projet d'échelle mobile à demain
quinze heures et de la continuer jusqu'à épuisement. Demain
matin, en effet, le conseil des ministres se réunit.

M. le président. S'il était possible de demander aux auteurs
d'amendements sur la proposition de loi de l'essence et peut-
être à M. Primet de réduire leurs explications, nous pourrions
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peut-être — c'est une suggestion que je fais — terminer ce
soir la proposition de loi sur l'essence et entendre nos trois
collègues inscrits dans la discussion générale sur le projet de
l'échelle mobile, ce qui nous permettrait d'aborder au déiiut de
la séance de demain les contre-projets.

M. le président de la commission du travail. Je ne pense pas
que nous puissions reprendre ce soir la discussion sur le projet

,d'échelle mobile.

M. le président. Si nous nous séparons maintenant pour
reprendre notre séance à vingt et une heures trente, nous
prendrons immédiatement la proposition de loi sur l'essence.

Est-ce que le Gouvernement compte intervenir ?
M. René Mayer, vice-président du conseil, ministre des

finances et des affaires économiques. Très brièvement.
M. le président de la commission du travail. Nous ne pour

rons pas reprendre le débat sur le projet de loi de l'échelle
mobile à vingt-trois heures et demie.

M. le président. J'en suis navré, mais nous n'y sommes pour
rien! La procédure nous est imposée par la Constitution; nous
n'avons qu'à nous incliner.

M. le président de la commission du travail. Je demande
instamment que le débat sur l'échelle mobile reprenne demain,
à quinze heures, et se poursuive jusqu'à épuisement.

M. le président. Épuisement du stijet, bien évidemment!
(Sourires.) « i

Mes chers collègues, vous venez d'entendre les suggestions
qui vous ont été faites. Êtes-vous d'avis de suspendre la séance
dès maintenant pour la reprendre à vingt et une heures trente
avec à l'ordre du jour la discussion de la proposition de loi sur
l'essence, la suite du débat sur l'échelle mobile étant renvoyée
k la séance de demain quinze heures ? (Assentiment .)

Il en est ainsi décidé.

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-neuf heures trente-cinq minutes,

est reprise à vingt et une heures trente-cinq minutes, sous la
présidence de M. Kalb.)

PRÉSIDENCE DE M. KALB,

vice-président.

M. le président. La séance est reprise.

— 5 —

TAXES SUR LES PRODUITS PÉTROLIERS

Discussion d'urgence d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion de la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à abroger le décret n° 51-1214 du
20 octobre 1951 relevant le taux des taxes intérieures de

consommation de certains produits pétroliers et à créer un
fonds spécial d'investissement routier. (N° 822, année 1951.)

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président
du conseil un décret nommant, en qualité de commissaires du
Gouvernement :

Pour assister M. le ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme:

M. Cruchon, chargé de mission au cabinet du ministre des
travaux publics, des transports et du tourisme.

Pour assister M.^e ministre des finances :
M. Sernini, administrateur à la direction générale des domai

nes et des droits indirects.
Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
de la commission des finances.

M. Alric, rapporteur de la commission des finances\ Monsieur
le ministre, mes chers collègues, la commission des finances
m'a demandé de rapporter 1 aménagement de la taxe sur les
carburants pétroliers et sur le fonds d'investissement routier.

Comme vous le savez, cette discussion vient avec la procé
dure d'urgence; étant donné qu'un samedi "et un dimanche se
sont trouvés dans les délais qui nous sont impartis, nous avons
été obligés d'en faire l'examen dans des conditions d'extrême
rapidité, ce qui fait que je n'ai pu moi-même étudier le dossier
que d'une manière succincte. Je m'excuse donc par avance
auprès de vous de faire un rapport oral qui sera peut-être un
peu flou. Je rappellerai d'abord les conditions du problème.
Vous savez qu'au cours des discussions financières de l'année
précédente portant sur le fonds d'armement, -le Parlement
avait été conduit à autoriser le Gouvernement, pour boucher
certains trous dans le budget, à augmenter, si certaines écono

mies n'étaient pas réalisées, notamment les droits sur l'essence
afin de réaliser les recettes nécessaires. II avait le droit de réali
ser cette augmentation par décret et il a été obligé d 'user de
ce droit au mois d'octobre, parce que les 25 milliards d'écono
mies prévus n'avaient pas été réalisés. Cette augmentation de
taxes a affecté le prix de l'essence et celui du tabac. Depuis,
les événements ont passé, certaines conditions se sont modi
fiées et, finalement, 1 Assemblée nationale a<voté la proposition
de loi qui nous est transmise aménageant l'augmentation dans
le sens d'une diminution pour l'essence et d'un relèvement
correctif des taxes sur le gas-oil. Le produit total du relève
ment ainsi aménagé des droits sur les produits pétroliers reste
à peu près le même, d'après les évaluations qui ont été faites.

Votre commission des finances a donc eu d'abord à' examiner
le principe de cette augmentation sur le gas-oil et de la diminu
tion sur l'essence, donc de cet aménagement.

Il est certain que si, à la commission, nous n'avions suivi
que les sentiments qui animent en général cette assemblée,
nous aurions préféré qu'une augmentation particulière, au lieu
de se présenter isolément, le fût dans le cadre général de la loi
de finances. Il nous répugne assez d'étudier des augmentations
fragmentaires sans voir l'ensemble du problème. Nous avons
toujours considéré qu'il était infiniment meilleur et infiniment
plus profitable de faire cet examen d'ensemble pour les finan
ces du pays.

Cet argument se retrouvera du reste tout à l'heure de la
même façon quand j'envisagerai la question des dépenses à
affecter. Quoi qu'il en soit, étant donné le projet devant lequel
nous nous trouvons, nous n'avons pas cru devoir refuser tota
lement ces recettes nouvelles et nous nous sommes rangés à
l'avis de l'Assemblée nationale, en en acceptant le principe.
Nous avons pensé, en tout cas, que, lorsqu'on modifie le prix
d'un produit, il faut le faire le plus rapidement possible pour
ne pas permettre ou des spéculations, ou des difficultés d'appro
visionnement.

C'est pourquoi nous avons déclaré, comme l'Assemblée, que
la mesure serait appliquée aussi rapidement qu'on le voudrait,
dès la promulgation de la présente loi. Mais la commission a
pensé qu'il fallait, au fur et à mesure que nous aurions des
connaissances plus profondes des recettes générales de notre
budget, que nous puissions reviser cet aménagement.

C'est dans cet esprit qu'elle a ajouté un article disant que,
dans les diverses lois des finances, cet aménagement pourrait
être soumis à revision.

Donc, du côté de la partie recettes, nous nous sommes ralliés
à peu près à ce qu'a fait l'Assemblée, à cette remarque près que
nous voulons une revision chaque fois que l'on étudie une nou
velle loi des finances.

Pour la question de la dépense, le problème a été plus ardu,
parce que la commission s'est élevée d'une manière beaucoup
plus nette contre l'affectation des dépenses. Nous avons peur
que, dans le climat actuel de la vie financière française, alors
que, l'année prochaine, le budget sera lourd et les recettes dif
ficiles à trouver, il faille, si les recettes sont affectées à une
dépense particulière, retrouver des ressources complémentaires
nouvelles au cours de l'examen de la loi des finances qui nous
sera présentée pour réaliser l'équilibre du budget général.

Nous aurions donc préféré que ces recettes restent au budget
général et que le Gouvernement, par une étude d'ensemble de
la situation, puisse, si cela est possible, bien entendu, améliorer
les routes avec les ressources habituelles, sans qu'il y ait d'af
fectation particulière.

M. Pierre Boudet. Très bien !

M. le rapporteur. C'est un principe d'orthodoxie financière
auquel nous sommes profondément attachés et je dois dire que
la commission, si nous étions dans des conditions législatives
différentes, se serait certainement ralliée à ce point de vue.
Mais nous avons un souci d'efficacité et nous avons pensé que,
si nous supprimions le fonds, la chose ne serait pas bien com
prise, parce qu'il n'est pas du tout dans notre intention de
nous désintéresser des routes françaises, élément de la prospé
rité du pays. Nous avons pensé aussi que, si l'Assemblée repre
nait son texte, nous irions finalement à rencontre du but que
nous poursuivions

C'est donc pour une raison d'opportunité, si je puis dire, que
nous avons accepté et voté un texte un peu différent de celui
qui était en fait notre désir.

Nous avons donc voté le fonds routier, mais avec des amé
nagements importants. En particulier, la fraction des recettes
réservée au fonds routier a été diminuée et, surtout, il a été
précisé que ce taux, au lieu d'être définitif, pouvait être, pour
les mêmes raisons que celles que j'ai exposées dans la partie
recettes, être examiné de nouveau à chaque loi de finances, si
les conditions changeaient.

Ensuite, on a ajouté, en ce qui concerne l'objet de ce fonds,
deux points nouveaux. Sur proposition de notre collègue M. Pel
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lenc, on a prévu que les voies navigables pourraient être amé
liorées grâce aux recettes affectées.

En effet on a remarqué qu'une partie du gas-oil était consom
mée par les péniches et autres engins à moteurs qui circu
lent sur ces voies navigables et que, peut-être, étant donné ce
principe de l'affectation spéciale, il n'était pas mauvais que
ces voies navigables, dont on parle rarement, bénéficient, elles
aussi une fois, d'une subvention. Nous avons donc accepté la
proposition de notre collègue M. Pellenc, tendant à affecter une
partie des sommes produites à l'entretien des voies navigables.

La deuxième idée est relative aux chemins vicinaux. On a
pensé qu'il était utile que les chemins vicinaux, qui sont uni
quement entretenus /par les revenus des communes, bénéfi
cient eux aussi d'une partie de ces recettes produites par cette
taxe sur les carburants routiers. On nous a dit que la somme
qui serait affectée par cette loi serait infime. Peut-être, mais si,
sur la proposition de M. Berthoin, cette proposition a été prise,
c'est peut-être davantage à une fin psychologique, pour mon
trer aux, communes qu on s'intéressait à elles et que les diffi
cultés auxquelles elles étaient en butte n'échappaient pas aux
législateurs.

En résumé, voyez-vous, la commission des finances s'est, pour
les dépenses, ralliée à peu près au texte de l'Assemblée natio
nale, en ajoutant la possibilité d'une revision dans le futur,
chaque année, à l'occasion de la loi de finances, si l'on voit
qu'il faut modifier le texte qui nous est proposé.

Du côté des dépenses, elle accepte, par raison d'opportunité,
je le redis encore, la création d'un fonds routier, mais elle
insiste sur le fait que le taux qui est affecté, et qu'elle a réduit
aujourd'hui, pourra être modifié chaque année au cours de la
discussion de la loi de finances. Ensuite, comme je vous l'ai dit,
elle a ajouté deux affectations spéciales, celle des voies d'eaux
et celle des chemins vicinaux.

Notre collègue M. Lamarque nous a dit au cours de la discus
sion qu'il serait heureux de savoir si la création de ce fonds
routier allait modifier le plan du ministre des travaux publics
relatif aux transports routiers et aux divers impôts qu'il entend
leur faire supporter. Nous lui avons répondu que nous n'avions
pas eu le temps d'examiner avec précision cette question, mais
qu'il pourrait y être répondu au cours de la discussion en
séance publique. Il nous semble que la création du fonds rou
tier aura une répercussion sur l'aménagement futur de tout
l'ensemble.

Voilà donc résumé brièvement ce qui s'est passé et quels ont
été les votes de la commission des finances. Je m'excuse d'avoir
été probablement un interprète infidèle de la pensée de la com
mission, car les choses se sont passées rapidement et elles sont
complexes. J'espère tout de1 même vous en avoir donné une
idée assez précise pour éclairer vos votes et pour vous permettre
de suivre avec fruit la discussion qui va s'instaurer..

La commission des finances vous propose donc de voter avec
les aménagements qui lui ont été apportés le projet de loi qui
vous est présenté. (Applaudissments.)

M. le président. La parole est à M. Primet.
M. Primet. Mesdames, messieurs, cet après-midi à la commis

sion des finances, lors de l'étude de cette proposition de loi,,
s'est instaurée une discussion assez confuse au cours de la
quelle des prises de position souvent contradictoires ont été
prises. On s'est si j'ose dire, embarqué dans des discussions
Byzantines sur l'utilisation des crédits qui résulteraient de la
présente proposition de loi, dont on semblait surtout avoir
perdu de vue l'origine et le caractère parlemenaire. En effet, si
nous avons à discuter une semblable proposition de loi ce soir,
c'est que le décret n° 51-214 du 20 octobre 1951, pris par le
Gouvernement en application du paragraphe 2 de l'article 1er de
la loi du 8 janvier 1951 portant autorisation d'un programme
de réarmement, a soulevé dans le pays une émotion considé
rable.

L'augmentation brutale de 10 francs 40 des taxes sur les pro
duits pétroliers que ce décret a instituée en relevant d'autant
le prix de l'essence, a eu et aura, si elle n'était pas rapportée,
des conséquences désastreuses pour toute la population fran
çaise et pour l'économie nationale. C'est une mesure de vie
chère qui, à tous points de vue, ne peut être supportée sans
risque grave, ni par les consommateurs, ni par ceux pour qui
l'essence est un outil essentiel de travail.

En conséquence, il est absolument nécessaire d'annuler d'ur
 gence cette augmentation, non seulement en demandant l'abro
gation du décret, mais en supprimant les dispositions incluses
fans la loi du 8 janvier 1951.

A ce sujet, je n'irai pas, puisque nous devons faire très vite,
jusqu'à reprendre toutes les interventions de nos collègues pré
cédant le vote de cette loi, mais chacun entend encore réson
ner à ses oreilles les protestations du Conseil, qui se montrait,
comme d'ailleurs l'Assemblée nationale, extrêmement chatouil
leux sur ses prérogatives en matière de fixation du prix de l'es
sence. « Jamais, au grand jamais, nous n'accepterons gué ce

soit le Gouvernement qui fixe le prix de l'essence ». C'est ce
que l'on entendait dans les deux Assemblées. Et puis, un beau
jour, on est venu vous présenter une loi portant autorisation
d'un programme de réarmement et de dépenses de défense
nationale pour l'exercice 1951 et fixant les modalités de leur
financement. Alors les protestations se sont éteintes et on a
accepté, par cette loi, que le Gouvernement fixe lui-même, par
décret, le prix de l'essence. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

C'est pourquoi, au lendemain de l'application de ce décret,
dans tous les coins de France et dans la presse unanime, nous
avons recueilli des protestations véhémentes contre le mauvais
coup qui avait été porté en vingt-quatre heures, aux usagers.
Certains journaux ont entrepris de grandes campagnes de presse
pour demander l'avis de leurs lecteurs, avis qui s'est révélé
unanime contre cette augmentation.

A ce moment-là, à l'Assemblée nationale, de nombreux col
lègues, soit par des propositions de loi, soit par des propositions
de résolution, ont demandé que le décret soit abrogé. Il y eut
une proposition de résolution de M. Jean Crouzier dans l'exposé
des motifs de laquelle je relève ceci, qui est particulièrement
intéressant: « Il y a lieu de remarquer, en premier lieu, que
ce décret est illégal, la loi du 30 décembre 1928 stipulant expres
sément que le produit des taxes sur les carburants devait être
exclusivement réservé à l'entretien des routes. Or, les taxes
actuellement incorporées au prix de l'essence, qui se montent
à 42,60 francs par litre, soit 66 p. 100 dudit prix, alimentent
purement et simplement à* due concurrence le budget de
'État, sans aucune spécialisation ».

Je crois qu'il est bon de rappeler que sur ce prix de 64,50
francs du litre d'essence, la part du plus gros intermédiaire,
c'est-à-dire l'État, est de 42,60 francs, soit je le répète 66 p. 100.

Un commerçant qui réalise sur un prix, comme on dit vul
gairement, la culbute, a fait une très bonne opération, mais un
commerçant qui fait 66 p. 100 de bénéfice sur un prix ne se
rencontre pas souvent et je suis persuadé que si des petits
commerçants réalisaient de semblables bénéfices, ils seraient
rapidement poursuivis par le Gouvernement.

Il y a d'autres propositions demandant l'abrogation du dé
cret, mais elles demandent également la suppression de cer
taines dispositions de la loi du 8 janvier 1951.

C'est le cas de la proposition communiste présentée par
M. Raymond Guyot. D autres demandent certains aménage
ments de cette loi et dans une proposition de loi déposée par
un certain nombre de parlementaires de l'Assemblée nationale
appartenant à des groupes divers j'ai relevé des choses assez
intéressantes. C'est ainsi que dans une proposition dont sont
signataires en particulier MM. Peytel et Pineau, je lis ceci:

« L'objet de la présente proposition de loi est d'abord de
combler cette lacune ; ceci est d'autant plus nécessaire qu'il
est avéré que les recettes des impôts fixées au paragraphe Ier C
de l'article 1er de la loi du 8 janvier, dépassent nettement les
prévisions pour les neuf premiers mois... » — car il s'agit de
taxes également autres que les taxes sur les carburants —
« notamment, la seule recette provenant de l'augmentation de
1 p. 100 de la taxe à la production sera largement supérieure
à la prévision, d'une part du fait de l'augmentation de l'acti
vité générale, d'autre part du fait de l'augmentation des prix.
S'il ne peut être question d'anticiper sur de tels résultats, il
est en tout cas permis d'affirmer que les ressources totales pro
venant des lois du 8 janvier 1951 et du 23 mai 1951 dépasseront
nettement la somme totale de 165 milliards dont la loi du 8 jan
vier 1951 prévoyait le,dégagement nécessaire et suffisant ».

Donc, nous apprenons par cette proposition de loi, qu'ont
signée certaines parlementaires aujourd'hui membres du Gou
vernement, et parmi eux le sous-secrétaire d'État aux affaires
économiques, nous apprenons, dis-je, que le Gouvernement
aurait pu très  bien se passer d'un semblable décret et d'une
augmentation aussi brutale du prix de l'essence.

Et malgré toutes ces bonnes volontés, manifestées dans la
presse, manifestées à travers des propositions de résolution, à
travers des propositions de loi, la majorité de rechange a tout
de même réussi à se mettre d'accord sur une proposition de
loi qui est une véritable duperie et par laquelle les parlemen
taires qui avaient pris, auprès de leurs mandants, l'engagement
de faire abroger le décret, ne tiennent plus leurs promesses,
car, en définitive, ce projet entraîne non seulement l'augmen
tation du prix de l'essence, mais également l'augmentation du
prix du gas-oil. 1

C'est pourquoi, dans ce débat, à la commission des finances,
j'ai déposé, au nom du groupe communiste, un contre-projet
qui n'a d'autre but que d'abroger .d'une part certaines dispo
sitions de la loi du 8 janvier 1951 et d'autre part le décret du
20 octobre 1951. En dehors de cela, il n'y a pas de solution,
il ne s'agit, en effet, que de poudre aux yeux et il ne sera
pas donné satisfaction aux revendications des usagers,
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De plus, la commission a essayé — nous en avons l'habitude —
par des méthodes anormales de discussion; de nous empêcher de
présenter des amendements et- des .contre-projets en utilisant,
comme de coutume, la guillotine de l'article 47. 'Ensuite, par
cer;ains artifices de procédure, élie voudrait empêcher le dépôt
d'amendements et c'est pourquoi elle nous a obligés à ne
discuter l'article premier qu'en le liant à l'article 7, si bien
que tel parlementaire qui aurait été d'accord avec l'article 1 er ,
voté par l'Assemblée nationale, article qui n'avait d'autre but
que ♦d'abroger le décret, ne pourra pas se prononcer en toute
clarté parce que le rapporteur va nous demander de réserver

, l'article 1 er et de nous prononcer d'abord sur cet article 7. Je
déposerai d'ailleurs, à cette occasion, une demande de scrutin
public pour m'oppose à une semblable disposition.

M. le président. Monsieur Primet, une telle disposition est de
droit, d'après l'article 46 du règlement.
t. René Mayer, vice-président du conseil, ministre des finan

ces et des affaires économiques. Cela fera l'économie d'un
scrutin !

M. Primet. Enfin, une très longue discussion s'est instaurée
sur le fonds spécial d'investissement routier. Cette longue dis
cussion cache une vérité qui doit éclater aux yeux de chacun :
ce fonds d'investissement routier n'est autre chose que le sucre
dans lequel on enrobe la pilule de l'augmentation de l'essence
et du gas-oil. Ce n'est pas autre chose, il faut bien le dire, et
d'ailleurs nous avons entendu ce matin des déclarations assez
surprenantes de certains ministre? devant la commission. Nous
avons l'habitude, dans cette Assemblée, à l'occasion de la dis
cussion des budgets de fonctionnement des divers ministères,
 d'entendr les doléances de tous les ministres déclarant que si
leurs budgets ne sont mieux dotés, que s'ils ne peuvent pas
entreprendre les travaux jugés nécessaires...

M. le vicc-président du conseil, ministre des finances. Je vous
remercie, monsieur Primet, de me le signaler.

M. Primet. ...et que s'ils ne peuvent pas satisfaire les reven
dications de leurs fonctionnaires, la faute en incombe au
ministre des finances qui leur refuse les moyens.

M. le vice-président du conseil, ministre des finances, Je vous
remercie également de me signaler ce fait, monsieur Primet.

M. Primet. Je n'ai pas à vous le signaler, car vous le savez
depuis bien longtemps, mais comme vous êtes tous d'accord
sur le fond, cela n'a pas tellement d'importance. (Rires.) Et ces
plaintes ne sont faites que pour la galerie.

Nous avons entendu ce matin, pour la première fois, un
ministre qui se plaignait d'avoir trop d'argent; il s'agit île
M. Pinay, ministre des transports.

M. le vice-président du conseil, ministre des finances. Parce
que j'étais là! (Nouveaux rires.)

M. Primet. Précisément, sous la pression du vice-président du
conseil, il ne pouvait pas faire autrement. Nous l'avons
entendu déclarer qu'il était comblé, que c'en était trop.
Il ne demandait au Conseil, au lieu d'un cinquième des crédits
ainsi disponibles, qu'un huitième. En définitive, la commission
des finances s'est rallié à seize centièmes seulement, parce que,
paraît-il, il serait impossible de réaliser les travaux.

Eh bien! Nous le disons franchement, nous ne comptons nul
lement sur les réalisations qui pourraient être faites nême
avec ces crédits-là, et nous pensons que la seule solution qui
aurait apporté satisfaction à l'ensemble de la population et des
usagers eût été l'abrogation pure et simple de ce décret qui
porte atteinte à l'économie française et qui est un facteur de
hausse des prix indiscutable. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. Mes chers collègues, il est de mon devoir de
vous rappeler que le délai constitutionnel expire à minuit, ainsi
que l'a déjà souligné, cet après-midi, M. le président Monner
ville. '

La parole est à M. Hébert.

M. Hébert. Mes chers collègues, comme M. le président vient
dj nous le rappeler, c'est en quelque sorte une lutte contre la
montre qui s'engage; je serai donc très bref.

Certaine apparence de prospérité du commerce et de l'indus
trie automobile a pu faire penser qu'il y avait des possibilités
 de ressources nouvelles faciles dans ce domaine. La méthode
qui consiste à appliquer brutalement une surtaxe de 10 francs
au litre pour faire admettre comme modeste et inévitable la
hausse de plus de cinq francs que nous allons subir, assortie
d'une augmentation du prix du gas-oil, est un subterfuge
auquel nous ne nous laisserons pas prendre.

La mesure envisagée, ne nous y trompons pas, mes chers col
lègues, sera catastrophique. Je le dis tout net, c'est une de nos
premières industries exportatrices, sinon la première, qui est
durement menacée. Déjà les carnets de commandes des princi
paux constructeurs se dégonflent avec une rapidité inquiétante.

L'exportation est, à l'heure actuelle, pratiquement stoppée pour
les raisons que vous connaissez bien. . ,

L'augmentation constante des prix de vente, qui dépassent
les possibilités d'achat de la clientèle française, et surtout le
prix prohibitif des carburants, qui va réduire la circulation d'un
nombre important d'usagers, limitant ainsi leurs besoins en
matériels neufs ou d'occasion, vont amener, dans un proche
avenir, la limitation des cadences de fabrication. Ce sera l'aug
mentation inévitable des prix de tarif, amenant une nouvelle
raréfaction des commandes et, demain, ce sera le chômage
dans une industrie hier encore en plein essor.

C'est la raison pour laquelle je ne saurais trop dénoncer la
malfaisance de ces hausses injustifiées sur les carburants qui,
par ailleurs, auront une répercussion inévitable sur le coût de
h vie.

Si j'appartenais à l'autre Assemblée, je voterais sans hésita
tion contre le projet de loi. Le texte présenté par notre commis
sion des finances prévoit toutefois deux améliorations qui ne
me paraissent pas négligeables. Tout d'abord, il limite l'appli
cation de cette loi à la date de la promulgation de la prochaine
loi de finances et cela nous laisse libres de prendre, à ce
moment, les dispositions qui nous paraîtront les meilleures.
D'autre part, il prévoit des ressources pour l'amélioration de
nos chemins vicinaux dont nous connaissons tous la grande
misère. S'il m'était possible de faire confiance au Gouverne
ment pour l'attribution, dans le budget général, de crédits suf
fisants pour la sauvegarde de notre réseau routier, eu égard
aux sommes énormes versées par l'automobile, je serais
opposé à la création d'un compte spécial, un de plus, en
attendant le prochain, mais, dans la conjoncture actuelle, je
me félicite de voir décider qu'un fonds spécial d'investisse
ment routier va permettre, de façon satisfaisante, la mise de
notre réseau routier à l'échelle de notre circulation. Je n'en

déplore pas moins que ce soit par le moyen d'une hausse des
carburants, dont le prix est déjà beaucoup trop élevé, qu'on
parvienne à ce résultat.

Que le Gouvernement ne s'y trompe pas, ceux de mes amis
qui pourraient être tentés de voter la proposition de loi qui
nous est présentée n'approuveront pas pour autant les mesures
qu'il a préconisées et ils ne voteront ce texte que dans l'espoir
de voir supprimer cette surtaxe 'résiduelle lors de la prochaine
loi de finances. (Applaudissements sur les bancs du rassemble'
ment du peuple français.)

M. le président. La parole est à M. Boudet.

M. Pierre Boudet. Mesdames, messieurs, je vais m'efforcer,
moi aussi, d'être bref, puisqu'il s'agit de lutter contre la
montre, mais je tiens à préciser la position que j'ai cru devoir
prendre devant la commission des finances, position qui, après
avoir été retenue, a été rejetée lors d'un deuxième vote. Ca
sont des accidents de la vie parlementaire ; tantôt on est écouté,
tantôt on ne l'est pas, il faut tien se faire une raison. (Sou
rires.)

Qu'y a-t-il dans le projet qui nous est soumis? II. y a deux
choses, un aménagement des taxes sur les produits pétroliers
et, à l'occasion de cette revision, des taxes, la création d'un
fonds d'équipement routier.

En ce qui concerne les taxes, il faut bien reconnaître que si,
suivant la commission des finances, nous faisons du très provi
soire en reportant à la loi de finances de 1952 un nouvel examen
de ces taxes, nous perdons notre temps. Nous sommes à fin
décembre, l'exercice budgétaire va être clos et il serait bien
inutile de faire perdre leur temps aux Assemblées parlemen
taires si l'on devait s'en tenir à modifier, in extremis, un décret
de majoration sur les produits pétroliers. La commission des
finances, en voulant reporter l'examen définitif des taxes sur
les produits pétroliers à la loi de finances de 1952, commet une
erreur grave dont j'indiquerai, tout à l'heure, les incidences
possibles.

En ce qui concerne le fonds d'équipement routier, je n'aurai
pas la mauvaise grâce de prétendre qu'il s'agit là d'une initia
tive négligeable et que l'état de nos routes, ou plutôt l'amélio
ration de notre réseau routier, ne mérite pas toute notre atten
tion. Je tiens à signaler qu'il n'était pas nécessaire, à mon point
de vue, pour pratiquer une politique routière d'importance, de
créer un fonds spécial. Il suffisait, pour cela, d'inscrire au bud
get du ministère des travaux publics les sommes indispensar
blés aux travaux routiers.

M. Le Basser. Très bien !

M. Pierre Boudet. J'estime que créer des comptes spéciaux
des fonds spéciaux, est une mauvaise méthode et je ne saurais
m'y associer. (Applaudissements à droite, au centre et sur cet?
tains bancs à gauche.)

J'ajoute que si l'on s'en tient à l'orthodoxie budgétaire, il
est absolument invraisemblable que l'on veuille, ipar la créa
tion de fonds spéciaux, établir une spécialisation des recettes
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budgétaires. Je pense que M. le ministre des finances sera d ac
cord avec moi sur ce point.

Le budget est un tout, les recettes doivent être versées au
1 budget général et si nous poursuivons, dans la voie des fonds

spéciaux, je tiens à dire, mes chers collègues, que nous irons
certainement beaucoup plus loin que nous ne le voudrions.

Mais le texte que nous examinons aujourd'hui contient aussi
une disposition très grave. En effet, sans vous en rendre compte,
aies chers collègues, vous êtes en train de voter en ce moment
un minimum de 30 milliards de dépenses nouvelles. Trente mil
liards de dépenses nouvelles, car, en créant l« fonds routier,
en lui donnant des crédits, des ressources, il est bien entendu
que ce fonds routier dépensera les ressources qui lui sont don
nées. Dans quelques semaines, lorsque vous vous trouverez en
présence de la loi de finances, au moment où « il y aura des
pleurs et des grincements de dents », au moment où il faudra
voter les impôts, vous vous apercevrez que vous avez déjà dis
posé, par le petit texte qui nous est soumis, d'environ 30 mil
liards sur le rendement de la taxe des produits pétroliers.

Je vois M. Pellenc qui fait des gestes de dénégation. Je vau
drais bien qu'il m'explique tout à l'heure en quoi mon raison
nement est faux !

ll est certain que si nous votons ce texte, nous allons affecter
30 milliards provenant des taxes sur les produits pétroliers à
l'équipement routier, et je dis que, les ayant affectés, nous ne
les retrouverons pas lorsqu'il s'agira de réaliser l'équilibre du
budget. Ceci tombe, je pense, sous le sens.

Je sais bien qu'on va me dire : Vous ne voulez pas améliorer
le réseau routier; vous ne savez pas quelle est la misère de
nos routes nationales, de nos routes départementales — et, puis
que nous y étions, nous en avons rajouté — de nos chemins
vicinaux ? Et l'on va me désigner comme l'homme qui n'a pas
vouflu améliorer ce réseau routier.

J'ai dit tout à l'heure que là n'était pas la question et que,
si l'on veut faire des travaux routiers, il y a un moyen normal:
les crédits au ministère des travaux publics. y

Je déclare que ce n'est pas dans une discussion forcément
rapide — il y a quatre jours, l'Assemblée nationale discutait ce
projet et nous sommes appelés à le voter avant minuit — ce
n'est pas dans une discussion aussi rapide et aussi sommaire,
dis-je, qu'on va définir toute notre politique d'équipement rou
tier, qu on va dire quels sont les travaux, les travaux neufs —
car, en réalité, il s'agit bien de cela — que l'on va faire sur nos
routes départementales, sur nos routes nationales, sur nos che
mins vicinaux. On va ainsi affecter ces 30 milliards dans le feu
d'une discussion rapide. En vérité, mes chers collègues, c'est
une bien mauvaise méthode. (Applaudissements.)

Que fallait-il faire ? Puisque nous sommes en fin d'exercice
budgétaire et puisqu'il ne s agit tout de même pas de légiférer
pour une dizaine de jours, if fallait, je crois, voter à la fois
l'article premier et l'article 7, qui sont liés, qu'on le veuille ou
non. L'article premier supprime les dispositions du décret du
20 octobre 1951; l'article 7 modifie l'assiette des taxes: il dimi
nue la taxe sur l'essence et il augmente la^taxe sur le gaz-oil.

Il fallait donc adopter ces dispositions et renvoyer à une
étude sérieuse la création de ce fonds d'équipement routier. Ce
faisant, nous n'aurions pas empêché pour autant l'équipement
routier de notre pays, mais nous aurions fait un travail sérieux.
J 'ajoute que nous aurions conservé par devers nous des recettes
Importantes provenant des taxes sur les produits pétroliers.

Je vous donne rendez-vous dans quelques jours. Il faudra bien
tout de même, d'une façon ou d'une autre, réaliser l'équilibre
budgétaire. Les 30 ou 35 milliards dont nous disposons aujour-
d'hui nous manqueront peut-être à ce moment-là.

Il existe un autre argument que l'on invoque pour demander
au Conseil de la République de voter le texte qui vous est pro
posé par la commission des finances. C'est un argument d'oppor
tunité^ c'est un argument politique.

On dit que si vous supprimez les articles 2, 3, 4 et 5,
c'est-à-dire le fonds d'équipement routier, l'Assemblée natio
nale reprendra intégralement son texte et nous n'aurons pas
eu les modifications désirables. Argument d'opportunité s'il en
fut, argument que je ne saurais faire mien, car, tout de même,
il ne s'agit pas seulement de savoir si l'on nous entendra, il
s'agit de savoir si nous avons raison. Or, lorsqu'on a raison, la
raison finit toujours par l'emporter.

J'ajoute également qu'il est tout de même des cas où les avis
du Conseil de la République ont été entendus par l'Assemblée
nationale. Quoi qu'il en soit, mes chers collègues, notre rôle est
de donner des avis. D'autres ont le devoir de les écouter s'ils
les considèrent comme sérieux, et lorsque nous donnons un avis
sérieux, étayé, réfléchi, à ce moment-là nous avons fait, nous,
entièrement notre devoir. (Applaudissements sur certains bancs
à gauche et sur les bancs supérieurs tle la gauche, du centre et
de la droite.) i

M. le président. La parole est à M. Verdeille,

M. Verdeille. Mes chers collègues, l'annonce de la création de
ce fonds routier et des importantes ressources qui lui sont attri
buées a créé parmi nous un très grand espoir suivi, hélas ! d'une
désillusion. La lecture de ce projet nous a d'abord donné une
belle espérance : nous voyions le rédacteur du projet partir à
grandes guides sur les routes nationales, sur les routes dépar
tementales, et tout d'un coup tomber en panne et négliger le
reste de la voirie : la voirie communale. Messieurs les ministres,
je vous demande de ne pas vous arrêter en si bonne route, en
si bon chemin, et de penser que notre voirie...

M. Primet. Mais si le Gouvernement s'embourbe, il est perdu l

M. Verdeille. ...forme un tout et que chaque élément est
indispensable à l'ensemble.

Un de nos plus éminents collègues disait ce matin en com
mission: la voirie d'un pays peut être comparée à la circula
tion d'un corps humain; il serait vain et dangereux de se
consacrer à soigner les grands vaisseaux en négligeant les
petits qu'on considérait comme secondaires; les petits vais
seaux comme les grands concourent à l'ensemble de la cir
culation et sont indispensables à la santé de l'organisme.
(Applaudissements à droite et sur les bancs supérieurs de la
gauche, du centrf et de la droite.)

Eh bien 1 mesdames, messieurs, il en est de même de nos
chemins et c'est pourquoi j'ai éprouvé une petite déception —
je (lis une petite parce que je veux être bienveillant et modéré
— en- constatant que la voirie communale était oubliée.

Plaider devant vous la cause de nos modestes chemins de

campagne, dire à la fois leur très grande utilité et aussi leur
très grande misère, c'est plaider une cause* vraiment trop
facile et gagnée d'avance.

Je voudrais faire quelques observations d'ordre général. Dans
l'administration de nos routes, il faut mettre de l'ordre et de
l'unité: toutes les routes sont utiles à des degrés divers, il
faut les doter de crédits d'autant plus importants que la voie
est plus large et à plus grande circulation, sans oublier les plus
modestes : nos chemins vicinaux et ruraux, qui doivent être
entretenus dans un état de viabilité convenable.

Je ne veux pas aborder le fond du problème ce soir, parce
que j'ai promis à M. le président d'être très bref et parce qu'il
faut aboutir vite, mais, dans le grand débat qu'il nous faudra
ouvrir un jour ici sur l'ensemble du problème de la voirie,
peut-être devrons-nous adopter une soluiton analogue à celle
qu'on a retenue pour aider nos communes à équilibrer leur
budget par une recette garantie de 800 francs puis de 1.300
francs par habitant ipour le revenu de la taxe locale. S'inspi
rant de cet exemple, il serait souhaitable de garantir pour cha
que kilomètre de chemin vicinal ou rural une somme déter
minée permettant un entretien normal.

Nous examinons chaque jour la situation dramatique de nom
breuses communes incapables d'entretenir leur voirie; elles
nous demandent assistance. Il y a, dans mon canton — hélas 1
ce n'est pas une exception — une commune qui n'a pas de
route nationale ou départementale, donc pas un mètre de che
min entretenu ni par la nation, ni par le département; elle
doit entretenir avee ses propres ressources 30 kilomètres de
chemins alors que son centime vaut 8 francs.

Cette situation est celle de nombreuses petites communes
et l'on ne peut les regrouper, toutes sont dans une situation
aussi misérable et leurs misères associées ne sauraient faire

une prospérité.
11 y a là un problème dramatique que vous me permettrez

d'évoquer seulement, me réservant, dans un débat qui sera
plus soigneusement préparé et moins improvisé que celui-ci,
de vous apporter des chiffres et des arguments plus précis. 1J
faut en outre coordonner et harmoniser les efforts: tout le

monde fait les chemins en France, mais on les fait mal parce
qu'on travaille en ordre dispersé: le ministre des travaux
publics, dont c'est la vocation, construit et entretient routes
et chemins, mais le ministre de l'intérieur, le ministre de l'agri
culture, le génie rural, les eaux et forêts, les communes, les
départements en font de leur côté.

M. Primet. Tous les ministres font leur chemin.

M. Verdeille. Il faut faire cesser cette confusion qui ne permet
pas d'effectuer un travail sérieux et de donner un équipement
convenable.

Mesdames, messieurs, devant ce problème, nous ne nous
laisserons entraîner à aucune démagogie facile. Nous ne pro
posons pas l'entretien de chemins inutiles ou peu fréquentés,
nous acceptons que les travaux proposés soient contrôlés par
l'administration et que les fonds ne soient donnés qu'après une
enquête sévère.

Nous acceptons une revision de la carte de notre voirie com
munale, nous savons que certains chemins ont perdu toute
raison d'exister alors que d'autres doivent être ouverts aux
transports motorisés car toute ferme isolée est aujourd'hui con
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damnée à disparaître. Il faut refaire cet inventaire et ce reclas
sement. • '-v : • -,

11 ne faut pas non plus laisser croire que nous avons l'inten-
''J.I de nous substituer aux communes; non, il faut appliquer
le principe: aide-toi, le ciel t'aidera. En aucun cas, nous ne
voulons nous substituer aux communes, niais nous voulons les
aider pour qu'elles puissent faire face à des charges que seules
elles ne peuvent supporter.

Je suis heureux de voir que, répondant d'abord à l'appel dé
certains de ses membres, ensuite à l'appel des membres de la
commission des travaux publics de votre assemblée, le rappor
teur a bien voulu plaider lui aussi la cause de nos chemins
vicinau:: et de nos chemins ruraux. Voilà le principe, Dans les
i odalités de financement, j'estime qu'il faut relever' le pour
centage d'attribution indiqué dans le rapport, de façon à donner
une aide substantielle aux départements et, aux: communes.
Car, croyez-moi. ce n'est pas là que vous trouverez les gaspil
lages. Les départements et lés communes, qui administrent de
près, font un contrôle sérieux et efficace de l'emploi des cré
dits et je serais heureux que la gestion du budget national soit
assuré aussi économiquement et aussi attentivement que celle
des budgets de nos collectivités locales.

Depuis longtemps on promet la décentralisjftion et la décon
centration administratives. C'est une promesse dont la satis
faction est ^retardée de jour en jour. Vous avez là, mes chers
collègues, l'occasion de faire un peu de déconcentration et de
décentralisation en acceptant les amendements que j'ai pré
sentés et que je défendrai tout à l'heure.

Ne permettez pas de dire que, dans ce pays certaines routes
sont l'objet de la sollicitude et des largesses de la nation,
tandis que d'autres sont oubliées; ne permettez pas qu'on
puisse regretter une sorte d'aristocratie des chemins.

Lorsque je parle ici de cette grande pitié, cette grande
détresse de nos chemins vicinaux et ruraux, je suis certain
que vous, qui êtes presque tous des administrateurs locaux,
qui formez le grand conseil des communes de France, enten
drez mon appel et que vous voudrez nous aider à réaliser plus
de justice dans l'œuvre d'entretien de l'ensemble de nos voi
ries, pour satisfaire à la foi notre désir d'équité et notre volonté
de servir la prospérité nationale. (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite.)

M. René Mayer, vice-président du conseil, ministre des finances
et des affaires économiques. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le vice-président du
conseil.

M. le vice-président du conseil, ministre des finances.
Mesdames, messieurs, je m'efforcerai d'être le plus bref
possible, pour préciser la position du Gouvernement sur le plan
de la technique financière. Le ministre des finances n'a pas
proposé la création d'un fonds d'investissement routier et il
«st d'accord avec cei tains orateurs qui se sont exprimés, tint
à la commission que devant l'Assemblée, en ce qui concerne les
méthodes présentées par la proposition de loi qui vous est
soumise. v

Le Conseil se trouve en présence d'un problème qui doit être,
situé dans la perspective dans laquelle il s'est ouvert.

J'ai entendu tout à l'heure M. Primet faire allusion à l'illé
galité du décret pris en exécution de la loi du 8 janvier 1951.
Les membres de la commission des finances de l'Assemblée
nationale eux-mêmes et les membres de la commission des
voies de communication ont renoncé à soutenir utilement cette
thèse. '

^ Le Gouvernement a, pour des raisons que j'ai exposées à
l'Assemblée nationale et devant vos commissions, pour les
raisons de trésorerie, usé légalement d'un droit qu'il tenait de
la loi de jan\ ier 1951 qui a créé un fonds d'armement.

De nombreuses protestations se sont élevées le 16 novembre
et j'ai eu l'occasion, à la tribune de l'Assemblée nationale, de
préciser que le Gouvernement, qui respectait la décision nou
velle, reconnaissait parfaitement une inégalité et un manque
d'harmonie entre les droits sur le gas-oil et ceux sur l'essence,
pour la raison que la loi de 1951 n'avait pas permis au Gouver
nement d'agir par décret en ce qui concerne le gas-oil réser
vant celui-ci — ainsi que cela a été dit expressément à l'Assem
blée nationale par M. Pineau, auteur de l'amendement — pour
la création d'un fonds d'investissement routier.

Telle est l'origine historique de la création de ce fonds et de
la présente proposition, qui n'est pas née de je ne sais quelle
obscure tractation pour arriver à une nouvelle taxation de
l'essence, mais qui est simplement la conséquence des condi
tions dans lesquelles le gas-oil avait été, en janvier 1951, exclu
du champ d'action du décret. En l'ayant réintégré, ij importait
de mettre en harmonie la taxe de l'essence, qui sera abaissée
de 5 francs, et celle du gas-oil, qu sera relevée d'environ
4 francs. • .. <•

11 était inévitable que les auteurs de l'amendement de 1951
reprennent leur proposition de création d'un fonds d'investis
sement routier. C'est cette explication historique; que je devais
au Conseil de la République. <

Je n'en dirai pas davantage pour le moment, me réservant
d'intervenir sur les amendements. Mais je voudrais tout de
suite attirer l'attention du Conseil — à qui, cet après-midi, j'en
tendais rappeler le rôle important qu'il joue en matière finan
cière, ce que je "n'ai jamais contesté, bien au contraire, car le.
ministie des finances ici présent s'est déjà appuyé, il y a quatre
années, sur le lonseil de la République dans des conditions que
les membres de l'ancien Conseil se rappellent — sur deux
points. Après débat, l'Assemblée nationale a voté une propo
sition de loi qui, pour l'année 1952 et à partir de sa promul
gation, fixe une nouvelle taxation des produits pétroliers créant
des ressources supplémentaires, qui s'inscrivent dans le cadre
des ressources supplémentaires nécessaires pour l'exercice 1952.

Je voudrais que les deux observations suivantes restent bien
marquées dans l'esprit des membres de cette Assemblée:

La première, c'est qu'il n'y a pas lieu d'exagérer la dotation
initiale de ce fonds et de priver le budget général de 1952
d'une somme trop élevée ; la deuxième, c'est que je ne pense
pas qu'il serait très expédient — je n'ose pas dire très sérieux
— de recommencer cette discussion devant les d'eux assem
blées, comme le demande la commission des finances, en
limitant la validité des nouvelles taxes jusqu'à la promulgation
de la loi de finances de l'exercice 1952. :

La loi de finances de-l'exercice 1952, messieurs les sénateurs,
vous allez la discuter dans une huitaine de jours ; est-ce que
vous allez voter cette proposition de loi pour abaisser les tarifs
sur l'essence pour huit jours, ou voulez-vous, comme l'a fait
l'Assemblée nationale, établir, d'accord avec le Gouvernement,
un mode rationnel de taxation des produits pétroliers pour
l'exercice 1952?

Je fais d'avance cette remarque pour que vous puissiez, au
moment où «et article viendra en discussion, en tirer, à
l'appel du Gouvernement, les conclusions nécessaires.

Telles sont les très brèves observations que je désirais pré
senter avant l'examen des articles.

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles de la proposition de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)
M. le président. Avant d'aborder la discussion de l 'article 1er,

je dois donner connaissance au Conseil d'un contre-projet
(n° 2) présenté par M. Primet et les membres du groupe com
muniste et apparentés, ainsi rédigé :

« Article unique. — Le troisième alinéa dm paragraphe 2 de
l'article 1 er de la loi n° 51-29 du 8 janvier 1951 est modifié
comme suit :

Après les mots : ' : ;
« les taux des impôts, droits et taxes énumérés au para

graphe I c »,
sont ajoutés les mots :
« à l'exception des taxes intérieures sur les produits pétro-* 1

liers ». ;
En conséquence, le décret n° 51-121 4 du 20 octobre 1951 est ,

abrogé. »
La parole est à M. Primet. '
 M. Primet. Mesdames, messieurs, je n'ai pas besoin d'insister

longuement sur ce contre-projet et je me bornerai à le résumer
en disant qu'il propose la suppression de l'augmentation de la
taxe sur l'essence.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le vice-président du conseil, ministre' des finances. Je

demande l'a pplicatiop de l'article 47 du règlement du Conseil
de la République.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur l'appli
cation de l'article 47 ?

M. le rapporteur. L'article 47 est applicable.
M. le président. Dans ces conditions, le contre-projet n'est '

pas recevable.
La commission des finances demande que les articles

1 à 6 bis soient réservés jusqu'au vote de l'article 7.
Conformément à l'article 46 "du règlement, la réserve de ces

articles est de droit. '

Nous abordons, par conséquent, la discussion de l'article 7.
J 'en donne lecture :

« Art. 7. — A compter de la promulgation de la présente loi
et jusqu'à la promulgation de la loi de finances pour
l'exercice 1952, le taux des taxes intérieures de consommation
prévues au tableau B de l'article 265 du code des douanes,
est modifié comme suit en ce qui concerne les produits désignés
ci-après.
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NUMÉROS
du tarif

des

douanes.

DÉSIGNATION DES PRODUITS

USITÉS

de •

perception.
QUOTITÉS

Produits légers du pétrole et pro
duits assimilés:

334 A Essences de pétrole..... Hectolitre. 3.180

334 G' Autres Hectolitre. , 1.500 '

1
Produits lourds du pétrole et pro

duits assimilés! :

335 A Gas oils: ' 1 ■ • . ..

* • • •

Autres Hectolitre. ' 2.020 ;*

Huiles lourdes«*le pétrole et pro
duits assimilés, lubrifiants A
base de produits du pétrole:

33« A Huile blanche, type water white
(dite de vaseline ou de parai
finet ... fff kg »iet 5 AfA

336 R Smnnle et maïmil- /la graissage I 1Vl i- r 9 fnn

33C C Autres (huiles de graissage) et
lubrifiants contenant des pro
duits du pétrole ou assimilés,
en toutes proportions. 100 kg net. 2.800

337 Vaseline 100 kg net. 4.000

Autres produits du pétrole et pro
duits assimilés, non dénommés
ni compris ailleurs:

310 u Autres 100 kg net. 2.800

« Les stocks , de gas oils ayant fait l'objet, avant la date
d'entrée en vigueur de la majoration, de déclarations à la
douane pour la mise à la consommation et détenus à celte date
par les importateurs-distributeurs seront passibles de la majo
ration de taxe résultant du présent article. Un arrêté minis
tériel fixera les modalités de cette perception. »

Par voie d'amendement (n° 6), M. Primet et les membres du
groupe communiste et apparentés proposent de supprimer cet
article.

M. le vice-président du conseil, ministre des finances. Le
Gouvernement oppose à cet amendement l'article 47.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur l'appli
cation de l'article 47 ?

• M. le rapporteur. L'article 47 est applicable.
M. le président. L'article 47 étant applicable, l'amendement

n 'est pas recevable.
Par voie d'amendement (n° 9), M. Primet et les membres

du groupe communiste et apparentés proposent de rédiger
comme suit cet article:
• « Art. 7. — Le taux des taxes intérieures de consommation
sur les produits pétroliers est ramené à leur montant antérieur
au décret n° 51-1214 du 20 octobre 1951, ainsi qu'il est fixé
ci-dessous:

HUMÉRO
 du tarif

des

douanes.

DÉSIGNATION DES PRODUITS

VU UtS

de

perception. '

QUOTITÉS

franco.

Produits légers du pétrole et
produits assimilés' - I

334 A •Essences de pétrole TTeMnlifî'p o 70 r.

i AU u es Hectolitre. 824

Huiles lourdes de pétrole et pro
duits assimilés, lubrifianls à
base nrnduif« de uStmiA •

336 A Huile blanche, type water white
(dite de vaseline ou de paraf
fine) IfA brr n n f I 1 Q9A

336 B Spmdle et mazout 100 kt» net 9 rm

33t> U Autres (nunes de graissage) et
lubrifiants contenant des pro
duits de pétrole ou assimilés,
en toutes proportions 100 kg net. 2.130

337 Vaseline 100 kg net. 2.640

Autres produits du pétrole et pro
duits assimilés, non dénommés

ni cfmnri* ailleurs*

340 B . Autres 100 kg. 2.120

La parole est à M. Primet.

M. Primet. N'ayant pu obtenir par l'amendement précédent
la suppression de l'article 7, je propose de remplacer le tableau
prévu par celui qui vient die vous être indiqué.

. M. le vice-président du conseil, ministre des finances. Le
Gouvernement oppose l'article 47. •

M. le président. Quel est l'avis de la' commission, sur l'appli
cation de l'article 47 ?

M. le rapporteur. L'article 47 est applicable.

M. le président. L'article 47 étant applicable, l'amendement
n'est pas recevable. '

Par voie d'amendement, MM. Dulin, Fléchet et Bénigne
Fournier proposent de reprendre pour ce même article 7 le
texte de l'Assemblée nationale et, en conséquence, de suppri
mer les mots « et jusqu'à la promulgation de la loi de finan
ces pour l'exercice 1952 ».

La parole est à M. .Dulin,

M. Dulin. Mes chers collègues, ainsi que M. le vice-président
du conseil l'a expliqué à cette Assemblée, votre commission
des finances a cru devoir modifier l'article 7, voté. par l'Assem
blée nationale, en prévoyant que les taux fixés par cet article
ne seraient valables que jusqu'à la promulgation de la loi de
finances, c'est-à-dire pendant huit jours environ.

L'amendement que j'ai déposé, avec mes amis MM. Fléchet
et Bénigne Fournier, a purement et simplement pour but de
reprendre le texte de l'Assemblée nationale, c'est-à-dire d'éta
blir les modalités des taxes sur les carburants pour l'année
1952. Bien entendu, nous acceptons la suite du texte adopté
par la commission des finances du Conseil de la République.

M. le piésident. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Le rapporteur m peut que s'en tenir au
point de vue de la commission des finances et repousser l'amen
dement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le vice-président du conseil, ministre des finances. Le
Gouvernement accepte l'amendement qui appuie l'opinion qu'il
a lui-même présentée au Conseil tfe la République. Il espère
que le travail de transaction qui s'est opéré à l'Assemblée
nationale en ce qui concerne cette délicate question des taux
d'imposition des produits pétroliers, leur remise en harmonie,
ne peut être remis en cause et subordonné à un nouveau débat
dans une huitaine de jours. Je demande donc au Conseil de la
République de bien vouloir adopter l'amendement de M. Dulin..

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, accepté par le Gouvernement

et repoussé par la commission.

Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le
groupe du rassemblement du peuple français.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin:

Nombre de votants 295

Majorité absolue 118

Pour l'adoption 178 t
Contre 117

Le Conseil die la République a adopté.
Je mets aux voix le texte de l'article 7 ainsi modifié.

M. Primet. Je demande la parole pour explication de vote.

M. le président. La parole est à M. Primet pour expliquer son '
vote.

M. Primet. Mesdames, messieurs, lorsque notre collègue,
M. Hébert, était tout à l'heure à la tribune, j'avais l'impression
que la poudre aux yeux de ce fonds spécial d'équipement rou
tier commençait à faire son effet, car notre collègue a déclaré
qu'il était vraiment hostile à la proposition, mais que la pers
pective de voir des crédits nouveaux affectés à l'entretien des
chemins vicinaux et, d'autre part, la disposition, qui d'ailleurs
a disparu depuis, qui déclarait en somme que les quotités fixées
au tableau pourraient être modifiées par la loi de finances,
auraient apporté quelque apaisement.

Il a déjà un apaisement de moins à la suite du vote qui est
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intervenu, on ne sait trop comment, sur l'amendement de
M. Dulin.

En définitive, que nous reste-t-il à voter dans l'article 7 ? Il
nous reste à voter, purement et simplement — et il faut que
le pays le sache — une augmentation de 5 francs sur le prix
de l'essence par rapport à ce qu'il était avant le décret et
une nouvelle augmentation de 3 francs 80 sur le gas-oil. C'est
pourquoi je demande au Conseil de prendre sa responsabilité
dans le vote de l'article 7. Ceux qui veulent l'augmentation
voteront cet article 7, ceux qui n'en- veulent pas voteront
contre. Je dépose une demande de scrutin public sur l'ensemble
de cet article 7. (Applaudissements à l 'extrême gauche.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 7 tel qu'il a été
modifié par l'adoption de l'amendement de M. Dulin. J'indique
au Conseil qu'un amendement de M. Pidoux de La Maduère tend
à compléter cet article.

(L'article 7, ainsi modifié, n'est pas adopté.)

M. Pierre Boudet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Boudet.

M. Pierre Boudet. Je proteste contre la procédure qui a été
employée. M. Primet avait demandé un scrutin public.

M. Primet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. Je n'accfpte pas que M. Boudet mettp en doute
ma parole. 11 est bien précisé sur ma demande écrite de scrutin
public qu'il devait porter sur l'ensemble.

M. le président. J'ai été saisi d'un amendement (n° 1) de
M. Pidoux de La Maduère, tendant à compléter d'article 7, mais,
après le vote qui vient d 'être émis, cet amendement n'a plus
<i'objet.

Je n'ai donc pas à le mettre aux voix.

M. Alex Roubert, président de la commission des finances.
Je demande la parole.

M. le président. La parolt est à M. le président de la commis
sion. »

M. le président de la commission. A la suite de ce vote,
l'essence sera maintenue au prix actuel, c'est-à-dire majorée
de 10 francs, il n'y aura pas d'augmentation sur le gas-oil;
mais l'essence sera augmentée de 10 francs. Voilà très exac
tement ce que vient de voter à l'instant le Conseil,

M. Primet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. Je demande la parole, parce qu'il y a une fausse
interprétation. Nous avons repoussé l'article 7, mais il n'en
reste pas moins que nous avions réservé l'article 1er et que
nous pouvons y revenir et nous prononcer. C'est justement à
ce moment-là que nous pouvons reprendre le texte à son début.

M. le vice-président du conseil, ministre. des finances. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le vice-président du conseil.

M. le vice-président du conseil, ministre des finances. Mon
sieur le président, mesdames, messieurs, pour que personne
ne soit surpris tout à l'heure le Gouvernement annonce qu'à
propos de l'article 1 er il opposera l'article 47 du règlement. Les
recettes actuellement en vigueur sont légalement perçues et
il n'appartient pas au Conseil die la République, en vertu de
son règlement et de la Constitution, d'en supprimer, sans
contrepartie, la perception.

M. de La Gontrie. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. de La Gontrie.

M. de La Gontrie. Mes chers collègues, j'ai l'impression que
ce débat s'est déroulé dans la plus grande confusion.

Au centre. Absolument.

M. de La Gontrie. C'est le moins qu'on en puisse dire ! Nous
avons eu l'occasion de voter sur des amendements que nous
ne connaissions pas, malgré la bonne volonté de M. le prési
dent. Nous arrivons ainsi à une solution qui parait choquante
et je ne pense pas que ce soit le désir de l'Assemblée et du
pays. C'est la raison pour laquelle je crois qu'il serait oppor
tun que la commission demande une suspension de séance

et revienne, dans un quart d'heure, avec un texte amélioré
sur lequel nous pourrons enfin discuter sérieusement.

M. Chapalain. Je demande la parole.

M. 1« président. La parole est à M. Chapalain.

M. Chapalain. Je voudrais signaler à M. le ministre des finan
ces qu'au cours de la discussion à l'Assemblée nationale on;
lui a démontré que ses besoins de trésorerie étaient large
ment couverts à la date du 5 décembre. Je ne pense pas que
l'article 47 puisse s'appliquer dans ces conditions.

M. Alex Roubert, président de la commission des finances.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le président de la com
mission des finances.

M. le président de la commission des finances. Je demande
le renvoi à la commission des finances, pour un quart d'heure,
afin que nous puissions revenir avec un texte qui pourra être
discuté d'une façon plus claire.

M. le président. Le renvoi est de droit, à la demande de M. le
président de la commission des finances.

1a séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt-trois heures, est reprise à vingt-

trois heures quarante-cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 6 —

PROLONGATION DU DÉLAI CONSTITUTIONNEL POUR
LA DISCUSSION D'UN AVIS SUR UNE PROPOSITION DE LOI

. Adoption d'une proposition de résolution.

M. le président. J'ai été saisi, par M. Alric et les membres dei
la commission des finances, de la proposition de résolution sui
vante :

« En application de l'article 20, deuxième alinéa, de la Cons
titution, le Conseil de la République demande à n'Assemblée
nationale de prolonger jusqu'au mercredi 19 décembre 1951 le
délai constitutionnel qui lui est imparti pour formuler son
avis sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, tendant à abroger le décret
n° 51-1214 du 20 octobre 1951, relevant le taux des taxes inté
rieures de consommation de certains produits pétroliers et à
créer un fonds spécial d'investissement routier. » * ,

Conformément à l'article 79 du règlement, cette proposition
de résolution doit être examinée immédiatement. , :

La paroHe est à M. Alric.

- M. Alric, rapporteur de la commission des finances. Mesdames,
messieurs, je crois qu'il est inutile d'expliquer longuement les
raisons de cette résolution. Si nous voulons pouvoir mener à
bien notre discussion et émettre l'avis que nous devons formu
ler, il faut que nous la votions et que nous la transmettions aus
sitôt à l'Assemblée nationale.

M. le président. Il n'y a pas d'autre observation 7...
Je mets aux voix la proposition de résolution.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 7 —

TAXES SUR LES PRODUITS PÉTROLIERS

Suite de la discussion et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. Nous, reprenons la discussion de la (proposi
tion de loi relative aux taxes sur les produits pétroliers.

La parole est à M. Alric, rapporteur de la commission des
finances, pour faire connaître les nouvelles conclusions aux
quelles est arrivée la commission des finances.

M. Alric, rapporteur de la commission des finances. La com
mission des finances propose un article 7 A (nouveau), destiné
à remplacer l'article 7 que nous avons précédemment examiné.

M. le président. Voici le texte proposé par la commission des
finances: 0'

« Art 7 A. — A compter de la promulgation de la présente loi
et jusqu'à la promulgation de la loi de finances pour l'exercice
1952, le taux des taxes intérieures de consommation prévues au
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tableau B de l'article 205 du code des douanes, est modifié
comme suit en ce qui concerne les produits désignés ci-après;

SUMÊROS
du tarif

des

douanes.

- DÉSIGNATION DES PRODUITS

UNITÉS

de

perception.

QUOTITÉS

r -

Produits légers du pétrole et pro
duits assimilés:

334 A Essences de pétrole.... Hectolitre. 3.180

T • " ■

£34 G Autres Hectolitre. I 1.500

Produits lourds du pétrole et pro
duits assimilés:

335 A Gas-oils :

Autres Hectolitre. 2.025

.

Huiles lourdes de pétrole et pro
duits .assimilés, lubrifiants à
base de produits du pétrole:

336 A Huile blanche type water white
(dite de vaseline ou de paraf
fine) 100 kg net. 5.600

, 336 B Spinule et mazout de graissage. îuu Kg ne i. 2.800

Autres (huile de graissage^ ci
lubrifiants contenant des pro
duits du pétrole ou assimilés,
en toutes proportions 100 kg net. 2.800

337 Vaseline 100 kg net. 4.000

Autres produits du pétrole et pro
duits assimilés, non dénom
més ni compris ailleurs: I

34J B Autres IW kg I1C l. ^.ouu

« Les stocks de gas-oils ayant fait l'objet, avant la date d'en
trée en vigueur de la majoration, de déclarations à la douane
pour la mise à la consommation et détenus à cette date par les
importateurs-distributeurs seront passibles de la majoration de
taxe résultant du présent article. Un arrêté ministériel fixera
les modalités de cette perception.

M. Primet. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Primet.
M. Primet. L'ancien article 7 se trouve baptisé maintenant

article 7 A; c'est un frère jumeau de l'ancien, il lui ressemble
beaucoup, car il s'agit du texte qui avait été présenté par la
commission des finances du Conseil de la République. Mais
avant de voter cet article, je voudrais faire quelques observa
tions. En effet, au cours de la discussion générale, j'avais
manifesté quelque crainte en disant que je trouvais singulier le
système qui consiste à faire voter l'article 7 avant l'article 1er ;
mes craintes étaient justifiées. En effet, le débat s'est déroulé _
d'une façon tout à fait différente à l'Assemblée nationale. A *

' l'Assemblée nationale, on a trouvé logique de commencer
par l'article 1er , lequel a été adopté absolument sans débat,
et M. le ministre des finances n'a pas alors opposé l'article 47
du règlement. Si bien que le débat aurait très bien pu se
poursuivre avec un article 1 er adopté; un vote s'opposant au
vote de l'article 7 aurait pu intervenir, et en définitive le décret
aurait été abrogé, puisque M. le ministre n'aurait pas pu oppo
ser sur l'ensemble l'article 47 du règlement qui ne lui est
pas opposable.

En tout cas, je constate que le gouvernement a trouvé dans
la commission des finanres du Conseil de la République un
excellent saint-bernard.

M. le président. Je viens d'être saisi, sur l'article 1 A, d'un
amendement présenté par M. Boudet et ainsi libellé :

« Rétablir, pour cet article, le texte voté par l'Assemblée
nationale et, en conséquence, au premier alinéa de cet article
remplacer les mots « et jusqu'à la promulgation de la loi de
finance pour l'exercice 1952 » par les mots « ou, au plus tard,
le 1er janvier 1952 ».

La parole est à M. Boudet.
M. Pierre Boudet. Mesdames, messieurs, je vais m'elïorcer

d'être très clair. Il s'agit, en réalité, étant donné la posi
tion qui vient d'être prise à nouveau par la commission des
finances, de vous présenter à nouveau un texte sur lequel le
Conseil de la République s'est prononcé tout à l'heure par le
vote de l'amendement Dulin.

Il s'agit pour moi de reprendre cet amendement Dulin et
voici pourquoi: je trouve regrettable qu'à quelques minutes
d'intervalle, on puisse demander à l'Assemblée de se déjuger.

M. de La Cottrie. Vous n'avez pas compris !
. M. Pierre Boudet. Mon cher collègue, c'est faire injure 1
toute l'Assemblée que de dire qu'elle n'a pas compris.

Je suis convaincu, quant à moi, que tout le monde avait fort
bien compris ce dont il s'agissait.

M. Serrure. Je ne suis pas de ceux-là.
M. Pierre Boudet. Si vous n'êtes pas de ceux-là, je le regrette.
M. le président. Je vous en prie, laissez parler M. Boudet.
M. Pierre Boudet. En tout cas, voici de dont il s'agit. Il

s'agit de savoir si vous voulez légiférer pour quelques jours
ou bien si vous voulez modifier la taxe sur les produits pétro
liers en diminuant le prix de l'essence et en compensation en
augmentant le prix du gas-oil, et cela non pas pour les quel
ques jours de l'année budgétaire 1951, mais pour toute l'année
1952, afin de ne pas rouvrir un nouveau débat sur les taxes,
sur les produits pétroliers.

Tout a l'heure vous avez dit, à une majorité assez confor
table, que vous entendiez clore ce débat et vous avez émis
un vote au scrutin public. La commission des finances qui, je
le reconnais, est mise à contribution et qui ne sait vraiment
pas comment elle peut faire pour reprendre le vote à main
levée qui avait été émis sur l'article 7, vous propose de revenir
sur un texte contre lequel vous vous étiez déjà prononcés.
Pour la dignité de cette assemblée, je pense que ceux qui ont
voté doivent maintenir leur vote. Il n'est pas possible d'assis- -
ter chaque fois à des prises de position différentes comme cela
s'est fait cet après-midi à la commission des finances, car il y
a eu aussi des prises de position différentes selon les heures.

Je demande au Conseil, par conséquent, en votant mon amen
dement, de dire d'une part qu'il ne veut pas rouvrir immédia
tement le débat sur ces taxes et d'autre part de bien vouloir
ne pas se déjuger. Pour que la chose soit claire, je dépose
une demande de scrutin public sur cet amendement,

M. Pellenc. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Pellenc.
M. Pellenc. Mes chers collègues, je pense que les variations

d'opinion de la commission des finances, sans retenir l'allu
sion à la dignité du Conseil de la République faite par notre
collègue M. Boudet, sont très explicables. Elles sont dues au
fait, qu'en raison de la procédure d'urgence qui nous est impo
sée, nous sommes appelés à discuter sur un texte au méca
nisme, aux répercussions et aux incidences complexes, qui
n'est d'ailleurs qu'une partie ton ensemble plus vaste, le
projet de loi de finances de l'exercice 1952, et que nous n'avons
eu pour qu'un temps extrêmement réduit aussi bien en com
mission pour l'étudier qu'ici même pour' en discuter. C'est
en effet dans quelques minutes que, si la prolongation du
délai constitutionnel que nous avons sollicitée ne nous est pas
accordée, notre discussion devrait se terminer.

Ceci étant dit, j'indiquerai qu'en fait, la commission des
finances a examiné à trois reprises en effet ce projet et qu'elle
revient devant vous avec le • même texte que celui qu'elle
vous avait initialement proposé. Pourquoi ? Pour une raison
bien simple: c'est que la commission des finances, se plaçant
au point de vue des règles d'une saine orthodoxie financière,
ne peut pas admettre qu'à l'occasion d'un projet qui est des
tiné à effectuer un rajustement des taxes sur l'essence fixées
par un décret applicable jusqu'au 31 décembre, le Gouverne
ment règle, à cette occasion, d'une manière anticipée et par
la voie biaise, en dehors de la loi de finances dont c'est le.
rôle, le régime fiscal s'aippliquant pour toute l'année 1952 à
l'essence. (Applaudissements sur les bancs du rassemblement
du peuple français .)

Mes chers collègues, il y a déjà eu des exemples de pratiques
analogues, il n'y a pas tellement longtemps, au début de
l'année, à propos de cette loi d'armement dont j'ai dit, à cette
tribune, qu'elle était présentée dans des conditions telles
qu'elle constituait une tromperie pour le pays. Pourquoi ?
Parce que, sous le prétexte de financer des dépenses d'arme
ment, on avait fait voter, par un tour de passe-passe, tous les
impôts de l'année 1951.

Eh bien ! nous nous trouvons exactement en présence d'un
procédé analogue. Il ne s'agit pas du tout, comme le prétend
notre collègue Boudet, dans le projet que vous soumet votre
commission do nous opposer à ta diminution du prix de l'es
sence. > Ce n'est pas vrai. En adoptant le projet de la commis
sion des finances et en rejetant l'amendement de notre col
lègue Boudet, nous acceptons, en effet, nous exigeons même,
dès maintenant, la discussion des taxes sur l'essence, mais
nous refusons d'en augmenter le montant en dehors d'une
discussion d'ensemble des projets financiers du Gouvernement
à l'occasion de la loi de finances; c'est là la prérogative essen
tielle du Parlement. Nous nous refusons à nous prononcer
sur des petits paquets de taxes nouvelles et de trancher iso
lément un problème concernant un point particulier sur lequel
les impôts peuvent éventuellement porter.
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Au surplus, il y a à côté de cette considération une autre
considération, qui est une simple considération de bon sens,
comme vous allez le voir, mes chers collègues.

Le Gouvernement a déposé, en effet, un projet dans lequel
se trouvent ce que l'on appelle des articles-cadres, au nombre
desquels figure le projet relatif à la réorganisation de la Société
nationale des chemins de fer français.

Dans ce projet relatif à la réorganisation de la Société natio
nale des chemins de fer français, il est stipulé que si le Parle
ment n'a pas voté dans les deux mois la réorganisation de cet
organisme, le Gouvernement pourra, par décret, prendre toutes
les mesures qui sont prévues dans le projet qu'il a déposé. Or,
au nombre de ces mesures, il y a précisément une taxation
sur les véhicules de transport routier dont le produit doit aller
à ce fonds routier dont nous venons de parler.

Alors, que va-t-il se passer dans cette éventualité: que ce
fonds routier, si on suivait M. Boudet dans son amendement,
c'est-à-dire si l'on ne votait pas le texte que vous propose votre
commission des finances, pourrait être doté de quelque 30 ou
40 milliards provenant de cette taxe sur les transports. Il se
trouverait d'autre part doté, si nous prenions dès ce soir la
décision d'augmenter pour 1952 les impôts sur l'essence, de 35
à 40 milliards supplémentaires, que nous lui affecterions dès
maintenant, soit au total une somme de 70 à 80 milliards.

Or, ce matin, en commission des finances, avec une loyauté
à laquelle je me plais à rendre hommage, quand on a posé à
M. le ministre des travaux publics la question de savoir s'il
pourrait utiliser d'ici la fin de l'année les crédits qui seraient
affectés à ce' fonds routier — et il ne s'agissait ce matin que
des 35 milliards que devaient donner les dispositions sur les
quelles on vous appelle à vous prononcer — il nous a dit : mais
non, comme il s agit de travaux neufs, en général de détour
nements d'itinéraires de routes, de constructions de ponts,
d'aménagements de passages à niveau, etc., ce qui suppose
que l'on" procédera à des expropriations pour lesquelles il ,aut
aller en conseil d'État d'abord, avoir un jugement ensuite,
après quoi lancer les travaux, effectuer les adjudications, rece
voir des soumissions, faire les approvisionnements, il est vrai
semblable que cela nécessitera de très nombreux mois et que
nous ne pourrons pas utiliser, si elles sont trop importantes,
les sommes qui seront affectées à ce fonds d'investissement
routier.

Alors, mes chers collègues, regardez ce qui se passera si, dès
maintenant, nous nous prononçons définitivement sur l'aug
mentation du prix de l'essenw en 1952 et l'affectation du pro
duit à ce fonds routier. Du faTt de notre vote, le fonds spécial

pourrait disposer de crédits pléthoriques dont il n'aurait pas l'utilisation, tandis qu'au moment où nous nous pencherons sur'utilisation, tandis qu'au moment où nous nous pencherons sur
la loi de finances, où nous aurons à établir l'équilibre du budget
— équilibre qui se révèle particulièrement difficile — nous
serons dans l obligation de voter encore d'autres taxes pour
pouvoir réaliser cet équilibre budgétaire.

C'est cela que votre commission des finances a jugé peu
raisonnable, c'est cela quelle n'a pas voulu et c'est la raison
pour laquelle, après avoir examiné à trois reprises ce projet,
elle vous propose à nouveau d'adopter sa solution et de repous
ser l'amendement que présente notre collègue Boudet. (Applau
dissements à droite, au centre et sur certains bancs à gauche.)

, M. le président. La parole est à M. le vice-président du conseil.

' M. le vice-président du conseil, ministre des finances. Mes
.dames, messieurs, puisque la résolution votée par le Conseil
de la République m'en donne l'occasion, je vais pouvoir m'expli
quer un peu plus longuement que je ne l'ai fait tout à l'heure
sur la proposition de loi présentement en discussion. Je remer
cie le Conseil de son attention, dont j'entends maintenant
profiter, car ce débat va être une utile préface à ceux qui s'ins
taureront prochainement à propos du budget de 1,952.

Je voudrais rappeler en montant à cette tribune cT que j'ai
dit en abordant la tribune de l'Assemblée nationale, le jour
où est venue en discussion une proposition d'origine parlemen
taire que le Gouvernement n'a pas adoptée, dont il n'a pas pro
voqué la discussion, s'étant borné à ne pas s'opposer à l'ur

feannctedào lnaéqu leall deatil àav laait udema elnldeédeàvl-'Assembieée de renoncer,tant donné la date à laquelle elle devaiPintervenir.
En montant à la tribune de l'Assemblée, je me suis félicité

de voir que ce débat avait été abordé sous l'angle technique,
et c'est sous cet angle-là que j'ai l'intention, ce soir encore, de
l'aborder.

La loi de 1951, a dit M. Pellenc, a été une tromperie pour le
pays. Nous avons eu l'occasion, M. Pellenc et moi, de discuter
de cette affaire au sein du comité de contrôle du fonds d'ar
mement. Le Gouvernement n'a pas créé un fonds d'armement
pour tromper le pays. La preuve, c'est qu'il lui a donné un
conseil de surveillance composé de parlementaires qui con
naissent les recettes qui lui ont été affectées, recettes qui, à
moins qu'elles ne soient supprimées par le Parlement, conti
nueront à lui être versées sous forme des recettes réévaluées

de l'année dernière et des recettes nouvelles qui y seraient cette
année aflectées. , •■■ ■

Losque le Parlement a voté la création du fonds d'armement,
11 a prévu qu'au nombre de ses recettes interviendrait la prise
en compte d'un certain nombre d'économies fixées à 25 mil
liards. Le Gouvernement a déposé devant le Parlement un pro
jet d'économies couvrant cette somme.

Je n'ai pas ici le texte de la déclaration de M. le rapporteur
général du budget à l'Assemblée nationale, au moment du vote
sur le projet d'économies, mais je peux le citer de mémoire.
M. Barangé, au moment où ce vote est intervenu, ce vote insuf
fisant du Parlement qui réclame souvent des économies, mais
qui ne les vote pas toujours, disait: « Je constate que nous
n'avons pas pu atteindre, malgré les propositions de la com
mission des finances de l'Assemblée nationale, le chiffre de
25 milliards, et, dans ces conditions, vous reverrez, mes chers
collègues, cette somme sous forme d'impôts en vertu- du droit
que le Gouvernement a reçu par la loi de janvier 1951 » — vous
venez de le rappeler, monsieur Pellenc. v

J'ai eu l'occasion de le dire déjà, le Gouvernement n'impose
pas aux Français des impôts par sadisme. S'il s'est décidé, au
mois d'octobre, à .user du pouvoir que lui avait donné la loi
de 1951, c'est pour des raisons très simples fet qui tiennent au
fait que, depuis les mois de juin et juillet 1951, la trésorerie &
dû supporter des dépenses extra-budgétaires nombreuses qui
ont fait que l'échéance du début du mois d'octobre a été réa- •
lisée dans des conditions difficiles. Le devoir du Gouvernement,
aitafjiue je l'ai indiqué devant l'Assemblée nationale, est d'as
surer les échéances car, lorsque cette tâche incombe au Par
lement, il s'en occupe généralement trop tard, au moment où
il faut demander un relèvement du plafond des avances, ce que,
personnellement, je ne ferai jamais!

Le Gouvernement a donc été amené à se servir des pouvoirs
que lui a conférés la loi de 1951, et il a agi dans la limite de
ces pouvoirs — cela a été reconnu par tous, car on a renoncé à
taxer ce décret d'illégalité — en relevant l'impôt sur les pro-
duits pétroliers.

Dans quelles conditions l'avons-nous fait ? Dans de mauvaises
conditions, je l'ai dit brièvement tout à l'heure et je profite de
l'occasion qui m'est offerte pour le redire plus longuement.
Dans de mauvaises conditions parce que nous n'avons pas pu
agir sur le gas-oil en vertu de l'adoption, dans la loi de 1951,
d'un amendement de .M. Christian Pineau qui avait enlevé le
gas-oil du champ d'application du décret sur les produits pétro
liers, réservant ce produit pour la création d'un fonds d'inves
tissement routier.

Ce fonds a tout naturellement été proposé par voie d'amen
dement à un projet de loi qui se bornait à ordonner au Gou
vernement d'abroger le décret qu'il avait pris au mois d'octo
bre. Le Gouvernement n'a pas le pouvoir d'abroger ce décret,
parce qu'il ne peut pas porter atteinte à des recettes existantes,
de même que le Parlement, selon mon opinion, ne peut davan
tage y porter atteinte, tenu qu'il est par la Constitution et par
l'article 1er de la loi de finances.

Dans ces conditions, que fallait-il faire ? Qu'a fait l'Assemblée
... nationale ? Je tiens à le dire : elle a entrepris de faire du

travail utile, sachant, parce que je l'avais exposé à la tribune
de cette Assemblée le 16 novembre, que le Gouvernement serait
amené inévitablement à demander des ressources nouvelles,
pour la raison très simple que, malgré les économies déjà pra
tiquées, et celles qui seront encore pratiquées, l'augmentation
des dépenses économiques ou militaires d'un pays qui est
appauvri et menacé ne peut se faire sans sacrifices supplémen
taires. Le Gouvernement a donc pensé qu'il était normal de
se prêter à une transaction devant l'Assemblée nationale pour
assurer un régime convenable au point de vue du décret de
taxation des produits pétroliers et il a accepté l'abrogation du
décret.

• On a dit — et M. Pellenc l'a rappelé tout à l'heure : vous
allez légaliser un décret; mais le texte que vous avez sous
les yeux n'est pas un décret, c'est une proposition de loi votée
par l'Assemblée nationale fixant le nouveau régime des produits
pétroliers. Aucune recette n'est supprimée par l'abrogation du
décret, parce qu'il y a été paré par l'adoption de recettes
équivalentes dans le nouveau texte.

Quelles sont ces recettes ? Elles sont de l'ordre de 40 milliards
pour l'exercice 1952, et je voudrais ici reprendre un certain
nombre d'observations en ce qui concerne le fond du débat,
c'est-à-dire les dispositions d'application d'une partie de la taxe
à des travaux d'équipement routier.

On nous dit: vous faites du mauvais travail, parce que vous
apportez les projets morceau par morceau, parce que nous ne
sommes pas encore saisis de la loi de finances et, par consé
quent, nous n'entendons pas, avant .l'examen de la loi de
finances, fixer le régime des produits pétroliers pour l'année
 1952 Un cahier de réformes, de dégrèvements et de disposi
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tions fiscales a été déposé devant l'Assemblée nationale. Dans
ce cahier, qui est actuellement en discussion devant l'autre
Assemblée, il est prévu des ressources supplémentaires, notam
ment un certain nombre d'impôts dont sont expressément
exemptés les produits pétroliers. En effet, le projet en question
eexmpte les produits pétroliers, qui sont visés par la taxe à la
consommation intérieure.

Dans le projet soumis à l'Assemblée nationale, ces 40 mil
liards d'impôts, s'ajoutant aux 30 milliards obtenus par
l'augmentation du tabac, doivent concourir à l'équilibre
général.

On nous dit aussi: par suite de l'affectation à ce fonds routier,
vous allez perdre une partie de ces recettes. Ce matin, devant
la commission des finances, j'ai expliqué — je remercie
M. Pellenc d'avoir  bien voulu rendre nommage à la loyauté,
en tout cas à la clarté, de nos explications — j'ai expliqué que
je considérais que l'Assemblée nationale avait affecté à ce
fonds, pour la première année, une part trop importante du
produit des taxes sur la circulation.

J'ajoute que la commission a cru devoir y ajouter les voies
navigables, alors que la consommation de gas-oil pour les
transports par eau — je le dis pour l'information du Conseil
de la République — est de l'ordre de 1 p. 100 du total.

C'est par conséquent au Parlement lui-même de décider s'il
y a lieu d'affecter, de prélever une partie du produit de cette
taxe à l'entretien des voies navigables.

J'avais demandé d'envisager la possibilité de réduire la part
du produit des droits intérieurs figurant dans le texte de
l'Assemblée nationale; je remercie la commission des finances
d'être entrée dans cette voie.

J'avais également estimé inopportun, à l 'occasion de la créa
tion d'un fonds dont je n'ai pas été l 'initiateur, mais qui,
comme vous le savez, est réclamé depuis un grand nombre
d'années par tous ceux qui payent un impôt très lourd sur
l 'essence, d'affecter au moins une partie du produit de cet
impôt à -l'entretien de la route, car c est peut-être là une solu
tion critiquable au point de vue financier. Cependant c'est
une idée qui, depuis longtemps, a fait son chemin, ayant
surtout pour support le taux élevé de la taxation.

Au moment où l'Assemblée nationale envisage la création de
ce fonds puis l'adopte avec l'accord du Gouvernement, j'ai
suggéré que ce fonds devait être consacré à un certain nombre
de travaux importants, estimant qu'il n'était peut-êt*e pas bon
d'éparpiller sur tout le territoire, par petits morceaux, par arro
sage, les sommes qui seraient ainsi prélevées.

Il valait mieux, comme le prévoit le texte, faire un plan de
cinq années de travaux neufs qui, dans notre programme
d'investissements de l'État, dans ce qu'on appelle le « B. R. E. »,
est bien limité. ' .• .

"On peut penser ce que l'on veut de nos fonctionnaires des
ponts et chaussées, j'ai toujours eu l'occasion de constater
depuis un certain nombre d'années qu'ils sont parmi les techni
ciens de la route les meilleurs qui existent en Europe et dans
le monde. C'est en partie à leur savoir faire qu'on doit le fait
que notre réseau routier, malgré son absence d'entretien pen
dant la guerre, est dans l'état satisfaisant où il se trouve
aujourd'hui. On peut faire confiance à ces hommes, placés sous
la direction du ministre des travaux publics, pour savoir choisir
dans les nombreux, très nombreux projets qui existent, ceux
qui pourraient être retenus à l'avantage de la circulation géné
rale et du tourisme, dont il ne faut pas oublier qu'il constitue
une des exportations invisibles les plus importantes que nous
possédions.

J 'ai' entendu hier matin, à la commission des finances, ce Gui
a été dit sur la vicinalité ; je partage beaucoup des opinions qui
y ont été émises, mais je tiens aussi à ajouter, je m'excuse de
le dire avant que les amendements ne soient discutés, ceci:
les auteurs d'amendements relatifs à la voirie communale peu
vent-ils me dire à combien de kilomètres de chemins vicinaux
la mesure proposée s'appliquera, de quelle somme ils bénéfi
cieront par mètre, par hectomètre ou par kilomètre ?

Si je comprends et si je partage le souci pour la vicinalité des
tnembres de la commission des travaux publics et de la com
mission des finances du Conseil de la République, je demande
de ne pas étendre à la voirie communale une répartition qu'il
serait d'ailleurs bien difficile de faire et qui serait parfaitement
inégale suivant les départements et même les communes. Nous
savons tous, en effet, que beaucoup de chemins communaux ont
été classés comme chemins vicinaux ordinaires et cela un peu
extensivement, parce que les commissions départementales ne
s'y sont pas toujours opposées autant qu'elles l'auraient dû.

Dans ces conditions, il vaudrait mieux laisser à ce fonds, si
le Conseil de la République veut le prendre en considération,
son véritable caractère de fonds, alimenté, pour une part qu'il
ne faut pas exagérer, par le produit des taxes sur les produits

pétroliers, en donnant ainsi, à ceux qui payent cet impôt de
consommation élevé, la certitude que ces fonds seront partielle
ment affectés à la route, permettant de réaliser un certain
nombre de travaux importants qui peut-être, dans la situation
présente de nos budgets d'investissements et du budget ordi
naire du ministère des travaux publics, ne seraient sans cela
effectués avant beaucoup d'années.

Je reconnais toutefois avec M. Pellenc qu'un problème se pose
quand à l'exagération des sommes qui y seraient atïectées, mais
la mesure de revision annuelle du taux, l'idée de le fixer pour
quelques jours, de créer le fonds et de ne savoir avant plusieurs
jours, ni quel sera le montant de la part affectée, ni quel sera
le montant des droits sur l'essence, ni quel sera le montant des
droits sur le gas oil, je demande véritablement si le Conseil de
la République estime que tout ceci soit de la bonne législation.

Je ne le crois pas. On peut regretter que l'Assemblée natio
nale ait cru devoir assortir la nouvelle taxation des produits
pétroliers — qui procurera au budget et au Trésor environ
40 milliards pour l'exercice 1952 — de la création d'un fonds
à affectation spéciale.

Ce regret exprimé, il faut tenir l'œuvre qui est proposée pour
un ensemble, il ne faut pas accepter la nouvelle réglementa lion
de l'imposition de l'essence et du gas-oil avec la réserve de
revoir, nuit jours plus tard, la question.

Je vous demande, mesdames, messieurs, de réfléchir à cet
aspect de la question.

Quant aux taxes au poids et à l'encombrement prévues dans
le texte en discussion, je réponds à M. le sénateur Pellenc que
l'avant-rapport fait, au nom de la commission des moyens de
communication, par M. Bichet devant l'Assemblée nationale,
avait déjà réduit aux seuls transporteurs privés la taxe sur le
poids et l'encombrement, et qu'au cours du dâbat_ en séance
publique le Gouvernement avait été amené à reconnaître que
cette taxe sur les seuls transporteurs ne pourrait pas être
maintenue. , • '

On peut, dans un dessein de coordination, estimer mauvais
que les entreprises privées aient de très grands paies de trans
ports et fassent en réalité deux métiers: le leur propre et celui
de transporteur. Mais ni M. le ministre des travaux publics ni
moi-même ne pensons que l'on puisse spécialiser sur les trans
ports privés une taxe au poids et à l'encombrement, car après
tout, les transporteurs publics, lorsqu'ils transportent, encom
brent et usent les routes autantnue les autres.

Agir de la sorte serait impowr davantage le commerce et
porter atteinte au principe de la liberté commerciale.

Il y a donc très peu de chances pour que ces articles soient
retenus par la commission des voies de communication et par
l'Assemblée nationale lorsqu'elle délibérera sur la proposition
au début du mois de janvier, avant l'expiration du délai
prévu par la loi cadres. Par conséquent, le double emploi dont a
parlé tout à l'heure M. Pellenc ne se produira pas.

Mesdames, messieurs, je me résume. Il serait sage de n'affec
ter qu'une part peut-être un peu plus modeste des produits
de la taxe sur les carburants routiers au fonds intérieur dont
il s'agit, ceci pour ne pas créer, dans le budget, un déséquilibre
trop grand qui ne pourrait être compensé que par d'autres taxes,
ce qui serait évidemment une opération illogique.

En outre, il n'est pas de bonne administration, en présence de
l'article 7, qui fixe une tarification des produits pétroliers
rendue de nouveau harmonieuse, de décider qu'elle a une préca
rité telle qu'elle sera discutée de nouveau dans huit jours.

Je me permets — puisque j'ai déjà eu l'occasion de faire appel
à la sagesse du Conseil de la République — de lui demander,
dans le vote qu'il va émettre, de suivre celui qu'il avait émis
tout à l'heure sur l'amendement de M. Dulin. (Applaudissements
au centre et sur certains bancs à gauche.) .

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission ayant accepté le texte de
M. Pellenc ne peut que repousser l'amendement de M. Boudet*

Mv le président. Personne ne demande plus la parole?...
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par la commission

et accepté par le Gouvernement..

Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le groupe
du mouvement républicain populaire et par le Gouvernement.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. le président. MM. les secrétaires m'informent qu'il y a
lieu de procéder au pointage des votes

La séance est suspendue pendant cette opération.
(La séance, suspendue le mercredi 19 décembre, à zéro heure

trente minutes, est reprise à une heure.)
M. le président. La séance est reprise. '
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Voici, après pointage, le résultat du dépouillement du scru-
Jin sur l'amendement présenté par M. Boudet:

Nombre de votants 287

Majorité absolue 144

Pour l'adoption 142
Contre 145-

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Avant de mettre aux voix l'article 7 A, dans le texte de la

commission, je donne la parole à M. Chapalain, pour expliquer
son vote.

M. Chapalain. M. le ministre des finances nous a menacés,
tout à l'heure, d'appliquer l'article 47 du règlement ou l'article
premier de la loi des maxima. Je viens de déposer un amen
dement à l'article l"r de la proposition de loi en discussion, qui
prévoit que le décret ne sera abrogé qu'au 31 décembre. Par
conséquent, jusqu'au 31 décembre M. le ministre des finances
pourra disposer des ressources sur lesquelles il comptait.

 En tout cas, nous ne voulons pas nous associer à une mesure
qui nous ferait voler des impôts pour l'année 1952.

H. le président. La parole est à M. Pidoux de La Maduère.
M. Pidoux de La Maduère. Je ne puis. que m'abstenir, car il

ne s'agit que d'une comédie. Nous sommes placés devant un
dilemme: ou bien nous acceptons l'article 7 A et nous donnons
satisfaction au Gouvernement en lui permettant d'établir de
nouveaux impôts, ou bien, comme tout à l'heure, nous le refu
sons et nous sommes alors dans l'obligation de refuser aussi
de voter l'article 1 er .

Autrement dit, en réalité, il s'agit simplement de faire
endosser au Parlement la responsabilité de l'augmentation des
impôts proposés par le Gouvernement et, puisqu'il s'agit d'un
débat académique, je ne vois pas pourquoi nous viendrions
apporter ici notre vote. •

M. Serrure. Je n'y comprends plus rien du tout. (Rires.)
M. le vice-président du conseil, ministre des finances. Je

comprends que l'on critique un décret, mais je ne comprends
pas que l'on critique le rôle du Parlement qui est de voter
les impôts.

M. Serrure. Ou de les refuser !

M. le président. Personne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article flfî.
M. Alex Roubert, président de la commission des finances.

La commission des finances demande un scrutin.

M. le président. Je suis saisi d'une demande de scrutin pré
sentée par la commission des finances.

Le scrutin est ouvert. '

1 (Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin :

Nombre de votants' 269

Majorité absolue 135

Pour l'adoption 185
Contre 84

 Le Conseil de la République a adopté.
Par voie d'amendement (n° 1), MM. Pidoux de La Maduère,

Loison, Léger, de Pontbriand et Chapalain proposent de com
pléter cet article 7 A par un nouvel alinéa ainsi conçu:

« Les gas oil et essence nécessaires aux exploitants agricoles,
dans le cadre des attributions délivrées par les" services du
génie rural, ne subiront pas la majoration des taxes instituées
au présent article. » •

La parole est à M. Pidoux de La Maduère.
M. Pidoux de La Maduère. J'ai proposé cet amendement parce

qu'en entendant M. le ministre nous parler tout à l'heure d'in-
llation à propos de l'échelle mobile, j'ai pensé lui rendre ser
vice en lui évitant la hausse qui ne pourrait pas manquer de
se faire sentir également sur lès prix agricoles.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?
M. le rapporteur. La commission n'a pas particulièrement

délibéré sur cet amendement, mais elle signale au Conseil que,
lorsqu'il y a des détaxes sur les produits agricoles, ces détaxes
sont alimentées par les ressources d : un fonds spécial; pour
satisfaire à l'amendement qui est proposé, il faudrait trouver
pour ce fonds des ressources de l'ordre de 2 milliards et demi.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le vice-président du conseil, ministre des finances. Je ne

puis que confirmer ce que vient de dire M. le rapporteur de
la commission des finances. C'est la raison pour laquelle, sur
la même observation que j'ai faite à l'Assemblée nationale,
celle-ci, sachant qu'il serait nécessaire de consacrer à ce dégrè

vement un crédit de 2.188:millions, a repoussé un amendement
identique à celui qui vient d'être présenté. Je demande donc
le rejet de cet amendement.

M. le président. Personne ne demande plus la parole? •
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par le Gouverne

ment. . .,
(L'amendement est adopté.)
M. le président. -Par voie de sous-amendement à l'amende

ment n° 1 de M. Pidoux de La Maduère (n* 27). M. Primet pro
pose de compléter le texte proposé par l'amendement n* 1 d»
M. Pidoux de La Maduère par les dispositions suivantes :

« ...et continueront à bénéficier en sus des détaxes prévues
par la loi ».

La parole est à M. Primet.
M. Primet. Le sous-amendement que j'ai présenté a pour but

de prendre des précautions supplémentaires en ce qui con
cerne les carburants agricoles. Si l'essence destinée à l'agri
culture n'est pas augmentée de 5 francs, il faut maintenir la
détaxe de 12 francs déjà existante pour les carburants agri
coles. Mon amendement a surtout pour but de prendre, je le
répète, une nouvelle précaution en cas de suppression de cette
détaxe ou, tout au moins, d'une baisse de 5 francs qui pourrait
être appliquée à la détaxe par le Gouvernement pour rattraper
les 5 francs qu'il vient de perdre il y a quelques instants.

M. le président. Quel* est l'avis de la commission? .
M. le rapporteur. La commission s'en remet à, la sagesse du

Conseil. ,

M. le présidents Quel est l'avis du Gouvernement? .
M. le vice-président du conseil, ministre des finances. Le Gou

vernement observe que l'amendement de M. Primet crée dans
les finances publiques un déficit nouveau, alors que l'amende- ,
ment précédent l'obligeait à augmenter les détaxes. L'amen
dement de M. Primet nécessiterait donc, s'il était adopté, le
vote d'un crédit supplémentaire.

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur
l'amendement de M. Primet ?...

Je le mets aux voix.

(Après une première épreuve à main levée déclarée douteuse
par le bureau, le Conseil repousse par assis et levé l'amen-
dcment.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je vais mettre aux voix l'ensemible de l'article 7 A, complété

par l'amendement de M. de La Maduère.
Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le groupe

communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin:

Nombre de votants 275

Majorité absolue 138

Pour l'adoption 257
Contre 18

Le Conseil de la République a adopté.
Nous en revenons à l'article 1er. Je rappelle que cet article i*

est ainsi rédigé:
« Art. l". — Le décret n° 51-12 f4 du 20 octobre 1951 esÇ

abrogé. »
Par voie d'amendement (n° 28) MM. Chapalain, Jacques-

Destree, Léger et Chevalier proposent de compléter cet article

Ear les dispositions suivantes: '« à compter du 31 décem-re 1951 ». ' •

Cet amendement n'ayant plus d'objet, je n'ai pas à le mettre
aux voix.

Personne ne demande la parole.
Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1er est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — A compter du 1er janvier 1952, il

est créé un fonds spécial d'investissement routier. » .
Par voie d'amendement (n° 3) M. Primet et les membres dii

groupe communiste et apparentés proposent de supprimer cet
article. -

La parole est à M. Primet.
M. Primet. L'amendement que j'ai déposé avait pour but de

supprimer les articles 2, 3, 4, 5, 6 et 7 de la proposition de loi.
Je demande au Conseil, sans autres explications, car j'ai suffi
samment développé mes arguments...

M. le président. L'article 7 est voté. '

M. Serrure. Nous marchons de confusion en confusion J
(Sourires.)
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M. Primet. Ce n'est pas sérieux, mon amendement avait sur
tout pour. but de supprimer l'article 7 et, par voie de consé
quence, les articles 2, 3, 4, 5, 6. Je retire donc mon amendement.
M. le président. L'amendement est retiré.
Par voie d'amendement (n° li) M. Pierre Boudet propose de

supprimer l'article 2.
Maintenez-vous votre amendement, monsieur Boudet ?
M. Pierre Boudet. Oui, monsieur le président, je maintiens

mon amendement. Je tiens simplement à signaler qu'en vertu
(.3 l'adoption de l'article 7 tel qu'il est actuellement libellé, il
me semble logique de supprimer l'article 2 et les articles subsé
quents, c'est-à-dire le fonds d'équipement tout entier.
Vous venez de voter l'article 7 qui limite au 31 décembre les

recouvrements de la taxe sur les produits pétroliers. En vertu
de l'article 2 qui vous est propose, il est créé, à compter du
lw janvier 1952, un fonds d'investissement routier des voies
navigables, des chemins vicinaux et peut-être même des che
mins ruraux, etc. Mais vous avez négligé, ce qui me paraît
capital, de lui donner des ressources, car, avec votre acticle 7
actuel, vous ne. percevrez, à dater du 31 décembre, rigoureu
sement rien pour alimenter ce fonds.
iPar conséquent, mes chers collègues, si nous voulons être un

peu logiques avec nous-mêmes, il faut supprimer les disposi
tions des articles 2, 3, 4,. 5, 6. Je n'interviendrai pas sur l'ar
ticle 4, ni sur 1 article 3. Mais je pense que la bonne conduite
de ce débat exigerait, pour la logique, que nous supprimions
les articles 2 et suivants. ,

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission avait examiné en séance les

point de vue que vient d'exposer M. Boudet. Elle ne l'a pas
retenu. Par conséquent, elle repousse l'amendement.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le vicerprésident du conseil, ministre des finances. Mes

dames, messieurs, le moment me paraît venu de tirer la mora
lité de ce débat. Le Conseil de la République vient de voter les
articles 7 et 1"* de la proposition de loi adoptée par l'Assem--
biée nationale. Seulement il a établi un régime des produits
pétroliers valable jusqu'au vote de la prochaine loi de finances
dont une partie est déjà déposée.
Par conséquent, tout sera en suspens le 31 décembre, à

minuit. Le 1er janvier au matin serait créé un fonds d'investis
sement routier. Il naîtrait sans dot, ou du moins, s'il naissait
sans dot apparente, il aurait une dot qu'il prélèverait sur des
droits préalablement relevés, en tenant compte des taxes
qui sont de l'ordre de 32 milliards et demi, la recette totale
étant de l'ordre de 40 milliards, il ,en résulte que si vous votiez
les articles que M. Boudet vous demande, dans les perspectives
présentes, avec juste raison de supprimer, vous créeriez dans
le budget de l'État un déficit de 72 milliards et demi de francs.
C'est pour cela que M. Boudet a raison, me semble-t-il, de

vous inviter à la prudence et de vous demander de vous borner
au vote des, articles déjà votés de la proposition, que vous ren
verrez à l'Assemblée nationale. J'appuie donc l'amendement de
M. Boudet.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. La commission des finances demande un
scrutin. •

M. le président. Je suis, saisi d'une demande de scrutin pré
par la commission des finances sur l'amendement de

M. Boudet.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. ;— MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scru
tin:

Nombre des votants . . 187
Majorité absolue 94

, . Pour l'adoption...... 145
" ! 1 Contre 42

Le Conseil de la République a adopté. .
En conséquence, l'article 2 est supprimé.
Quel est l'avis de la commission des finances au sujet des

articles suivants ?

M. le rapporteur. L'amendement étant adopté, et la création
du fonds routier étant repoussé, je crois que tous les articles
suivants, qui tendaient à aménager et à préciser la manière
dont devait fonctionner ce fonds routier, disparaissent de ce

•

M. le président. Les articles 3, 3 bis, 4, 5," 6, 6 bis, de même,
que l'article 6 ter étant sans objet, la commission les retire.

Je vais mettre aux voix l'ensemble de l'avis sur la propo
sition de loi.

La parole est à M. Primet pour expliquer son vote.
M. Primet.. Le groupe communiste votera contre cette propo

sition de loi car elle- n'atteint pas le but poursuivi par ceux
qui avaient déposé des propositions tendant à abroger le
décret du 20 octobre 1951 et certaines dispositions de la loi du
8 janvier 1951 qui donnaient au Gouvernement pleins pouvoirs
pour fixer le prix des carburants, c'est-à-dire que cette propo
sition de loi n'a pas donné satisfaction à ceux qui voulaient
voir supprimer l'augmentation de 10,40 francs sur le prix du
litre d'essence. '
Nous pensons que l'équipement routier du pays pouvait être

largement financé en maintenant l'essence au prix très élevé,,
déjà de 54 francs le litre, sans l'augmentation de 5,20 francs
par litre et sans augmentation de 3,80 par litre du prix du
gas-oil.
. En définitive, cette augmentation sur le prix du gas-oil va
se répercuter d'une façon formidable sur les prix des denrées, :
car le gas-oil, comme vous le savez, est destiné à certains gros
transports de denrées alimentaires.
Nous ne croyons pas aux promesses d'équipement faites par

le Gouvernement et, respectueux, nous, des engagements pris .
envers les usagers, nous nous engageons à mener avec eux '
l'action jusqu'à l'abrogation définitive et complète du décret-
loi du mois d'octobre dont les effets sont néfastes pour l'éco
nomie française.

M. le vice-président du conseil. 11 est abrogé !
M. de La Gontrie. Je demande la parole pour explication de

vote.

M. le président. La parole est à M. de La Gontrie pour explica
tion de vote.

M. de La Gontrie. Mes chers collègues, je tiens à attirer votre
attention sur une des conséquences de votre vote. Un certain
nombre de collègues avaient proposé qu'une partie de ce fonds
routier, que l'Assemblée nationale avait créé, soit affectée à
la remise en état, aux réparations et aux améliorations des
chemins vicinaux.

Je ne sais pas ce que cela va devenir, mais, dans la mesure,
où les maires de nos .petites communes auront été avertis de
nos intentions, je crains qu'ils n'aient une très grande désillu
sion. i

_C'est la raison pour laquelle, avant Âe voter, je me permets de
m'adresser à M. le ministre des finairces et à M. le ministre des

travaux publics, pour leur demander si, d'aventure, il n'est
pas possible, lorsque ce projet de loi viendra en seconde lecture
devant l'Assemblée nationale, d'y adjoindre des dispositions
permettant de répartir, ce qui serait infiniment légitime, une
partie du fonds forestier pour l'amélioration et la réparation
des chemins vicinaux ruraux.

M. Courrière. Je demande la parole.
M. le président. La parole est, à M. Courrière. - '
M. Courrière. Mesdames, messieurs, le groupe socialiste votera

le texte tel qu'il sort des délibérations de cette assemblée.
Il le votera avec quelques réserves.
Nous avions pensé qu'en suivant l'Assemblée nationale il

nous serait possible de doter le pays d'un fonds permettant
une amélioration sérieuse des routes nationales et, avec les
amendements qui avaient été adoptés par la commission des
finances, de doter même nos communes de fonds qui leur
auraient permis en 1952, 1953 et 1954 de refaire leurs chemins.
Les votes contradictoires du Conseil de la République ont

réduit à néant nos espoirs. Néanmoins, étant donné que nous
avons l'intention de voir diminuer le prix de l'essence, nous ■
voterons le texte; mais je' voudrais, ici, exprimer le regret du
groupe socialiste tout entier de voir qu'à la suite des votes que :
nous avons émis l'espoir que nous avions fondé dans ce fonds,
qui aurait permis l'équipement routier du pays en même temps
que l'équipement routier de nos collectivités locales, se trouve
déçu. ,
Ceux qui ont émis ces votes en prendront la responsabilité, '

quant à nous, nous voterons le texte.

M. le président. La parole est à M. Boivin-Champeaux.
M. Boivin-Champeaux. Mesdames, messieurs, je voterai le

texte tel qu'il ressort des délibérations du Conseil de la Répu
blique et je le voterai, précisément, parce que le fonds routier
a disparu.
Je le voterai parce que le fonds routier n'était qu'un- peu-

une illusion. (Très bien! très bien!) Si vous voulez vous repor»
ter au texte, vous voyez qu'on ne pouvait faire que des travaux
neufs, à l'exclusion de travaux d'entretien ou des reconstruc
tions; c'est peu de chose.
J'ajoute — et je m'en excuse — que je tiens à une stricte

orthodoxie financière. J'ai appartenu, ici à une assemblée où :
l'on avait un certain respect de ces règles et je dois dire que
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ce n'est pas sans appréhension que je vois ici, en cours d'an
née et presque chaque mois, créer un nouveau fonds. Nous
avons eu le fonds d'armement, nous avons eu le fonds sco
laire, voilà le fonds routier.

Demain, quel autre fonds aurons-nous ? C'est la dislocation
de "nos finances publiques. ( Vifs applaudissements au centre et
à droite.) Tant qu'on n'aura pas renoncé à cette façon de faire,
nous ne remettrons pas nos finances d'aplomb. C'est pour cette
raison, qui est une raison de principe avant tout, que je voterai
la loi telle qu'elle ressort des délibérations du Conseil de la
République. (Appkiudlisements .)

M. de La Gontrie. Ce sont les fonds qui manquent le moîns-
M. le vice-président du conseil, ministre des finances. Je

demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le vice-président du conseil.
M. le vice-président du conseil,  ministre des finances. Je

voudrais répondre en quelques mots aux observations de M. de
La Gontrie. J'ai déjà mis un certain nombre de fois le Conseil de
la République en garde contre le sens de ses votes et leurs
conséquences éventuelles. Il ne m'appartient pas maintenant
de les redresser et il n'appartient pas au Gouvernement de
modifier la Constitution. Elle ne permet malheureusement à
l'Assemblée nationale que de voter le texte du Conseil de la
République ou le sien propre. Dans la circonstance, il m'est
impossible de dire à M. de La Gontrie que le Gouvernement
pourra faire quoi que ce soit dans l'ordre d'idée que, je le
comprends d'ailleurs, il aurait souhaité faire prévaloir.

M..Le Basser. Je demande la parole
M. le président. La parole est à M. Le Basser pour explication

de vote.

M. Le Basser. Le groupe du rassemblement du peuple français
jlroteste contre cette façon de débattre d'une question aussi
importante en si peu de temps. Ce sera un vœu pieux, peut-,
être, un vœu platonique, mais nous le formulons- cependant.

; ' M. le vice-président du conseil, ministre des finances. Aidez-
nous à réformer la Constitution!

M. Le Basser. Nous voterons, le projet qui nous est présenté
avec les réserves que nous avons formulées au cours de la
discussion. Nous avons été enfermés dans un dilemme, à savoir
qu'avec le jeu de l'article 47 il nous était impossible de faire
tomber le décret. Cependant, nous avons obtenu une diminu
tion du prix de l'essence. Vous avons, empêché que des impôts
soient votés pour l'année Ï952 et nous avons respecté l'unité
budgétaire, comme le disait très bien notre collègue' M. Boi
vin-Champeaux. Nous sommes, en effet, partisans de cette unité
budgétaire et nous voulons que le Gouvernement, par les sub
ventions et les investissements qui sont dans la loi de dépenses^
remplisse précisément les fonctions qui sont les siennes, c'est-'
à-dire l'entretien de tout ce qui est nôtre, de tout ce qui est
dans la nation, au point de vue des chemins aussi bien que
des voies navigables. C'est son rôle et.il est inutile de créer
des fonds spéciaux qui dilueront les finances publique, comme
les comptes spéciaux contre lesquels nous avons réagi à chaque
instant. Nous n'avons pas modifié notre attitude ce soir. Ces
explications étaient nécessaires avant que nous votions le pro
jet qui nous a été présenté. •

. M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
En vertu de l'article 72 du règlement, ce vote doit avoir lieu ;

au scrutin public.
Le scrutin est ouvert. . 1

1 {Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.) ■ '

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin :

Nombre de votants 304
. . Majorité absolue des membres compo

sant le Conseil de la République 159

Pour l'adoption 1 286
Contre 18

Le Conseil de la République a adopté.
Conformément à l'article 57 du règlement, acte esttdonné

de ce que l'ensemble de l'avis a été adopté à la majorité
absolue des membres composant le Conseil de la République.

La commission des finances propose de rédiger comme suit
l'intitulé de cette proposition  de loi :

« Proposition de loi fixant le taux des taxes intérieures . de
consommation de certains produits pétroliers. »

Il n'y a pas d'opposition?...
Il en est ainsi décidé..

— 8 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J 'ai reçu de M le président de l'Assemblée
nationale un projet de loi adopté par l'Assemblée nationale,
relatif à.la procédure de codification des textes législatifs
concernant les caisses d'épargne. -, ■ ■>

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 824, distribué, et,
s'il n'y' a pas d'opposition, renvoyé à.la commission des
finances. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée nationale un
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la
procédure de codification des textes législatifs concernant la
service des postes, télégraphes et téléphones.

. Le projet de loi sera imprimé sous le n® 825, distribué, et,
s'il n y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des
moyens de communication, des transports et du tourisme.
(Assentiment.) •

J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée nationale un
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la
durée de conservation par les greffiers.des dossiers prévus à
l'article 79 du code de procédure civile..

Le projet  de loi sera imprimé sous le n° 826, distribué,* et,
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et commerciale.
(Assentiment.)

• ■ ■ — 9 — '

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission des finances demande que
lui soit renvoyé, pour avis, le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, autorisant le Président de la République
à ratifier le traité signé.à Paris le 18 avril 1951 et instituant
une communauté européenne du charbon et de l'acier ainsi que
ses annexes les protocoles joints et une convention relative
aux dispositions transitoires (n° 817, année 1951), dont la com
mission des affaires étrangères est saisie au fond.

Il n'y a pas d'opposition ?
Le renvoi, pour avis, est ordonné.

— 10 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel" pourrait' être l'ordre du jour de la
prochaine séance publique, fixée à aujourd'hui mercredi,
19 décembre, à quinze heures:

Vote de la proposition de résolution de M. Radius tendant à
inviter le Gouvernement à autoriser l'utilisation des produits
chimiques usuels de conservation pour la fabrication des
conserves de poisson (n°" 42 et 798. années 1951. M. Pierre
Vitter, rapporteur) ( sous réserve qu'il n'y ait pas débat).

Suite de la discussion de la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, modifiant l'article 31 x du livre I™ du
code du travail et. introduisant le principe de l'échelle mobile
pour la fixation du montant des rentes viagères constituées
entre particuliers (n°" 687 et 753, année 1951, M. Abel-Durand,
rapporteur; n° 765, année 1951, avis de la commission des
affaires économiques, des douanes et des conventions commer
ciales, M. de Villoutreys, rapporteur; n° 799, année 1951, avis
de la commission de la production industrielle, M. Armengaud,
rapporteur; n° 790, année 1951, avis de la commission de l'agri
culture, M. Bénigne-Fournier, rapporteur; n° 792, année 1951,
avis de la commission des finances, M. Clavier, rapporteur;
n' 777, année 1951, avis de la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale,' M. Robert Cheva
lier, rapporteur, et avis de la commission de l'intérieur (admi
nistration générale, départementale et communale, Algérie),
M. Rogier, rapporteur.

Il n'y a pas d'opposition?... .
L'ordre du jour est ainsi réglé.

; Personne ne demande la parole ?... "
La séance est levée.

(La séance est levée le 19 décembre, à une heure cinquante
minutes.)

Le Directeur du service de la sténographia
du Conseil de la République,

Ca. DB LA MORANDIÈRE.
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.. . Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du vendredi 14 décembre 1951.

Page 3001, 2« colonne, au début de l'avant-dernier alinéa:

Au lieu  de : « M. le rapporteur ».

Lire: « M. Charles Morel ».

QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 18 DÉCEMBRE 1951

Application des articles 84 à 86 du règlement, ainsi conçus:
« Art. 84. — Tout sénateur qui désire poser une question orale au

Gouvernement en remet le texte au président du Conseil de la Répu
blique, qui Je communique au Gouvernement.

Les questions orales doivent être sommairement rédigées et ne
Contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers nom
mément désignés; sous réserve de ce qui est dit à l'article 87 ci-
fiessous, elles ne peuvent être posées que par un seul sénateur.

« Les questions orales sont inscrites sur un rôle spécial au fur et à
piesure de leur dépôt.

m Art. 85. — Le Conseil de la République réserve chaque mois une
Séance pour les questions orales posées par application de l'article 84.
En outre, cinq d'entre elles sont inscrites, d'office, et dans l'ordre
de leur inscription au rôle, en tête de l'ordre du jour de chaque
fnardi. •

« Ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour d'une séance que les
questions déposées huit jours au moins avant cette séance.

« Art. 86. — Le président appelle les questions dans l'ordre de leur
inscription au rôle. Après en avoir rappelé les termes, il donne la
 parole au ministre.

« L'auteur de la question, ou l'un de ses collègues désigné par lui
pour le suppléer, peut seul répondre au ministre; il doit limiter stric
tement ses explications au cadre fixé par le texte de sa question
Ces explications ne peuvent excéder cinq minutes

« Si l'auteur de la question ou son suppléant est absent lorsqu'elle
est appelée en séance publique, la question est reportée d'office à ta
suite du rôle.

« Si le ministre intéressé est absent, la question est reportée à,
l'ordre du jour de la plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales ».

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

271 — 18 décembre 1951. — M. Charles Naveau attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la sécurité sociale sur les disposi
tions du décret n° 51-1311 du 11 novembre 1951 fixant le nouveau
taux des allocations de chômage, sur le relèvement insuffisant de ce
taux et plus particulièrement sur l'inégalité des allocations qui diffè
rent selon que les bénéficiaires habitent des communes de moins
de 5. 000 habitants, de 5 à 15.000 ou de plus de 15.000; et lui demande
quelles mesures il compte prendre: 1» pour augmenter ces alloca
tions et procurer aux familles touchées par le chômage les moyens
d'une vie décente; 2° faire disparaître ces différences de taux compte
tenu du fait que le coût de la vie est sensiblement égal dans les
communes voisines de population différente.

-»

QUESTIONS ÉCRITES <
REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 18 DÉCEMBRE 1951

Application des articles 82 et 83 du règlement ainsi conçus:
« Art. 82. — Tout sénateur qui désire poser une question écrite eu

Gouvernement en remet le texte au président du Conseil de la Repu
blique, qui le communique au Gouvernement.

* Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et nt
'contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers nom
mément désignés; elles ne peuvent être posées que par un seul sent,
teur et à un seul ministre. »

« Art. 83. '— Les questions écrites sont publiées à la suite du compte
rendu in extenso ; dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y être publiées.

m Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que
l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
Qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les éle
nents de leur réponse ; ce délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

« Toute question écrite à .laquelle U n'a pas été répondu aans le»
délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales à la date
de cette demande de conversion. »

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ÉCRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application du règlement du 'Conseil de la République.)

Présidence du conseil.

No 1534 Marc Rucart.

SECRÉTARIAT D'ÉTAT

" N°* 3057 Gustave Sarrien; 3137 Jean Coupigny.

Affaires étrangères.
N® 3028 Henri Maupoil.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

N°" 3062 Fernand Auberger; 3124 Jean Fleury; 3125 Pierre Loison;
3138 Camille Ileline; 3149 Fernand Auberger.

Budget.

N«» 2271 André Litaise; 2633 Luc Durand-Reville; 2704 Pierre de
Villoutreys; 2709 Marcel Lemaire; 2803 René Depreux; 2804 René
Depreux; 2805 René Depreux; 2877 René Depreux; 2879 René
Depreux; 2880 René Depreux; 2947 René Depreux; 2918 René
Depreux; 2919 René Depreux; 3066 Charles Deutschmann; 3070 Mar
cel Molle; 3071 .Marcel Molle; 3126 Maurice Walker; 3139 Jacques
Beauvais; 3110 Jean-Yves Chapalain.

Commerce et relations économiques extérieures.

N°« 2991 Jean Geoffroy; 3073 André Hauriou.

Défense nationale.

N>" 2435 Jean Bertaud; 2411 Jacques de Menditte; 3074 Fernand
Auberger.

Eduoation nationale.

N»« 3076 Jean Bertaud; 3077 Jean-Yves Chapalain; 3078 Franck-
Chante; 3080 Georges Pernot; 3153 Edouard Soldani.

Finances et affaires économiques.

N°" 767 Char^es-Cros; 810 André Dulin; 1158 René Depreux.
N°» 274 Henri Rochereau; 694 Maurice Pic; 797 Paul Baratgin;

841 René Coty; 812 Henri Rochereau; 843 Jacques Gadoin; 899 Gabriel
Tellier; 1082 Paul Baratgin; 1109 André Lassagne; 1285 Etienne Ra
bouin; 1305 Fernand Auberger; 1351 Jean Bertaud; 1370 Jean Clavier;
1393 Edgar Tailhades; 1402 Franck-Chante; 1431 Franck-Chante; 1199
Maurice Walker; 1500 Maurue Walker; 1529 Jacques de Menditte;
1761 Jean Durand; 1765 Alex Roubert; 1810 Raymond Bonnefous:
1836 Jean Doussot ;1891 Alfred Westphal: 1910 Marc Bardon-Damar
zid ;1929 Edgar Tailhades: 1938 Maurice Pic; 1917 Yves Jaouen;
1948 Joseph-Marie Leccia; 20T9 Jacques Beauvais. 2083 René Depreux;
20S9 Camille Jleline; 2094 André Lassagne: 3137 Gaston Chazette:
2227 Antoine Avinin; 2251 René Depreux; 2335 Jules Patient; 2-479
Luc Durand-Reville; 2184 Maurice Pic; 2543 Pierre Romani; 2572
Joseph Lecacheux; 2573 Jules Patient; 259S Albert Denvers; 2611 Mai
Monichon ; : 2648 Jules Pouget; 2714 Jean Doussot; 2753 Camille
Héline; 2756 Edgar Tailhades; 2761 André Litaise; 2791 Robert Hoeffel;
2945 Mamadou Dia; 2951 Michel Debré; 2974 Jacques Bozzi ; 2999 Paul
Pauly; 3081 Michel Debré; 30?5 André Hauriou; 3086 Marcel Lemaire;
3087 Marcel Lemaire; 3038 Marcel Leniaire ; 3089 Jacques de Maupeou;
3090 Jacques de Menditte: 3091 Auguste Pinton; 3092 Emile Roux;
3093 Edouard Soldani; 3091 Joseph Voyant; 3129 Joseph Lasalarié;
3130 Joseph Lasalarié; 3131 Philippe de Raincourt: 3111 Jacques Debu-
Bridel: 3112 Yves Estève; 3113 Yves Estève; 3154 Jean Bertaud;
3155 Marcel Boulange; 3156 Albert Lamarque; 3154 Jean Bertaud;
3155 Marcel Boulange; 3156 Albert Lamarque.

Finances et affaires économiques.

( SECRÉTARIAT.D'ÉTAT)

N°» 1916 Jean Geoffroy; 2041 Jean. Geoffroy; 2772 Marcelle Devaud!
2864 Jean Geoffroy. " ' '

France d'outre-mer.

N°« 2533 André Liotard; 3158 Marc Rucart.

Intérieur.

N°« 3010 Louis Namy; 3011 Louis Nafoy.
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Reconstruction et urbanisme.

N®* 3107 Jean Bertaud; 3109 Albert Denvers; 3H3 Jean Reynouard;
#114 Jean Reynouard; 3115 Jean Reynouard; 3133 Abel-Durand; 3134
Mai Monichon; 3162 Jean de Geoffre.

Travail et sécurité sociale.

N°» 3119 Aristide de Bardonnèche ; 3121 Jean-Yves Chapalain; 3122
Auguste Pin Ion ; 3136 Charles Barret; 3104 Marcel Boulange.

Travaux publics, transports et tourisme.

N» 3027 Maurice Pic.

AGRICULTURE

3245. — 18 décembre 1951. — M. Philippe Thierry d'Argenlieu
demande à M. le ministre de l'agriculture comment il peut être fait
état, en matière d'exploitation forestière, de la loi du 13 août 1940,
et des décrets pris en application de cette loi, alors que ces textes
d'exception, émanant du gouvernement de Vichy, et destinés, pen
dant l'occupation, à obtenir une plus équitable répartition des res
sources forestières . du pays, ont un caractère légal contestable,
n'ayant été ni soumis au Parlement, ni votés par lui.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

Secrétariat d'État.

3246. — 18 décembre 1951. — M. Philippe Thierry d'Argenlieu
demande à M. le secrétaire d'État aux finances et aux affaires éco
nomiques s'il est bien exact que 200.000 mètres cubes de bois de
mines sont importés de Finlande au prix de 8.567 francs le mètre
cube ports finlandais, plus la taxe éventuelle d'exportation finlan
daise de 400 francs par mètre cube que nous aurions accepté de
payer, plus le fret, soit 3.400 francs par mètre cube environ, qui
porte le prix de ces bois à plus de 12.000 francs le mètre cube ports
français, c'est-à-dire environ 14.000 francs le mèlre cube, rendus
mines, alors que les prix taxés des bois de mines en France s'éche
lonnent depuis 3.150 francs jusqu'à 4.252 francs le mètre cube sur
wagon départ pour les bois résineux; s'il est bien exact que nous
avons accepté de payer en dollars-or et d'avance 75 p. 100 de ces
fournitures d'importation, tandis que, parallèlement, on a supprimé
les crédits bancaires aux exploitants forestiers, acheteurs des coupes
de l'État et des communes, sous prétexte que les prix des bois
français ont subi « des hausses inconsidérées », alors que l'Elat et
les communes sont les plus gros fournisseurs et les plus gros ven
deurs de coupes de bois sur pied aux exploitants forestiers et
scieurs; et demande, au contraire, si une saine politique écono
mique ne consisterait pas à exploiter chez nous davantage, à des
prix de vente au moins égaux aux prix des  bois d'importation, ce
qui permettrait d'éviter d'onéreuses importations payables en or, et
Inciterait nos producteurs forestiers français à produire plus et à
reboiser davantage.

INTÉRIEUR

3247. — 18 décembre 1951. — M. Jean Bertaud attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation faite aux gardes
chargés actuellement de la surveillance dans les bois de Vincennes
et Boulogne; expose que ces gardes ont, dans les secteurs de sur
veillance qui leur sont assignés, les mêmes attributions, les mêmes
risques et les mômes servitudes que les gardiens de la paix; que,
préalablement attachés à la préfecture de la Seine, ils ont été, à la
date du 1er avril 1930, mis sous les ordres directs du préfet de police
et dépendent, par conséquent, des commissaires de secteur et des
quartiers dans lesquels se situent les bois en question; lui demande
ci, dans ces conditions, il n'y aurait pas lieu de les incorporer pure
ment et simplement dans le corps des gardiens de la paix en leur
attribuant les mêmes avantages ; et souligne, par ailleurs, qu'un
article du règlement spécial auquel ils sont soumis les oblige h
répondre à toutes réquisitions de jour et de nuit; mais que ces
mêmes obligations ne sont pas imposées aux gardiens de la paix
auxquels ont été affectés, dans les bois susnommés, les logements
anciennement occupés uniquement par les gardes; expose qu'il sem
blerait, offris ces conditions, que tout en les incorporant dans les
cadres des gardiens de la paix, il puisse être reconstitué l'ancienne
brigade de gardes des bois existant avant 1930; que cette opération
paraîtrait d'autant plus souhaitable qu'il appert des rapports de
police que les bois de Vincennes et de Boulogne nécessitent une
surveillance de plus en plus accrue de jour et de nuit; qu'à
l'occasion de l'établissement du statut du personnel de la police, des
dispositions seront sans doute prises pour - assurer cette assimila
tion; et remarqué que l'objection pouvant résider dans le fait que
les conditions de recrutement ne sont pas les mêmes que celles
observées à la police municipale ne semble pas présenter une
grande valeur en raison du fait même de l'assimilation d'attribu
tions précitée et également du fait que les gardes du bois actuelle
ment^ exercice ont derrière eux une pratique susceptible de les
mettre à égalité avec' l'ensemble des gardiens de la paix; que, d'ail
leurs, avant 1930, la situation de ces gardes était exactement la
même que celle de la gendarmerie.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

ÉDUCATION NATIONALE

3079. — M. Jacques Destree demande à M. le ministre de l'éduca
tion nationale: 1° si à un concours pour la nomination d'un profes
seur dans une école municipale des arts appliqués et des beaux-arts,
un candidat peut être admis quoique naturalisé depuis moins de
cinq ans; 2° s'il est obligatoire que le ministère de l'éducation
nationale soit représenté dans le jury du concours; 3° s'il est pos
sible que le candidat retenu soit nommé professeur dans une école
municipale des beaux-arts tout en continuant ses études en qualité
d'éleve subventionné à l'école des beaux-arts de Paris, ( Question du
17 octobre 1951.)

Réponse. — 1° Pour les fonctionnaires de l'État, le statut général K
des fonctionnaires exige que le décret de naturalisation remonte i
cinq ans au moins. Pour les fonctionnaires municipaux, le projet
de loi établi par le ministère de l'intérieur reproduit cette disposition
qui a été votée par les deux Assemblées, mais la loi n'a pu être
encore promulguée en raison de divergences entre les deux Assem
blées sur d'autres points. Jusque là, chaque conseil municipal est
libre de faire son règlement. Il est du moins indispensable qu'à la
date du concours le candidat soit de nationalité française; 2° il est
de tradition qu'un inspecteur  de l'enseignement artistique soit
invité par la municipalité à faire partie du jury chargé de désigner
un nouveau professeur lorsque l'école reçoit une subvention de
l'État; 3» il s'agit là d'une question de principe. Il a été pris pour
règle de ne pas admettre qu'un jeune artiste soit nommé profes
seur dans une école alors qu'il continue ses études dans un autre
établissement.

ETATS ASSOCIES

3081. — M. Raphaël Saller demande à M. le ministre d'État chargé
des relations avec les Etats associés: 1° s'il est exact que la con
tribution supplémentaire due A la caisse de retraites de la France
d'oulre-mer au titre de l'Indochine pour l'année 1951 n'a pas encore
été versée à cet organisme qui risque, de ce fait, de ne pouvoir
faire face à ses obligations envers les retraités; 2° quelles mesures
il a prises pour remédier à cette situation dont les victimes seront
les retraités et, particulièrement, ceux d'Indochine. ( Question du
1« octobre 1951.) .

Réponse. — La question de la dette viagère de l'Indochine n'ayan
pas encore fait l'objet de conventions particulières avec les Etats,
la contribution supplémentaire due à la caisse de retraites de la
France d'outre-mer pour assurer le payement des arrérages de pen
sion aux anciens fonctionnaires de la fédération n'a pu leur être
demandée pour 1951. En attendant que les accords particuliers
interviennent à cette fin, mon département s'efforcera d'obtenir du
ministère du budget l'inscription d'un crédit permettant de faire
face à la contribution supplémentaire due au titre de l'Indochine,
à la caisse de retraites de la France d'outre-mer.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

3150. — M. Gabriel Tellier expose à M. le ministre des finances,
et des affaires économiques qu'un cultivateur qui s'est vu infliger
une amende de 20.000 F pour n'avoir pas respecté les décisions
prises par la commission de remembrement de sa commune, a
obtenu un recours en grâce qui aboutira probablement à une remise
complète de la peine; que ce cultivateur se voit réclamer par le
percepteur les frais de justice du jugement qui avait abouti pri
mitivement à la< fixation de l'amende de 20.000 F; et demande s'il
n'y a pas quelque chose d'anormai dans le fait de demander des
frais pour un jugement qui fait l'objet d'un recours en grâce
dont l'amende principale n'est par conséquent pas exigible et sera,
selon toute vraisemblance, annulée en même temps que les
mesures prévues par la commission de remembrement contre les
quelles l'inculpé s'était élevé, en même temps d'ailleurs que l'una
nimité de la population de la commune. (Question du 15 novembrt
1951.)

Réponse. — Question d'espèce à laquelle H ne pourrait être uti
lement répondu que si, par l'indication du nom et de l'adressa
du cultivateur poursuivi, ainsi que du percepteur chargé du recou
vrement des frais de justice, l'administration était mise à même
de faire procéder à une enquête sur le cas particulier.

INTÉRIEUR

3052. — M. Jean Bertaud demande à M. le ministre de l'intérieur
si un sujet belge, naturalisé Français, ancien combattant de la
guerre 1914-1918 dans l'armée belge, ayant i ce titre combattu en
France pendant la durée des hostilités, peut être assimilé à un
étranger s 'étant battu dans i'aN»ée français^ et, à ce litre, être
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considéré comme susceptible d'être inscrit sur les listes électo
rales sans qu'il soit tenu compte du délai de cinq ans qui doit
normalement s'écouler entre la date de la naturalisation et l'ins
cription sur lesdites listes. (Question du 25 septembre 1951.)

Réponse. — L'article 82 de l'ordonnance du 19 octobre 1945 por
tant code de la nationalité française ne prévoit d'exemption aux
incapacités temporaires édictées à l'égard des naturalisés par l'ar
ticle 81 de ladite ordonnance (incapacités électorales pendant cinq
ans) qu'en faveur: des naturalisés ayant accompli leur service dans
l 'armée française pendant la durée légale ; des naturalisés ayant
servi cinq ans dans l'armée française ou ayant, en temps de
guerre, contracté un engagement volontaire dans les armées fran
çaises ou alliées; des 'naturalisés qui, sans s'être engagés, ont,
néanmoins, servi dans l'armée française, et à qui la qualité de
combattant a été reconnue, conformément aux règlements en
vigueur. Un ancien sujet belge, qui a combattu pendant la guerre
de 1914-1918 dans l'armée belge ne pourrait donc bénéficier des
dispositions de l'article 82 que s'il avait contracté un engagement
volontaire. Toutefois, l'article 83 de l'ordonnance du 19 octobre
1915 prévoit qu'un naturalisé qui a rendu à la France des services
exceptionnels ou celui dont la - naturalisation présente pour la
France un intérêt exceptionnel peut être relevé des incapacités
prévues à l'article 81 par décret pris après avis conforme du conseil
d'État sur le rapport motivé du garde des sceaux. Il appartient
donc à l'intéressé de s'adresser au département de. la justice pour
solliciter le relèvement des incapacités prévues par l'article 81 du
code de la nationalité.

ANNEXES AU PROCES=VERBAL
DE LA

séance du mardi 18 décembre 1951.

SCRUTIN (N° 242)
' \

iur l 'amendement (n° 20) de M. Dulin à l'article 7 de la proposition
de loi relative aux taxes sur les produits pétroliers.

Nombre des votants 276

Majorité absolue 139

Pour l'adoption . .. 169
Contre 107

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

' : MM.' : ■
Abel-Durand.

André ;Louis).
Assaillit.
Auberger.
Aubert.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
De Bardonnèche.

Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne.

. Bels.
Benchiha

(AMeikader)c
Bène (Jean).
Benhabyles (Chérif). w
Bernard (Georges).
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud,
Boudet : Pierre).
Boulangé.
Bozzi
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette (Gil

berte Pierre-).
Brune (Charles).
Brunet :Louis).
Canivez
Carcassonne

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cayrou ? Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chastel.
Chazette.
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.

Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu.

Coty (René).
Courrière
Mme Crémieux.
Darmanthe,
Dassaud.
Delalande.-
Delfortrie.
Denvers.
Depreux René).
Descomps (Paul -

Emile).
Dia ;Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.
Durieux

Enjalbert.
Ferhat (Marhoun).
Ferrant.
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier Roger).
Puy-de-Dôme.

 De FxaissineUe,

Franck-Chante.
Jacques Gadoin. • :
Gaspard.
Gasser

Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Gilbert Jules.
Gondjout.
De Gouyon (Jean),
Grassard.
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Gros (Louis). .
Gustave
Hamon (Léo).
Hauriou.

Jaouen Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Laffargue (Georges).
Laffargue (Louis).
Lagarrosse.
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié

Laurent-Thouverey.
Lecacheux.
Le Digabel.
Lelant.

Lemaître (Claude).
Léonetti.
Longchambon.
Maire (Georges).
Malécot.

Malonga Jean).
Manent

Màrciliucï.

Marcou.

Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte),
Mathieu.
M'Bodje (Mamadou),
De Menditte.
Menu.
Méric.
Minvielle
De Montullé (Laillet).
Moutet (Marius),
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé
Patenôtre (François),
Patient.

Pauly.
Péridier.
Pernot (Georges),
Ernest Pezet.
Pic.
Plait.
Poisson.
Pujol.
Razac.

Rochereau.
Rogier.
Romani.
Roubert (Alex),
Roux (Emile).
Rucart (Marc). —
Ruin (François),
Saller.
Schleiter (François).
Schwartz,
Sclafer.

Sid-Cara (Chérif),'
Sisbane (Chérif),
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard)'.
Tamzali (Abdennour),
Ternynck.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline),
Tucci.
Vanrullen.

Varlot.
Vauthier.
Verdeille. -
Mme Vialle (Jane),
De Villoutreys.
Voyant.
Walker (Maurice),
Wehrung.

Ont voté contre :

MM.
Alric.

D'Argenlieu
(Philippe-Thierry).

Bataille

Beauvais,
Berlioz.
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Bolifraud.
Bouquerel.
BousCH.

Brousse (Martial),
Calonne (Nestor).
Capelle.
Chaintron.

Chambriard.
Chapalain.
Chevalier (Robert).
Coupigny.
Cozzano.

David (Léon). r
Michel Debré.

Debû-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delorme (Claudius).
Deutschmann.

Mme Marcelle Devaud.
Doussot (Jean).
Driant.

Dumas (François).
Mlle Dumont(Mireille),

/ Bouches-du-Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.

Durand (Jean).
Durand-Reville,
Dutoit.

Mme Eboué,
Estève.

Fleury (Jean), Seine.
Feury (Pierre),

Loire-Inférieure.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franceschi.
Gander (Lucien).
De Geoffre.
Mme Girault

Gravier (Robert),
Guiter (Jean),
Hebert.
Hoeffel.
Houcke.
Jacques-Destree.
Kalenzaga
De Lachomette.
Lassagne.
Le Basser,
Le Bot.
Leccia.
Léger
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Loison.

Madelin (Michel).
Marrane.

Maupoil (Henri).
Meillon.
Milh.

Molle (Marcel).
Monichon.

De Montalembert.
Morel (Charles).
Mostefaï (El Hadi),
Muscatelli.
Namy. .
Olivier (Jules)»
Pellenc.
Perdereau.
Peschaud.
Petit (Général).
Piales

Pidoux de La Maduère,
Pinton.
De Pontbriand.
Primet.
Rabouin.
Radius.
De Raincourt.
Randria.
Robert (Paul).
Mme Roche (Marie).
Rotinat.

Rupied.
Saoulba (Gontchame),
Serrure.
Sigue (Nouhoum),
Souquiere.
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Tharradin
Torrès (Henry),
Ulrici.
Vandaele.

Vitter (Pierre),
Vourc'h
Westphal.
Zafimahova,
Zussy.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Armengaud.
Aubé (Robert).
Augarde.
Avinin

Ba (Oumar).
Biaka Boda.
Chalamon.

Gautier (Julien).
Giacomoni.

Grimaldi (Jacques).
Haidara (Mahamane).
Héline.

Ignacio-Pinto (Louis).
Lafleur (Henri).
De La Gontrie.
Landry.
Le Guyon (Robert).
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Litaise.
Lodéon.
Jac'ies Masteau.

De Maupeou.
Maurice (Georges).
Pascaud.

Paumelle.
Pinsard.
Marcel Plaisant

Pouget (Jules),
Restat.
Réveillaud.
Reynouard,
Sarrien.
Satineau.
Séné
Siaut.

Tinaud (Jean-Louis).
Yver (Michel).

Absent par congé:

M. Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République",
et M. Kalb, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:
\

Nombre des votants 295
Majorité absolue ' 148

Pour l'adoption  178
Contre . 117

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment a la liste de scrutin ci-dessus.

« ■ » — -
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SCRUTIN (N° 243)

Sur l'amendement (n® 29) de M. Boudet i l'article 7 A de la pro
position de loi relative aux taxes sur les produits pétroliers. (Résul
tat du pointag».)

Nombre des votants 287
Majorité absolue ,.... 144

Pour l'adoption , 142
Contre .* 145

Le Conseil de la République n 'a pas adopté. ,

Ont voté pour:

MM
Abel-Durand.
Assaillit.
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
De Bardonnèche.
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne,
Benchiha

(Abdelkader).
Bène (Jean).
Benhabyles (Chérif).
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles),
Brunet (Louis).
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros.
Charuv (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Claireaux.

ClapHiède.
Clavier.
Clerc

Cordier (Henri)'.
Corne

Coty (René).
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthé.
Dassaud.
DeUortrie.

0 envers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soc).
Doucouré (Amadou).
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.
Durieux

Ferhat (Marhoun).
Ferrant
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger).
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.
Gasser.

Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Gilbert Jules.
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Kalenzaga.
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.

Laurent-Thouverey.
Lecacheux.
Lelant.

Lemaître (Claude).
Léonetti.
Liotard.

Maire (Georges).
Malécot.

Malonga (Jean).
Manent.

Marcilhacy.
Marcou.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Méric.
Minvielle.
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Patient.
Pauly.
Paumelle.
Péridier.
Ernest Pezet
Pic.

Pinsard.
Pinton.
Plait.
Poisson.
Pujol.
Randria.
Razac.
Restat.
Réveillaud.

Reynouard.
Rogier.
Roubert (Alex)'.
Roux (Emile).
Ruin (François).
Schleiter (François).
Schwartz.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tucci.
Vanrullen
Varlot.
Vauthier.
Verdeille. *
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

Ont voté contre:

MM.
Alric.
D'Argenlieu

(Philippe-Thierry).
Aubé (Robert).
Bataille.
Beauvais.
Berlioz.

Bernard (Georges)'.
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Bolifraud.
Bouquerel.
Bousch.

Brousse (Martial)'.
Calonne (Nestor).
Capelle.
Chaintron.
Chalamon.

Chambriard.

Chapalain.
Chevalier (Robert),.
Colonna.

Coupigny.
Cozzano.

David (Léon).
Miciheî Debré.
Debu-Bridel (Jacques)
Mme Delabie.
Delalande.

Delorme (Claudius).
Depreux (René).
Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud.

Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant

Dumas (François),

Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont.

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durand 'Jean:'.
Durand-Réville.
Dutoit.
Mme Eboué.
Estève.

Fleury (Jean), Seine.
Feury (Pierre),

Loire-Inférieure.

Fourrier (Gaston).
Niger.

Franceschi.
Jacques Gadoin.
Gander (Lucien).
Gautier (Julien).
De Geoffre. . .
Giacomoni.

Mme Girault,
Gondjout.
Grassard.
Gravier (Robert).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Guiter (Jean).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
De Lachomette.
Lagarrosse.
De La Gontrie.
Landry.
Lassagne.
Le Basser.
Le Bot.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Litaise.
Lodéon.
Loison

Longchambon.
Madelin (Michel)'. .

Maroger (Jean).
Marrane.

Jacques Masteau.
Mathieu.
De Maupeou.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges)'.
Meillon.
Milh.

Molle (Marcel).
Monichon
De Montalembert.
Morel (Charles). ,
Mostefaï (El-Hadi).
Muscatelli.
Namy.
Olivier fJules).
Pajot (Hubert).
Pascaud.
Pellenc.
Perdereau.

Pernot (Georges).
Peschaud

Petit (Général).
Piales.
Pidoux de La Maduère.
De Pontbriand.

Pouget (Jules),
Primet.
Rabouin.

Radius. '
ie Ra incourt.
Robert (Paul).
Mme Roche (Marie)',,
Rochereau.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Rupied..
Saller.

Saoulba (Gontchame),
Sarrien.

Satineau,
Sclafer.
Séné.

Souquiere.
Tamzali (Abdennour),
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck:
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Torres (Henry).
Ulrici.

Mme Vialle (Jane),
de Villoutreys.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Zussy.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

André (Louis).
Armengaud.
Augarde.
Bi (Oumar).
Bels.
Biaka Boda.

Boivin-Champeaux.
Chastel.
Enjalbert.

De Fraissinette.

Gaspard.
De Gouyon (Jean).
Haidara (Mahamane).
Jozeau-Marigné.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
De Montullé (Laillet).
Patenotre (François),
Marcel Plaisant.

Romani.
Siaut.

Sisbanne (Chérif)'.
Soldani.

Tinaud (Jean-Louis)!
Vandaele. • '

Yver (Michel).
Zafimahova.

Absent par congé:

M. Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et M. Kalb, qui présidait la séance.

SCRUTIN (N° 244)

Sur l'article 7 A (tcxté proposé par la commission) de la proposition
de loi relative aux taxes sur les produits pétroliers.

Nombre des votants. .....r..... 279

Majorité absolue........................ 140

Pour l'adoption....... ...... ........ 194

Contre /....> 85

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand,
Alric.
André (Louis)'.
Aubé (Robert),
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais.
Bels.

Benchiha
(AMeilkader) .

Benhabyles (Chérif),
Bernard (Georges),
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Ray
mond).

Ûûiïi&n£nvft.

Borgeaud.
Bouquerel.
Bousch.
Brizard.
iirousse (Martial}.
Brunet (Louis).
Capelle.
Cayrou (Frédéric)".
Chalamon.
Chambriard. .
Chastel.
Claparède. .'v
Clavier,
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Colonna.

Cordier (Henri). .
Coty (René).
Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Michel Debré.

Debû-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Depreux (René).
Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud.
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).

.Driant.

Dubois (René).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durarfrf-R'éville.
Mme Eboué.

Enjalbert. %
Estève.

Ferhat (Marhoun).
Fléchet.
Fleury (Jean), Seine
Feury (Pierre),

Loire-Inférieure.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gander (Lucien).
Gaspard.
Gasser.

Gautier (Julien).
De Geoffre.
Giacomoni.
Gilbert Jules.
Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Guiter (Jean).
HeberL
Héline.

Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
De Lachomette.

Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
De La Gontrie.
Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
i/égeF.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges). ,
Manent.

Marcilhacy. ^
Marcou.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.
De Maupeou.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Meillon.
Milh.

Molle (Marcel).
Monichon.
De Montalembert.
De Montullé (Laillet).
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Patenôtre (François);
Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.

Pernot (Georges).

Peschaud.
Piales.

Pinsard,
Pinton.
Marcel Plaisant.
Plait.
De Pontbriand.

Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.
De Raincourt.
Randria.
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Rupied.
Saller.

Saoulba (Gontchame).
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérit).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Torrès (Henry).
Tucci.

Vandaele.
Varlot.
Mme Vialle (Jane).
De Villoutreys.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

Ont voté contre:

MM.
Assaillit.
Auberger.
Aubert
De Bardonnèche.

Barré (Henri), Seine.
Bene (Jean). •
Berlioz.
Boulangé.
Bozzi
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles).
Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Cornu.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop iOusmane-
Socé).

Doucouré (Amadou).
Duchet (Roger).
MlleDumont (Mireille).

Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont(Yvonne),
Seine.

Dupic.
Durieux.
Dutoit.

Ferrant. /
Fournier (Roger),

Puy-de-Dôme.
Franceschi.

Geoffroy (Jean).
Mme Girault.
Grégory.
Gustave.
Hauriou.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert). .
Lamousse.

Lasalarié.
Lemaître (Claude).
Léonetti. .
Malecot.

Malonga (Jean).
Marrane.
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).

M'Bodje (Mamadou).
Meric
Minvielle.

Morel (Charles).
Mostefaï (El Hadi).
Moutet (Marius).
Namy.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Pascaud.
Patient

Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Pic.
Primet.

Pujol.
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex),
Roux (Emile).
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Ulrici.
Vanrullen.
Verdeille.

Se sont abstenus volontairement :

MM.
Boudet (Pierre).
Mme Cardot {Marie-

Hélène).
Claireaux.
Clerc.
Gatuing.
Giauque.

Grimal (Marcel).
Hamon (Léo).
Jaouen (Yves).
De Menditte.
Menu.
Novat

Paquirissamypoullé.
Ernest Pezet.

Poisson,
Razac.

Ruin (François).
Vauthier.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

D'Argenlieu
(Philippe-Thierry).

Armengaud.
Augarde.
Ba (Oumar).

Biaka Boda.
Chapalain.
Chevalier (Robert).
De Fraissinette.
Haidara (Mahamane) .

Lemaire (Marcel).
Loison.

Pidoux de La Maduère,
Siaut

Tinaud (Jean-Louis).

Absent par congé:

M. Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
*1 M. Kalb, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avalent été de:

Nombre des votante 269
Majorité absolue 135

Pour l'adoption d85
Contre 64

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 245)

Sur l'ensemble de l 'article 7 A de la proposition de loi relative

aux taxes sur les produits pétroliers.

Nombre des votants 275
Majorité absolue 118 '

Pour l'adoptjon 257
Contre 18

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais.
Bels.
Benchiha

(Abdelkader).
Bène (Jean).
Benhabyles (Chérif).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boulangé.
Bouquerel.
Bousch.
Bozzi.
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brousse (Martial).
Brunet (Louis).
Canivai.

Capelle
Carcassonne.

Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chastel.
Chazette.

Chochoy.
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri).
Coty (René).
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Mic/hel Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile).
Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud.
Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.

Dubois (René).
Dulin.

Dumas (François).

Durand (Jean).
Durand-Réville.
Durieux.
Mme Eboué.
Enjalbert.
Estève.

Ferhat (Marhoun).
Ferrant.
Fléchet.

Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre),

Loire-Inférieure.-

Fournier (Bénigne',
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gander (Lucien).
Gaspard.
Gasser.

Gautier (Julien).
De Geoffre.

Geoffroy (Jean).
Giacomoni. -,
Gilbert Jules.
Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie),
Grimaldi (Jacques!,
Gros (Louis).
Guiter (Jean).
Gustave.
Hauriou.
Hebert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.
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Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lie Lachomette.

Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
De La Gontrie.

Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry
Lasalarié.

Lassagne
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot. .
Lecacheux. '
Leccia.
Léger
Le°Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard. ' , '
Litaise.
Lodéon

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges). .

Malécot.

Malonga (Jean).
Manent.

Marcilhacy.
Marcou.

Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.
)e Maupeou
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).

VBodje (Mamadou).
Meillon.
Méric.
Milh.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monichon.
l>e Montalembert.

De Montullé (Laillet).
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube. ,

Patient.
Pauly. : ,
Paumelle.
Pellenc. ,
Perdereau. .
Péridier.
Pernot (Georges).
Peschaud
Piales.
Pic. •

Pidoux de La Maduère.
Pinsard.
Pinton.
Marcel Plaisant.

Plait.
De Pontbriand.

Pouget (Jules).
Pujol.
Rabouin.
Radius.
De ltnincourt.
Randria.
Restat.
Réveillaud.

Reynouard. .

Robert (Paul),
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Rupied.
Saller.

Saoulba (Gontchame).
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum). -
Sisbane (Chérif).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre •

(Jacqueline), Seine-;
et-Oise.

Torres (Henry).
Tucci.
Vandaele.
Vanrullen.

Varlot.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
De Villoutreys.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

Ont voté contre :

MM.

Berlioz.
Calonne (Nestor)
Chaintron.

David (Léon).
Mlle Dumont (Mireille) ,

Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
tiuioit.
Franceschi.
'Mme Girault.
Marrane.

Mostefaï (El-Hadi).
Namy.
Petit (Général).
Primet.
Mme Roche (Marie).
Souquiere.
Ulrici.

Se sont abstenus volontairement :

MM.
Boudet (Pierre).
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Claireaux.
Clerc.

Gatuing.
Giauque

Grimal (Marcel).
Hamon (Léo).
Jaouen (Yves).
De Menditte.
Menu.

Novat.
Paquirissamypoullé.
Ernest Pezet.

Poisson.
Razac.

Ruin (François).
Vauthier.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

D'Argenlieu
(Philippe-Thierry).

Armengaud.
Augarde.
Ba (Oumar). ,
Biaka Boda.

Brune (Charles). '
Chapalain.
Chevalier (Robert).
Cornu. -

Duchet (Roger).
De Fraissinette.

Haïdara (Mahamane);

Le Digabel.
Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
toison.
Siaut.
Tinaud (Jean-Louis).

Absent par congé:

M. Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et M. Kalb, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après vérifi
cation, conformes à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 246)

Sur l'amendement (no 14) de M. Boudet tendant à supprtmer
l'article 2 de la proposition de loi relative aux taxes sur les pro
duits pétroliers.

Nombre de» votants 165

Majorité absolue 83

Pour l'adoption 132
Contre 33

Le Con-eil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.

André (Louis).
Assaillit.

Auberger.
Aubert.
De Bardonnèche.
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bène (Jean).
Biatarana.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi. >
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-)
Brousse (Martial).
Brune - (Charles).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Claireaux.
Clerc.

Cordier (Henri).
Cornu.

Coty (René).
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile),

Diop (Ous'mahe-Socé).
Doucouré (Amadou).
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Durieux.

Enjalbert. ,
Ferrant.
Fléchet.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme,

Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque.
De Gouyon (Jean).
Gravier (Robert).'
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Gustave. -

Hamon (Léo).
Hauriou.

Jaouen (Yves).
Jozeau-Marigné.
De Lachomette.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Lecacheux. -
Le Digabel.
Le Leannec.
Lemaître (Claude),
Léonetti.

Maire (Georges).
Malecot.

Malonga (Jean).
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte),
De Maupeou.
M'Bodje (Mamadou).
De Menditte.
Menu.

Meric.

Minvielle. :
Molle (Marcel).
Monichon.

De Montullé (Laillet),
Morel (Charles).
Moutet (Marius), ' .
Naveau. "

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Paget (Alfred).
PaquirissainypoulM.
Patenôtre (François^
Patient.
Pauly.
Perdereau,,-
Péridier. '
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales,
Pic.
Plait.
Poisson. .
Pujol. •
De Raincourt.
Razac.

Rogier.
Roubert (Alex)*
Roux (Emile).
Ruin (François).-
Schleiter (François)^
Schwartz.
Soldani. •
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard)<
Tellier (Gabriel), •
Vandaele.

Vanrullen, .
Vauthier.

Verdeille.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Yver (Michel).

Ont voté contre:
MM. ,

Alric.
Berlioz.
Boisrond.
Calonne (Nestor).
Chaintron.

David (Léon).
Delalande. < .
Depreux (René).
Mlle Dumont (Mireille),

Bouches-du-Rhône,
Mme Dumont

(Yvonne), Seine,

Dupic.
Dutoit.
Franceschi. 1
Mme Girault.
Gros (Louis).
Marrane.

Mathieu.

Mostefaï (El-Hadi), •
Namy.
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Pernot (Georges),

Petit (Général).
Primet.
Randria. • ■

Robert (Paul).-
Mme Roche (Marie),
Rochereau, •<
Romani, ; , :■
Rupied. 1 ' v.i
Souquiere,
Ternynck,
Ulrici.

Se sont abstenus volontairement :

MM.

D'Argenlieu
(Philippe Thierry).

Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bataille.
Beauvais.
Bels.

Benchiha (Abdel
kader).

Benhabyles (Cherif).
Bernard (Georges).

Bertaud.

Berthoin (Jean).
Bolifraud.
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bouquerel.
Bousch.
Brunet (Louis).
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chapalain.
Chevalier (Robert).
Claparède.
Clavier.

Colonna.

Coupigny.
Cozzano.

Mme Crémieux,
Michel Debré.
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud

Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dulin.
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Dumas (François),
Durand (Jean).
Durand-Réville,
Mme Eboué.
Estève.

Ferhat (Marhoun)'.
Fleury (Jean), Seine.
Fleury (Pierre),

Loire-Inférieure.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.

Jacques Gadoin. : .
Gander (Lucien).
Gaspard.
Gasser.

Gautier (Julien).
De Geoffre.
Giacomoni.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Grassard.

Grimaldi (Jacques).
Guiter (Jean),,
Hébert. . ;
Héline.

Hoeffel.
Houcke.
Jacques-Destree.
Jézéquel.
Laffargue (Georges).

Lagarrosse.
Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Le Bot.
Leccia.

Léger. •
Le Guyon/ (Robert).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Litaise.

Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Manent.
Marcou.

Jacques Masteau.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Meillon.
Milh.
De Montalembert.
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Paumelle.
Pellenc.
Pidoux de La Maduère.
Pinsard
Pinton. .

Marcel Plaisant.
De Pontbriand.
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.
Restat.
Réveillaud.

Reynouard.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Saller.
Sarrien.

Satineau.
Sclafer.
Séné

Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline).
Torrès (Henry).
Tucci.
Varlot.
Mme Vialle (Jane),-
Vitter (Pierre),.
Vourc'h.
Westphal.
Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Armengaud.
Augarde.
Ba (Oumar).
Biaka Boda.

Chastel.
De Fraissinette. .
Haidara (Mahamane).

Ignacio-Pinto (Louis).
Kalenzaga.
Lafleur (Henri).
De La Gontrie,
Lelant.
Lemaire (Marcel).
Liotard.
Saoulba (Gontchame).

Serrure.
Siaut.

Sigue (Nouhoum).
Tinaud (Jean-Louis).
De Villoutreys,
Zafimahova.

Absent par congé:

M. Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et M. Kalb, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 187
Majorité absolue 94

Pour l'adoption ... 145 .
Contre 42

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

1 SCRUTIN (N° 247)

Sur l'ensemble de l'avis sur la proposition de loi relative aux taxes
sur les produits pétroliers.

Nombre des votants 300

Majorité absolue des membres composant le
Conseil ,de la République 150

Pour l'adoption 182
Contre 18

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric. 1
André (Louis) .
D'Argenlieu

(Philippe-Thierry) .
Assaillit.

Aubé (Robert
Auberger.
Aubert.

Augarde. -
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
De Bardonnèche.
Barré (Henri). Seine
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais.
Bels.
Benchiha

(Abdelkader).
Bène (Jean).

Benhabyles (Chérif).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud
Boudet (Pierre).

Boulangé
Bouquerel.
Bousch.
Bozzi
Brettes.
Brizard
Mme Brossolette

îl.i'berte-Pierre).
Brousse (Martial).

: Brunet (Louis).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
' Cayrou ('Frédéric).

Chalamon
Chambriard

Champeix.
Cii;lfs-Cros. .

Charlet (Gaston). ■
Chastel.
Chazette.
Chochoy. > . .
Claireaux. • ■

Claparède; •
Clavier. •
Clerc
Colonna .
Cordier (Henri), .
Coty (René). . , ,
Coupigny. . ,
Courrière. . .
Cozzano \
Mme Crémieux.
DarmanUié.
Dassaud „
Debré (Michel)^,
Debû-Bridel (Jacques)
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).,
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile).
Deutschmann.
Mme Marcelle Devaud,
li.a (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).
D jamad (Ali) .
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant
Dubois (René).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Durieux.

Mme Eboué.
Enjalbert.
Estève.

Ferhat (Marhoun).
Ferrant.
Fléchet

Fleury (Jean), Seine.
Feury (Pierre),

Loire-Inférieure.

Fournier (Bénigne), ,
Côte-d'Or

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

De Fraissinette.
Franck-Chante ,

Gadoin (Jacques.).
Gander (Lucien).
Gaspard.
Gasser
Gatuing.

Gautier (Julien).
De Geoffre.
Geoffroy (Jean).

Giacomoni.
Giauque ■
Gilbert Jules.
Gondjout.
De Gouyon (Jean).
Grassard.
Gravier iBfr»çrt).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimai (Marcel).
Grimaldi [Jacques).
Gros .Louis).
Guiter (Jean).
Gustave
Hamon (Léo).
Hauriou.
Hebert.
Héline
Hoeffel.
Houcke '

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel. 1
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga. •
De Lachomette.
Laffargue (Georges).'
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
De La Gontrie.
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Landry
Lasalarié.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Rpsser.
Le Bot.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger
Le Guyon (Robert).
Lelant
Le Leannec.

I Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise
Lodéon
Longe h am bon
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Malécot.
Malonga (Jean).
Manent.

Marcilhacy.
Marcou. '
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte). •
Jacques Masteau.
Mathieu.

De Maupeou.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges)
M'Bodje (Mamadou).
Meillon.
De Menditte. . ,
Menu.
Méric.
Milh.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon
De Montalembert.
De Montullé (Laillet).
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Muscatelli. ;
Naveau

N'Joya 'Arouna).
Novat

Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Paget (Alfred).
Pajot Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud

Patenôtre (François),
Patient
Pauly

Paumelle.
Pellenc.
Perdereau.
Péridier.

Pernot (Georges),
Peschaud
Ernest Pezet
Piiies
Pic

Pinsard.
Pinton .
Marcel Plaisant.
Plait
Poisson

De Pontbriand.
Puget (Jules).
Pujo!.
Rabouin
Radius

De Raincourt.
Randria.
Razac.
Restat.
Réveillaud. '
Reynouard • "
Robert (Paul).
Rochereau. '
Rogier
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emilei.
Rucart ;Marc).
Ruin (François).
Rupied. • 1 . '
Saller

Saoulba (Gontchame).
Sarrien

Satineau. ,
Schleiter (Francois).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif),
Sigué (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soldani.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

^Jacqueline).
Tinaud (Jean-Louis).
Torrès (Henry),
Tucci

Vandaele. , :
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane),
De Villoutreys.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice),
Wehrung
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

Ont voté contre:

MM.
Berlioz.
Calonne (Nestor).
Chaintron.
David (Léon)
Mlle Dumont (Mireille),

(Bouches-du-Rhône).

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic
Dutoit. i i
Franceschi . . , ,
Mme Girault
Marrane.

Mostefaï (El-Hadi).
Namy.
Petit (Général).
Primet i

Mme Roche (Marie).
Souquiere.
Ulrici.

S'est abstenu volontairement :

M. Armengaud.
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N'ont pas pris part au vote:

MM

Ba ; Oumar).
Biaka Boda.
Brune : Charles).
Chapalain.

Chevalier Robert).
cornu

U ui' net (Rogerl.
Haidara (Mahamane).
Leniaire ;Marcel).

Lemaître (Claude).
Loison.
 Pkioux de La Maduère.
Siaut.

Absent par congé :
M. Lassalle-Séré.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et M. Kalb, qui présiuaii la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de :

Nombre des volant-*.' 304
Majorité absolue des membres composant le

Conseil de la République 159
Pour l'adoption 286
Contre 18

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

Rectification

au compte rendu in extenso de la séance
du vendredi li décembre 1951.

Journal officiel du 15 décembre 1951)

Dans le scrutin Jn* 211) sur l'article 2 du budget de l'agriculture
pour l'exercice 1952:
MM. Berlioz, Nestor Calonne, Chaintron. Léon David, Mlle Mireille

Dumont, Mme Yvonne Dumont, MM. Dupic, Dutoit, Franceschi,
Mme Girault, MM. Marrane, Mostefaï El-Hadi, Namy, le général Petit,
Primet, Mme 'Marie Roche, MM. Souquiere et Ulrici, portés comme
ayant voté « pour », déclarent avoir voulu voter t contre ».

Ordre du jour du mercredi 19 décembre 1961.

A quinze heures, Sbancs PUBLIQUE

1. — Vote de la proposition de résolution de M. Radius tendant à
inviter le Gouvernement à autoriser l'utilisation des produits chimi
ques usuels de conservation pour la fabrication des conserves de
poisson (n°« 42 et 796, année 195t. — M. Pierre Vitter, rapporteur.).
(Sous réserve qu'il n'y ait pas débat.)

2 — Suite de la discussion de la proposition de loi, adoptée par
l 'Assemblée nationale, modifiant l'article 31 x du livre Ier du code
du travail et introduisant le principe de l'échelle mobile pour la
fixation du montant des rentes viagères constituées entre parti
culiers ;n°*  6S7 et 753, année 1951. — M. Abel-Durand, rapporteur;
et n° 7G5. année 1951. — Avis de la commission des affaires écono
miques, des douanes et des conventions commerciales. — M. de
Villoutreys, rapporteur; et n® 799, année 1951. — Avis de la com
mission de la production industrielle. — M. Armengaud, rapporteur;
et no 790, année 1951. — Avis de la commission de l'agriculture. —
M. Bénigne Fournier, rapporteur; et n® 792, année 195!. — Avis de
la commission des finances — M. Clavier, rapporteur; et n® 777,
année 1951. — Avis de la commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale. — M. Robert Chevallier, rappor
teur; et n° , année 1951. — Avis de la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et communale, Algérie].
— M. Rogier, rapporteur.)

Liste des projets, propositions ou rapports  mis an distribution
le mercredi 19 décembre 1951.

N® 703. — Proposition de loi de M. Jean Durand tendant a la réforme
du code du vin.

N® 81i. — Proposition de résolution de M. Deutschmann tendant à
modifier pour le département de la Seine les modalités de
répartition de la taxe locale.


